
Chapitre 6

NATURE, CALCUL ET PERCEPTION DES FRAIS

DE PILOTAGE ENCOURUS PAR LES NAVIRE S

Les frais de pilotage que les armateurs doivent payer en vertu de la
Loi sur la marine marchande du Canada sont :

a) les droits de pilotage ;

b) les amendes on les penalites pour infractions ;

c) les indemnites et depenses de nourriture, de logement et de voyage
auxquelles les pilotes ont droit s'ils sont emmenes an dela des
limites de leur circonscription ou s'ils subissent la quarantaine .

En pratique, les droits de pilotage constituent cependant les principaux
et presque uniques frais . On n'a impose, du moins an cours de la derniere
decennie, aucune amende on penalite a un navire pour violation de la Partie
VI de la loi et les indemnites payees aux pilotes pour depassement des
limites de leur circonscription ou pour retenue en quarantaine sont rares et
pen elevees ($15 par jour d'absence ou de retenue, art . 359 et 360) .

I . DROITS DE PILOTAGE

Malgre la definition statutaire limitative (art . 2[70]) de 1'expression

cdroits de pilotage ;~ le contexte de la loi donne lieu a deux autres interpreta-

tions assez differentes .

a) La signification normale, donnee par la definition statutaire, est «ia
remuneration exigible pour le pilotagen, c'est-a-dire le prix qu'un
navire doit payer pour chaque service de pilotage, on, en d'autres
termes, la clause pecuniaire d'un contrat de pilotage (meme si le
capitaine n'autorise pas le pilote a effectuer le service apres avoir

ete embarque dans ce but [art. 352]) .

b) Dans les circonscriptions ou le paiement des droits reste obligatoire,
I'expression designe egalement le montant des dommages-interets
dus par an navire pour rupture d'un contrat de pilotage reel ou
presume tel par la loi (art . 348 et 350) .

c) L'expression designe egalement la penalite imposee aux navires non
exemptes n'ayant pas engage un pilote dans des circonscriptions

on le paiement des droits est obligatoire (art . 345 et 357) .
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Dans ces deux derniers cas, <(droits de pilotage» est evidemment une

expression mal appropriee, non seulement parce qu'elle s'applique a des
choses differentes, mais aussi parce qu'en lui donnant ces significations on
viole les regles fondamentales de 1'interpretation des lois . Le seul element
commun aux trois definitions est qu'on declare le montant en cause . Dans
1'United Kingdom Pilotage Act (art. 11[2]), la penalite mentionnee a 1'ali-
nea (c) ci-dessus est appelee une amende .

La totalite du montant des droits pergus represente le <<Cout aux
armateurs~ du service de pilotage, qui constitue, avec les subventions direc-
tes et indirectes du gouvernement, le cout total du pilotage (Cf . etude
financiere de McDonald, Currie & Co ., Appendice IX du rapport) .

A. DROITS DE PILOTAGE POUR SERVICES RENDU S

Comme nous 1'avons indique ci-dessus, la signification statutaire fonda-
mentale de «droits de pilotageD est le prix qu'un navire doit payer pour les
differents services de pilotage. Actuellement, une annexe du reglement de
chaque circonscription, generalement appelee tarif, enumere les frais .
Comme le reglement, chaque annexe est etablie par 1'autorite de pilotage ; le
tarif est regi par 1'alinea (h) de 1'article 329 de la Loi sur la marine
marchande du Canada . Une fois etablis, les taux lient juridiquement tous les
interesses et ne peuvent etre changes que par modification du reglement,
approuvee par le gouverneur en conseil. Puisque la loi accorde aux autorites

de pilotage la prerogative de «fixer les taux . . . relatifs aux droits de

pilotagen, chaque autorite a l'obligation d'exercer entierement ce droit et

d'inclure dans le tarif les frais a payer pour chaque genre de pilotage que les

pilotes peuvent etre appeles a effectuer dans les limites de leur circonscrip-

tion ou, tout au moins, d'etablir une formule permettant de calculer le

montant a payer. Un tarif incomplet constitue une restriction injustifiee

imposee aux pilotes dans 1'exercice de leur profession et aux services rendus

aux navires, etant donne qu'on ne peut exiger d'eux qu'ils rendent a titre

gratuit des services pour lesquels on n'a fixe aucun frais . Dans les circons-

criptions ou le paiement des droits de pilotage reste obligatoire, un tarif

incomplet constitue une exemption de fait indirecte, illegale . Par exemple,

anterieurement a 1960, pendant de nombreuses annees, l'affectation de deux

pilotes an meme navire pendant 1'hiver etait reconnue comme une mesure de

securite necessaire et, officieusement, le second pilote etait toujours paye

mais, comme le tarif ne le prevoyait pas, il n'avait legalement aucun droit de

reclamer le paiement. En outre, s'il acceptait ce que le navire lui offrait de

payer, il commettait une infraction qu'interdisait 1'article 372 de la loi .

Depuis lors, on a inclus des frais appropries dans les tarifs des trois

circonscriptions du Saint-Laurent .
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Les navires simplement en transit dans la circonscription de Colombie-
Britannique constituent .un autre exemple . En vertu du reglement de 1960,
ils etaient indirectement exemptes, car le tarif ne prevoyait des droits que
pour les voyages dont le point de depart ou le point d'arrivee etait un port de
la circonscription . I] en resultait qu'on ne reclamait aucun droit lorsque les
navires en transit n'employaient pas de pilote, mais aussi que le surintendant
ne savait quel montant reclamer lorsqu'ils en employaient un . Comme cela se
produisait tres rarement, on reclamait alors un montant reduit calcule en

fonction du facteur du tarif s'appliquant a la distance parcourue . Cette
pratique presentait deux inconvenients : on reclamait un montant a la fois
trop faible eu egard aux affectations normales de pilotage pour une distance
egale, et illegale, en outre, du fait que le tarif ne le prevoyait pas. En 1965,
on rectifia cette irregularite (C.P. 1965-1084) .

1 . Genres de services de pilotage

(i) Le Kvoyage de pilotage»1 (appele souvent trajet), qui designe une
traversee ou une partie de traversee qu'effectue un navire, dans les
limites d'une circonscription, en vue d'atteindre une destination . Ce
voyage est acheve lorsque le navire arrive a destination dans la
circonscription ou s'il franchit les limites de celle-ci (art . 361),
mais non lorsqu'il est temporairement interrompu par des evene-
ments independants du navire, survenant en route, tels qu'un
mouillage, ou meme un amarrage, impose par le mauvais temps .
Dans les limites d'une circonscription, la distance parcourue au
cours d'un voyage peut varier . Dans la circonscription du type
port, il n'existe normalement que deux categories de voyage ; le
voyage d'entree et le voyage de sortie . Dans les circonscriptions
contigues de Quebec, de Montreal et de Cornwall, ainsi que dans
la circonscription de Colombie-Britannique, il existe aussi des
voyages en transit . Enfin, dans les circonscriptions fluviales et
cotieres, des voyages s'effectuent entierement a 1'interieur des limi-
tes de la circonscription .

(ii) Le mouvement qui, selon les reglements, designe le deplacement
d'un navire d'un endroit a un autre dans les limites d'un port.

(iii) Le voyage d'essai, au cours duquel on procede a differentes
manoeuvres en vue de verifier le navire .

' Le terme .voyage . est ambigu et sa definition statutaire non restrictive (1'art. 2[112]
de la Loi sur la marine marchande du Canada n'apporte aucune clarte : voyage comprend
une traversee ou un trajet et tout mouvement d'un navire, d'un lieu ~ un autre, ou d'un
point de depart avec retour au m@me point ; . . . .) . Nous considerons qu'il faudrait trouver un
terme plus restrictif pour definir dans la legislation sur le pilotage .voyage de pilotage .,
cite plus haut . Nous pensons que ~trajet . (trip) serait approprie A condition de ne plus
lui donner la signification qu'il a dans les reglements ou dans les regles de mise en commun
des gains. (Pour plus de details, se referer au Titre IV-Circonscription de Quebec-Op6ra-
tions de pilotage, AfJectations.)
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(iv) Le voyage de regulation des compas, au cours duquel un navire
prend di fferents caps afin de verifier la precision de son compas
magnetique.

(v) Le voyage d'etalonnage du radiogoniometre, semblable au (iv) ci-
dessus, destine a regler 1'equipement radiogoniometrique .

(vi) Le quart de securite, lorsque les services d'un pilote deviennent
necessaires a bord d'un navire a 1'ancre ou amarre a terre, pour
differentes raisons dont la principale est la crainte qu'il ne parte a
la derive par suite du tres mauvais temps .

(vii) Le besoin de deux pilotes, c'est-a-dire le cas ou la presence a bord
de deux pilotes est, pour raison de securite, necessaire . Le second
pilote fait fonction d'assistant pilote pendant les longs voyages, ou
d'aide-pilote si les conditions sorit telles que le pilote charge du
pilotage a besoin de 1'aide d'une personne ayant des connaissances
speciales, par exemple pour la navigation en hiver, la manoeuvre
d'un grand navire dans des eaux restreintes ou un remorquage
difficile .

(viii) La retenue, cas ou, pour des raisons de commodite, on garde un
pilote disponible a bord d'un navire .

(ix) L'annulation, lorsqu'on annule une demande de services de pilotage
apres qu'un pilote ayant requ 1'ordre d'affectation s'est presente .

(x) Les genres speciaux de services de pilotage, propres a une circons-
cription; par exemple, dans la circonscription de la Colombie-Bri-
tannique le tarif indique les frais a reclamer en cas «d'essais de tir

et autres exercices effectues sous la direction de la Marine Royale

du Canada» (annexe du Reglement de la Colombie-Britannique,
art. 4[e]), ou de services accomp lis dans des circonstances spe-
ciales ; par exemple, lorsqu'un pilote est employe pour piloter un
navire de sauvetage engage dans des operations de renflouage, on
pour piloter un navire cablier.

2 . Omissions dans les tarifs

Aucun des tarifs existants n'est etabli sur le principe selon lequel
1'annexe devrait indiquer les frais de chaque service de pilotage pouvant etre
eventuellement effectue dans la circonscription . Ces tarifs n'indiquent que le
cout des services normalement fournis et ne precisent pas comment sont
etablis les montants a reclamer pour des services exceptionnels . En fait, dans

la plupart des petites circonscriptions, les seuls prix fixes sont ceux des
voyages d'entree et de sortie, et des mouvements (Cf . Bathurst, Botwood,
Buctouche, Caraquet, Churchill, Humber Arm, Miramichi, Pictou, Port-
aux-Basques, Ile du Prince-$douard, Pugwash, riviere Restigouche, Richi-

bucto, Shediac et Sheet Harbour) .
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Seul le tarif de la circonscription d'Halifax indique les frais a reclamer

pour le quart de securite (art . 7[2]) . Dans certaines circonscriptions, on
applique des frais de retenue bien qu'il s'agisse d'une situation complete-
ment differente . Dans aucune circonscription,' le tarif n'indique le prix a
payer pour les services d'un second pilote, lorsqu'on decide une double
affectation pour la securite d'un navire, sauf pour les cas speciaux de
navigation d'hiver dans la circonscription du Saint-Laurent et pour les
voyages de pilotage de longue duree dans la circonscription de la
Colombie-Britannique .

Etant donne que la loi ne prevoit aucun autre mode de fixation des taux
pour des services non prevus au tarif, les autorites de pilotage, plutot que
d'essayer d'imaginer des dispositions reglementaires permettant de calculer le

prix des services exceptionnels ou rares pouvant etre occasionnellement
rendus, ont recouru a la pratique illegale de fixer arbitrairement le prix dans
chaque cas d'espece lorsqu'il se presente . Comme on 1'a vu ci-dessus, c'etait
la pratique admise pour les voyages en transit dans la circonscription de
Colombie-Britannique jusqu'a la modification de 1965 . C'est encore la prati-
que suivie dans ]a circonscription de Quebec pour les voyages d'essai et les
quarts de securite .

3 . Criteres de la fixation des taux

La loi n'indique pas les criteres a observer par une autorite de pilotage
pour fixer les taux ni la forme que doit prendre la fixation des taux dans les
reglements . Lorsque le plan fondamental d'organisation maint.enant en
vigueur dans la legislation sur le pilotage fut initialement etabli, il etait
inutile de fixer des regles ou criteres statutaires regissant 1'exercice du
pouvoir de fixer les taux par reglements, car 1'autorite de pilotage etait alors
un organisme completement desinteresse dont les fonctions se limitaient a
1'attribution des brevets . En outre, le regime de la libre entreprise prevalait, le
nombre des pilotes etait generalement illimite, 1'autorite restait etrangere a

la repartition -des affectations et, le pilotage etant considere comme un
service prive rendu aux transports maritimes, il suffisait de s'en tenir unique-
ment aux interets des parties directement interessees au pilotage .

Dans ces conditions, le revenu annuel d'un pilote dependait d'un certain
nombre de facteurs materiels s'ajoutant aux taux de pilotage : son habilete a
attirer des clients, son ardeur au travail et sa valeur. Comme pour tout
professionnel, sa reputation constituait un facteur determinant .

D'apres le contexte original de la loi, les frais reclames devraient cons-
tituer une remuneration raisonnable des services rendus et s'elever, pour un
service donne, au montant qui aurait pu etre convenu normalement

entre les parties contractantes, eussent-elles ete libres de negocier, c'est-a-
dire le capitaine pouvant employer ou non un pilote et le pilote restant libre
d'offrir ses services specialises, sans l'obligation de demander ni d'accepter .
1'emploi .
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En vertu de la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada,
1'autorite de pilotage n'a pas a se preoccuper si les taux sont suffisants pour

attirer les personnes les plus qualifiees ou si le nombre de navires faisant
escale dans la circonscription assure un revenu raisonnable a chaque pilote,
permettant ainsi de maintenir le service et le niveau des normes de qualifica-

tion . La principale fonction de 1'autorite de pilotage consiste a s'assurer, par
le mode d'attribution des brevets, que les personnes desirant exercer la
profession de pilote possedent les qualites requises . Elle n'a pas a se
preoccuper si des candidats qualifies se presentent ou si des pilotes brevetes
veulent se retirer . La Partie VI de la loi ne prevoit aucun plan pour
organiser un service de pilotage bit il n'en existait pas auparavant, ni pour
maintenir un service existant ; si l'on ne trouve pas de pilotes qualifies, on
supprime la circonscription .

L'autorite de pilotage se trouve donc, en vertu de la Partie VI, dans une
position bien nette qui lui permet d'exercer virtuellement le pouvoir judiciaire
necessaire d'imposer ses decisions aux parties directement interessees . Le fait
que l'autorite de pilotage prel'eve la plus grande partie de l'argent qui sert a

payer ses depenses sur les droits de pilotage ne change en rien la situation ;
l'application du tarif n'a aucune incidence sur ce que 1'autorite de pilotage

peut percevoir des pilotes ou deduire de leurs droits de pilotage pour couvrir
ses frais d'exploitation . Elle n'a aucun droit de faire un benefice ni d'accu-

muler de reserves, elle ne peut que reclamer aux pilotes l'argent necessaire
pour couvrir tout solde deficitaire .

En fait, la situation est totalement differente, car 1'autorite de pilotage
n'est plus le juge desinteresse voulu par la loi . II devient donc necessaire de

reconsiderer la situation . Comme on 1'a deja vu, le pilotage, dans la plupart
des circonscriptions, etant etabli dans l'interet public, les autorites de pilotage
assument les responsabilites supplementaires d'assurer le service et de veiller
a ce qu'un nombre suffisant de pilotes qualifies soient toujours disponibles .

Le regime de la libre entreprise a disparu, et ni les compagnies de navigation
ni les pilotes ne sont, comme le presuppose la loi, des parties libres ; il en

resulte donc que l'autorite de pilotage trouve maintenant un interet personnel
a veiller a ce que ses pilotes disposent d'un revenu annuel equitable qui,
compte tenu des conditions de travail, soit suffisamment attrayant pour les
empecher de quitter le service et pour attirer des candidats qualifies et
competents. L'autorite de pilotage regle le revenu des pilotes par une reparti-
tiori equitable du travail, la mise en commun de leurs gains, la limitation de
leur nombre a 1'effectif necessaire pour satisfaire a la demande normale en
periode de pointe, et la fixation des droits a payer pour retribuer leurs

services . La situation a donc materiellement change, du fait que 1'autorite de
pilotage s'interesse maintenant a]a determination des taux .

Autrefois, les taux n'avaient pas une incidence aussi directe que mainte-

nant . Comme nous 1'avons indique precedemment, dans le regime de la libre
concurrence, les facteurs individuels determinaient en grande partie 1'ecar t
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entre un revenu raisonnable et une remuneration tellement insuffisante
qu'elle obligeait les pilotes a chercher un autre emploi . Actuellement, avec le
controle du pilotage, le tarif interesse immediatement et directement tous les
pilotes . Lorsque le volume de travail atteint un maximum, le seul moyen
d'accroitre leur revenu consiste a augmenter les tarifs, sauf lorsque les frais a
payer sont calcules en fonction des dimensions des navires, car dans ce cas
de plus grandes dimensions se traduisent automatiquement par un accroisse-
ment du revenu. Mais 1'effet d'une augmentation du nombre des navires

n'exerce qu'un effet limite, car si le volume de travail depasse un
certain niveau, on delivrera des brevets a un certain nombre supplementaire
de pilotes . C'est pourquoi les pilotes consid'erent que les taux constituent,
partout ou a ete etabli le controle du pilotage, le probleme commun le plus
important.

D'es 1899, les pilotes de Miramichi, dont les gains etaient mis en
commun, se mirent en greve parce que 1'autorite de pilotage avait abaisse les
taux sans les consulter . Depuis lors, le tarif a ete l'objet de la plupart des
reclamations faites par les pilotes et de la plupart des nombreux differends
entre les pilotes et les armateurs on les autorites de pilotage . Par exemple,
en 1920 lorsque 1'Autorite de pilotage de la Colombie-Britannique, sui-
vant en cela les recommandations de la Commission Robb, essaya de
diminuer la fraction annuelle des gains de pilotage attribuee aux pilotes,
les pilotes de la Colombie-Britannique se mirent en greve . Le differend,
considere comme insoluble a ce moment-la, entraina la suppression de la
circonscription de la Colombie-Britannique, a compter du 6 mai 1920 .

En 1960, cc fut encore une question de taux qui faillit provoquer la
greve des pilotes du Quebec. Leur principale reclamation visait a un rajuste-
ment du tarif en vue de maintenir 1'ensemble des gains des pilotes au meme
niveau qu'avant '1'abolition du regime des pilotes speciaux . A ce moment, la
remuneration du second pilote pour les affectations d'hiver restait un point
litigieux dans les trois circonscriptions du Saint-Laurent . En 1962, une
tentative du gouvernement de reduire le revenu des pilotes en leur imputant
tout on partie des frais d'exploitation de la circonscription, sans aucune
augmentation du tarif, provoqua la greve des pilotes du Saint-Laurent . Les
pilotes de Saint-Jean, N .-B., et les pilotes de la Colombie-Britannique,
affectes de la meme fagon, menacerent de faire une greve de solidarite .

Que les pilotes pergoivent on non un traitement fixe, la situation
actuelle en ce qui concerne la fixation des taux est generalement ]a suivante :

(1) les taux sont essentiellement un probleme local ;

(2) la fixation des taux incombe a 1'autorite de pilotage de chaque
circonscription ;

(3) 1'autorite de pilotage n'a plus 1'impartialite et 1'independance
qu'exige i'exercice de cette fonction .
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La valeur de chaque service de pilotage est determinee essentiellement,
comme le service lui-meme, par les conditions locales et les particularites de
chaque circonscription. Les importantes differences entre les circonscriptions
s'opposent donc a I'adoption d'un tarif general applicable a toutes les
circonscriptions .

ttant donne que 1'autorite qui fixe le tarif doit connaitre a fond la
nature et les conditions determinant chaque aspect particulier du pilotage
effectue dans la localite interessee, cette fonction doit, logiquement, etre
assumee par 1'autorite de pilotage de chaque circonscription . En outre,
chaque autorite doit avoir le pouvoir de s'assurer, dans cette circonscription,

les gains bruts lui permettant de couvrir des frais d'exploitation accrus, et de
payer aux pilotes un revenu convenable .

Le fait que 1'autorite de pilotage n'est plus desinteressee comme par le
passe ne s'opposerait pas a 1'exercice de cette fonction, a condition que la loi
previt des mesures de controle en vue d'eviter les abus . Ces mesures pour-
raient prendre la forme de dispositions assujettissant les decisions de 1'auto-
rite de pilotage a un appel dans certaines circonstances definies, mais le
principal controle serait 1'etablissement de criteres obligatoires pour 1'autorite .

Etant donne qu'un service de pilotage completement reglemente n'exis-
tait que dans ]a circonscription de Quebec ou 1'assurait la corporation des
pilotes de Quebec, il ne fait aucun doute que la Loi de 1873 relative au

pilotage n'etablissait de criteres de fixation des taux de pilotage que pour la
seule circonscription de Quebec. Le passage pertinent du paragraphe 8 de
1'article 18 (qui correspond 'a 1'alinea [h] de 1'art . 329 de la loi actuelle) se
lit comme suit :

«Pourvu toujours que le tarif des droits de pilotage pour le port de
Quebec et au-dessous fixe dans les Tableaux un et deux de la Cedule

A . . .(de 1'Acte concernant la Maison de la Trinite) . . . ne devra pas
etre modifie durant les trois ans a compter de la mise en vigueur du
present acte, ni a 1'expiration de ces trois ans, a moins que la part des
revenus nets de la corporation des pilotes pour le havre de Quebec et
au-dessous echeant annuellement a chaque membre de la dite corpora-
tion, agissant et faisant un service comme pilote pour le havre de
Quebec et au-dessous, n'ait ete moindre en moyenne, durant ces trois
ans, que six cents piastres, dans lequel cas il sera du devoir de la
Maison de ]a Trinite de Quebec de soumettre a 1'approbation du
gouverneur en conseil un reglement etablissant un tarif elevant les droits
de pilotage qui pourra etre juge necessaire pour assurer a chaque pilote

une part annuelle moyenne de pas moins de six cents piastres dans ce
revenu net, et ainsi de suite, pour et durant chaque periode successive
de trois ans dans la suite* . »

*Citation de la traduction (1873) du texte anglais . (Note de traduction )
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I On a conserve ces regles dans la refonte de la loi effectuee en 1886
(art . 15[g]) . Dans la Loi sur la marine marchande du Canada de 1906, ces
stipulations propres a la circonscription de Quebec ont pris la forme d'un
article a part (art . 434) auquel Particle 433(h) se refere . C'est certainement
parce que la Corporation des pilotes de Quebec controlait les gains des
pilotes, et que l'on voulait que ces pilotes reprennent leur condition d'entre-
preneurs libres anterieure a 1860, que ces criteres de fixation des taux ne
furent pas maintenus dans la version revisee de la Loi de la marine
marchande du Canada en 1927, bien qu'ils n'eussent ete abroges par aucune
loi speciale .

a) Une solution possible

Le probleme peut en grande partie etre resolu si les gains des pilotes ne
dependent pas du tarif, car en restant etrangers a la fixation des tarifs les
pilotes evitent une cause de conflits constants avec les armateurs . Cette
situation n'existe que lorsque les pilotes regoivent un traitement non affecte
par les droits que les armateurs doivent payer pour 1'utilisation et le maintien
du service. Cela pose, evidemment, des problemes entre employes et
employeurs, mais ce regime semble le plus logique dans les endroits ou
1'interet du public est fortement en cause et oiu 1'on ne peut esperer que le
service soit financierement autonome .

b) Objections des pilotes au statut d'employes

11 ressort des faits que les pilotes, tout en ne voulant pas etre appeles
des employes, acceptent d'etre traites comme tels et, ainsi que nous 1'avons
vu precedemment, le statut d'employes leur est reellement applique dans
toutes les grandes circonscriptions . Leur principale objection a un traitement
fixe est qu'il supprime 1'incitation a gagner plus d'argent en travaillant plus .
Que la mise en commun des gains, regime courant, soit totale comme en Co-
lombie-Britannique, a New Westminster et a Saint-Jean, N .-B., ou partielle
comme dans les circonscriptions du Saint-Laurent (ou seul le prix des services
de pilotage est mis en commun, mais ou la possibilite pour un pilote d'augmen-

ter son revenu reste limitee par des regles d'affectation prevues pour offrir a
tous des chances egales), le seul avantage qu'elle offre sur un traitement fixe
est 1'augmentation temporaire de traitement que les pilotes regoivent lorsque
le volume de travail augmente . L'augmentation n'est que temporaire car, si
1'accroissement du volume de travail devient permanent, on y rernediera par
une augmentation du nombre des pilotes . Du fait de 1'accroissement des
dimensions des navires, les pilotes beneficient d'un autre avantage qui resulte
de la maniere de calculer les taux par les regles etablies dans le tarif.
Cependant, ces augmentations restent aleatoires : au cours des dix dernieres
annees, les navires pilotes ont, generalement (a 1'encontre de ce qu'on aurait
pu prevoir), augmente a la fois en dimensions et en nombre . Resultat dn,
sans aucun doute, a 1'expansion economique soutenue du Canada ; sans cett e
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particularite, la mise en service de navires plus grands aurait abouti a la
repetition de ce qui s'etait produit lors du remplacement progressif des
voiliers par des vapeurs, plus grands et plus rapides : toutes les circonscrip-
tions ne tard'erent pas a avoir trop de pilotes qui se partagerent alors des
revenus de pilotage en diminution .

Si 1'avenir de leur circonscription devient incertain, la plupart des
pilotes sont prets a accepter le regime du traitement fixe qui leur garantit un
revenu et d'autres benefices marginaux . Ce fut, sans aucun doute, 1'une des
raisons pour lesquelles les pilotes de Sydney, N .-t., choisirent en 1966 de
devenir des employes de la Couronne . La Couronne ne devrait cependant
pas faire une telle offre a moins qu'elle ne s'avere justifiee par des interets
superieurs, c'est-a-dire que 1'economie du pays exige le maintien d'un service
de pilotage suffisant et efficace dans le lieu considere . En 1'absence d'interets
superieurs, on devrait supprimer la circonscription ou, tout au moins, admet-
tre que le service n'est maintenu qu'au profit des interets prives des

armateurs .

II semble que l'on puisse refuter les objections des pilotes a recevoir,

sous une forme quelconque, un salaire . Par exemple, le president des pilotes
de la Colombie-Britannique n'en a pas rejete 1'idee, mais considerait que

c'est une simple question de discussion et de determination du montant de la
remuneration et des conditions de travail. Les pilotes de New Westminster

ont fait savoir a la Commission qu'ils prendraient en consideration la
question du traitement fixe si on leur faisait une proposition a ce sujet . Peu
leur importe d'ou vient 1'argent s'ils regoivent la remuneration convenable
pour le volume de leur travail. Un traitement fixe pent ne pas constituer la
solution des problemes, car le volume et les conditions de travail des pilotes

varient constamment ; il se peut que la meilleure solution soit une remunera-
tion fixe, garantie pour un volume de travail preetabli, avec une remunera-
tion supplementaire lorsque les pilotes sont appeles a effectuer plus d'heures

de travail on a travailler dans des conditions anormales .

c) Criteres de la legislation etrangere sur le pilotage

Parmi les legislations etrangeres nous n'en avons trouve que deux qui

etablissent des criteres de fixation des droits de pilotage : la loi sur le pilotage

de 1'Allemagne et celle de 1'$tat de Californie, U .S .A .

La loi allemande sur le pilotage est une loi federale d'application

generale . L'organisation du pilotage est dirigee par le ministere federal des
Transports qui, entre autres, est charge de fixer tous les droits de pilotage .

Selon les regions, le service de pilotage est assure par a) 1ttat federal, par
1'intermediaire de pilotes qui sont des employes federaux, b) des corporations

de pilotes, par l'intermediaire des pilotes membres et c) des pilotes brevetes
exergant leur profession a titre d'entrepreneurs libres, en dehors des circons-

criptions de pilotage . Sauf dans le cas du service assure par les pilotes d e
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1'ttat, le tarif comprend deux parties : le montant des depenses de pilotage
imputees a 1ttat federal et la remuneration des services des pilotes, payable
aux corporations de pilotes ou aux pilotes eux-menies dans les regions ou ils
ne sont pas groupes en corporations . L'article 7 etablit comme suit les criteres
de fixation du tarif (da seconde partie de 1'article ne s'applique pas aux pilotes
qui sont des employes du gouvernement) :

=Article 7 . Lors de la fixation des taux de pilotage, on tiendra compte de 1'int6ret
public, des exigences du trafic maritime et du reglement des depenses publiques
encourues pour assurer le service. Lors de la fixation de la remuneration des pilotes
on s'assurera que ceux-ci regoivent un revenu correspondant a la formation et aux
responsabilites de leur profession et Pon prevoira toutes dispositions relatives a
la vieillesse, a 1'invalidite et au deces .= (piece 877 )

La legislation allemande ne prevoit aucune subvention pour les services
de pilotage effectues soit dans les circonscriptions exploitees par des corpora-
tions de pilotes, soit a 1'exterieur des circonscriptions organisees . Cependant,
1'Etat federal reste responsable des installations et du materiel de pilotage
dont le cout, ainsi que tous les autres frais de pilotage encourus par Ittat,
est rembourse sur la premiere partie des droits de pilotage .

La legislation californienne est plus explicite en ce qui concerne les
criteres . Les taux sont fixes par la legislature sur avis d'un comite des taux
de pilotage qu'elle a institue . Ce comite doit tenir des audiences publiques
tous les deux ans en vue d'obtenir des renseignements relatifs aux taux de
pilogage . En preparant ses recommandations, le comite doit tenir compte de
tous les facteurs pertinents et notamment :

R(1) ce qu'il en coute aux pilotes, individuellement ou conjointement, pour assurer
le service de pilotage exige ;

(2) un benefice net, pour les pilotes, suffisant pour attirer et retenir des personnes
capables d'effectuer ce service en assurant la securite du public et la protec-
tion des biens des usagers du service; et le rajustement de cc revenu aux
variations des indices du cout de la vie ;

(3) les taux de pilotage payes pour des services comparables rendus dans d'autres
ports des Ittats-Unis ;

(4) les autres facteurs affectant le revenu des pilotes, tels que la densite du trafic
maritime utilisant les services de pilotage, les changements apportes aux
dimensions ou a la structure des navires et affectant les taux de pilotage, le
nombre des pilotes disponibles pour le service, le revenu paye pour des ser-
vices comparables, et autres facteurs connexes .= (piece 879, Harbours and
Navigation Code of the State of California, art . 1211 )

Pour apprecier l'importance de cette legislation etrangere, il faut com-
prendre le contexte . La diversite des situations rencontrees au Canada
n'existant pas en Californie, la legislation californienne presente un caractere
local . En Allemagne cependant la situation generale se rapproche de la
notre. Bien que la loi tienne compte de situations diverses, toutes les eaux
navigables du pays longent des regions a population dense; de ce fait, la
demande de services de pilotage est soutenue mais d'importance variable .
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L'$tat n'administre le pilotage que dans les zones oiu les pilotes sont des

employes de 1ttat federal . Dans lets autres regions organisees 1'administra-

tion en est confiee aux corporations de pilotes, 1'$tat conservant un droit de
regard limite . Dans les regions non organisees, le regime de la libre entre-
prise prevaut ; c'est 1'$tat qui delivre les brevets .

4. Fixation des taux

Au Canada, on 1'a vu precedemment, sauf dans quelques petites cir-
conscriptions sous 1'autorite de commissions, 1ttat, actuellement, assure et

dirige, en fait, le pilotage et les pilotes sont pratiquement des employes . Dans

ces conditions, il entre en jeu beaucoup plus que la valeur nominale d'un

service donne. Lorsque 1'interet public exige le maintien du pilotage, la fixa-

tion des taux devient compliquee : premierement, il faut etablir le cout total

estime du service ; en second lieu, determiner la part de ce total a faire payer

aux armateurs ; enfin, fixer les taux a un chiffre objectif assurant des droits de
pilotage suffisants pour couvrir la part imputable aux armateurs .

L'etat estimatif du cout total du service dans une circonscription exige

que l'on connaisse :

(1) L'estimation du nombre, des dimensions et des types de navires
ayant besoin de pilotes au cours d'une periode donnee, ainsi que
les divers genres de services de pilotage qui peuvent etre requis .

(2) Les conditions individuelles de travail du pilote, notamment le
volume de travail maximal qu'il peut assurer dans les circonstan-
ces normales, ainsi que ses periodes de repos et de conge .

(3) Le nombre de pilotes necessaire pour satisfaire a la demande au
cours des periodes de pointe anticipees, d'une duree raisonnable .

(4) Le revenu a atteindre pour chaque pilote .

(5) Le montant requis pour faire face aux autres depenses d'exploita-
tion de la circonscription .

En regle generale, les usagers d'un service doivent en supporter tous les

frais . Cela n'est pas toujours possible et l'on peut etre dans l'obligation de

recourir a d'autres sources de revenu si l'on veut maintenir le service.

Actuellement, en matiere de p ilotage, cette aide exterieure qui, comme on 1'a

vu au chapitre precedent, prend la forme de subventions directes ou indirec-
tes provenant des deniers publics, n'est pas prevue dans la loi puisque le
service de pilotage est considere simplement comme un se rvice prive rendu

aux transports maritimes . La Partie VI ne prevoit pas d'autorite centrale et
chaque circonscription constitue une unite distincte, autonome, ne pouvant
fonctionner qu'a condition que les usagers du se rvice fournissent les revenus

necessaires pour couvrir tous les frais .
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On determine la part a payer dans une circonscription donnee en
evaluant le cout maximal de chaque categorie de service rendu, et le revenu

total anticipe pour tous les services . On calcule les taux maximaux en tenant

compte de nombreux facteurs, entre autres : a) les besoins prevus pour

chaque categorie de service; b) les taux de pilotage etablis dans d'autres

circonscriptions pour des services comparables ; c) le niveau auquel les taux

peuvent etre fixes sans porter prejudice a 1'economie de la region, en
considerant que l'on peut aller a 1'encontre de ce but si les taux deviennent si
eleves qu'ajoutes aux autres frais, ils ont pour effet de reduire le commerce .
Ces taux maximaux indiqueront si la circonscription peut se suffire a elle-

meme ; dans le cas contraire, quelle sera 1'aide financiere exterieure a obte-

nir? C'est pourquoi lorsqu'une circonscription se suffit a elle-meme, les
armateurs paient toutes les depenses ; sinon, les droits reclames pour les

services sont determines en fonction de 1'aide financiere que 1'autorite de
pilotage peut obtenir de 1'exterieur.

Ces taux maximaux indiquent egalement si une circonscription pourrait
ou non contribuer a fournir, ailleurs au Canada, une aide au service . Si le

revenu total maximal possible d'une circonscription depasse le total de ses
depenses, 1'excedent pourrait servir d'aide au pilotage dans d'autres lieux et
se substituer aux subventions accordees sur les deniers publics . Dans un

pays ou l'on consid'ere le pilotage comme un service necessaire, ]a region la
plus favorisee par des demandes frequentes et soutenues de pilotes devrait

etre tenue de contribuer, par 1'intermediaire d'une autorite centrale de coordi-
nation, au maintien des services de pilotage essentiels dans les regions moins
favorisees . Cependant, la legislation actuelle n'autorise pas une telle con-
tribution .

La contribution totale des armateurs etant determinee, on peut fixer les

droits a reclamer pour chaque categoric de services de pilotage de maniere

que la totalite des droits soit suffisante pour que les armateurs paient leur

part entiere .

a) Revenu a atteindre et objections des pilote s

Lors du calcul du total des frais, on a constate que c'est le revenu a

atteindre (target income) qui presente le plus de difficultes . Les pilotes des

principales circonscriptions ont toujours refuse de considerer le revenu a
atteindre comme un facteur de la fixation des taux . Les negociations entre-

prises a Montreal, en 1961, aboutirent a une impasse lorsqu'on aborda la
question du tarif, car les representants des armateurs voulaient discu-
ter du revenu a atteindre, tandis que les pilotes soutenaient qu'etant des
entrepreneurs libres, seule la valeur des services rendus entrait en considera-
tion et que le revenu total annuel de chaque pilote etait sans rapport avec le

sujet . Les pilotes de la Colombie-Britannique adopterent la meme attitude
lorsque I'Autorite de pilotage de la Colombie-Britannique essaya d'obtenir
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des donnees sur le volume de travail, et refuserent de collaborer en invo-
quant qu'ils etaient des entrepreneurs libres et que le temps qu'ils consa-
craient au travail ne concernait qu'eux .

Theoriquement, les pilotes avaient raison, mais, en fait, ils avaient tort.
Leur attitude eut ete nor-male s'ils avaient continue a exercer leur profession
sous le regime de la libre concurrence, mais puisqu'ils sont devenus, de fait,
des employes (competence exceptionnelle et reputation personnelle ne cons-
tituent plus des facteurs influant sur leur revenu, suppression de leur respon-
sabilite financiere personnelle pour les accidents, volume de travail equitable-
ment reparti, tous les gains mis en commun et partages egalement) le revenu

annuel est maintenant le principal facteur intervenant dans 1'etablissement des
taux .

La Federation des Armateurs du Canada Inc . et la Federation des
pilotes du Saint-Laurent ont fait des recommandations a ce sujet . La Federa-

tion des Armateurs du Canada Inc . base sa recommandation sur le maintien
du rapport entre les droits de pilotage et la remuneration des pilotes . Elle a
propose que les taux et tarifs de pilotage soient fixes de maniere a assurer un
revenu suffisant pour couvrir les frais du service de pilotage aux usagers, y
compris la remuneration des pilotes calculee sur la base d'un revenu annuel
limite par un minimum et un maximum etablis par une commission centrale

de pilotage .

La Federation des pilotes du Saint-Laurent, qui preconise la delegation
de 1'administration du service aux associations des pilotes des circonscrip-
tions, recommande egalement le maintien du rapport entre les droits de
pilotage et la remuneration des pilotes . Elle propose de diviser les droits en
deux parts, 1'une pour 1'administration et 1'autre pour la remuneration des
pilotes, comme dans le regime allemand . En cc qui concerne les criteres, elle
recommande que le service dans une circonscription donnee soit financiere-
ment autonome et que les taux destines a couvrir les besoins administratifs
soient etablis a un niveau qui permette le paiement de tous les frais d'admi-
nistration, tout excedent dans cette categorie etant affecte a la reduction du

tarif . Les taux pour le pilotage, c'est-a-dire la remuneration des pilotes,

devraient etre regis par 1'interet public, la valeur des services rendus, le cout
aux armateurs et la necessite d'attirer vers la profession de pilote les
meilleurs candidats que puisse offrir le monde maritime . La premiere recom-

mandation des pilotes de New Westminster traite de ce qu'ils consid'erent
comme le revenu minimal a atteindre (piece 169) :

Les pilotes devraient recevoir des gains comparables an moins h ceux du capitaine
le mieux paye qui utilise leurs services . ,

La fixation d'un revenu a atteindre ne convient cependant pas partout,
par exemple dans les petits ports des provinces de 1'Atlantique ou le pilotage

n'est pas une occupation a plein temps, ou dans les ports comme Churchill
ou la saison est tres courte .
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Mais le revenu a atteindre reste le principal facteur la ou le pilotage
assure un emploi a plein temps pendant toute 1'annee ou la plus grande
partie de 1'annee. Ce facteur acquiert encore plus d'importance lorsque le
service ne peut se suffire financierement et doit compter sur des fonds
provenant de sources autres que les droits de pilotage encaisses dans la
circonscription.

En fait, 1'idee de revenu a atteindre a servi de base a la discussion du
tarif sur la cote de Colombie-Britannique, et elle a meme ete l'objectif
inavoue des pilotes des circonscriptions du Saint-Laurent . Par exemple, le
differend survenu en 1960 dans la circonscription de Quebec ne portait pas
sur le montant a faire payer pour un voyage type, mais sur le recouvrement
des $65,000 de gains annuels perdus par les pilotes lors de 1'abolition du

systeme des pilotes speciaux . Le revenu a atteindre fut egalement la cause,

avouee ou non, de la reaction des pilotes a toutes les diminutions de leur

revenu annuel lorsqu'un maximum ayant ete atteint a la suite d'un supple-

ment de travail, le volume de travail avait ensuite ete reduit en augmentant le

nombre' des pilotes . Cette situation a generalement suscite une demande

d'augmentation des droits en vue de maintenir le revenu annuel des pilotes

au nouveau niveau .

Mais les pilotes ont toujours refuse ou neglige de preciser ce qu'ils

entendent par remuneration annuelle suffisante. En 1962, le Conseil du

Tresor considera que les pilotes de certaines circonscriptions comme Quebec,

Montreal, Saint-Jean, N.-B., et la Colombie-Britannique recevaient des reve-

nus annuels plus que suffisants et a donc recommande que 1'aide financiere

du gouvernement a ces circonscriptions soit partiellement ou totalement

supprimee. Mais on n'a jamais defini le «revenu suffisantn d'un pilote dans

une circonscription donnee . On a adopte un chiffre arbitraire (par exemple

$14,000 pour la circonscription de Quebec), en se rendant compte que les

armateurs le considereraient trop eleve et les pilotes, trop bas . En fixant un
chiffre on voulait surtout ouvrir la porte aux discussions et negociations .

Dans la circonscription de la Colombie-Britannique, 1'autorite de pilo-

tage essayait de suivre une regle basee sur le principe de l'offre et de la

demande en la modifiant quelque peu en vue d'assurer le recrutement de

candidats hautement qualifies . C'est la regle la plus simple et la plus

equitable lorsqu'on peut 1'appliquer. Dans les circonscriptions comme la

Colombie-Britannique ou des candidats pilotes sont disponibles, le revenu a

atteindre est celui qui, associe a certaines conditions de travail et autres

avantages inherents a la profession de pilote, sera assez interessant pour

attirer les candidats les mieux qualifies et, en meme temps, suffisant pour

leur enlever toute tentation d'abandonner 1'exercice de la profession, apres

1'obtention de leur brevet .

161



Legislation canadienne sur le pilotage

Mais cette situation ne prevaut pas partout au Canada . Dans de nom-
breuses circonscriptions telles que celles du Saint-Laurent, on ne dispose pas
immediatement de candidats entraines et l'on doit recourir au systeme de
1'apprentissage generalement long et complique. Ces pilotes se trouvent en

mauvaise position pour negocier, car ils n'ont que peu de debouches raison-
nables en dehors du pilotage quand ils sont mecontents des conditions de
travail et des gains . Apres etre entres au service de pilotage comme aspi-
rants et avoir passe le meilleur de leur vie dans cc service, leurs connaissan-
ces et leur experience se limitent en grande partie a 1'art de naviguer dans
leur propre circonscription . Il n'existe donc, s'ils decident d'abandonner la
profession, que peu de possibilites d'emplois qu'ils puissent remplir. II serait
injuste de profiter de ce desavantage .

b) Remuneration courante

Dans ces cas, on a determine le revenu raisonnable selon un critere

qu'on pourrait appeler «remuneration courantep, c'est-a-dire la remuneration
etablie pour un travail similaire effectue dans des conditions analogues et
dans des regions comparables . En ce qui concerne les revenus des pilotes dans
differentes circonscriptions et la comparaison avec les revenus de quelques
autres professions on se referera a 1'etude faite par McDonald, Currie & Co.

(Appendice IX du Titre I, specialement aux paragr . 34-54 . )
La principale objection soulevee par les armateurs a la demande pre-

sentee par les pilotes de Quebec pour reajuster le tarif officiel en vue de
compenser la perte des $65,000 mentionnee ci-dessus n'etait pas 1'illogisme

de cette demande (1'annee precedente les armateurs avaient accepte un
rajustement similaire pour les pilotes de Montreal), mais qu'une augmenta-
tion du tarif porterait le revenu officiel des pilotes de Quebec a un niveau
exagere par rapport a celui des pilotes de Montreal et de Cornwall . D'apres le

principe de la remuneration courante, il fallait s'attendre a des demandes
d'augmentation dans ces circonscriptions .

c) Statistique s

Bien que le principe de la remuneration courante ait ete accepte, au
moins tacitement, par tous les interesses, il a en pratique provoque un grave
desaccord . Pour rendre le principe applicable (a savoir un revenu analogue
pour un volume de travail, des conditions de travail, des responsabilites et
des risques analogues), il faut imaginer un systeme permettant de surmonter
la difficulte de comparer la nature et les conditions d'un service qui varie

notablement d'une circonscription a 1'autre .

Il faut, dans ce but, disposer de statistiques, mais qui deviennent inutiles
et trompeuses a moins d'etre bien definies . Seules celles qu'on etablit suivant

la meme methode et avec des elements comparables peuvent servir a des fins
de comparaison . Plus elles seront detaillees, plus elles seront utiles et

instructives .
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C'est pour ne pas avoir observe strictement ces regles que les efforts du
ministere des Transports pour etablir, au cours de ces dernieres annees, des

statistiques de volume de travail et de gains ont constitue une source de
desaccord et de conffit. La plupart de ces statistiques se sont revelees
trompeuses, car les elements utilises pour les etablir n'etaient pas de meme
espece et donc, pas comparables .

(i) Statistique des <<pilotes en activite» . Le ministere des Transports
definit le nombre de pilotes en activite ou «effectif reel», le <<nombre des

pilotes quotidiennement disponibles pour des affectations ou en conge

annuel normal, a 1'exclusion de tout pilote qui n'est pas disponible pour des

affectations par suite de maladie, de conge special ou de toute autre raisonn
(piece 1307) . Une telle formule ne pourrait etre appliquee aux pilotes des
circonscriptions du Saint-Laurent car elle les leserait . Cc principe statistique
n'est applicable que lorsque les pilotes sont consideres, du point de vue de la

repartition du volume de travail, comme des employes, c'est-a-dire si Pon

base leur remuneration sur le temps pendant lequel ils restent disponibles
pour le service et qu'on leur accorde un regime de conge paye. Une telle
situation existe actuellement dans toutes les grandes circonscriptions a 1'ex-

ception de celles du Saint-Laurent pour la bonne raison que, comme on 1'a

vu precedemment, 1'autorite de pilotage s'est deliberement abstenue, dans

ces trois circonscriptions, -de mettre en commun les gains des pilotes, con-

siderant ceux-ci comme des entrepreneurs libres independants .

Lorsqu'on applique aux circonscriptions du Saint-Laurent les regles

suivies dans d'autres circonscriptions pour etablir les statistiques des ~pilotes
en activite :~, on constate, entre autres, les inconsequences suivantes :

1 0 un pilote de la circonscription de Quebec doit, pour etre compte

comme pilote en activite, ne prendre aucun conge, alors qu'un

pilote de la Colombie-Britannique ayant pris 120 jours de conge

par an reste neanmoins compte comme pilote en activite ;

2° un pilote de Quebec qui, conformement an mode applique dans

les circonscriptions du Saint-Laurent pour la repartition du volume

de travail, a atteint le quota autorise dans une annee donnee, n'est

pas compte comme pilote en activite si, comme la chose est pos-

sible en vertu des regles d'affectation de la circonscription, il a

ete occasionnellement raye de la Este sur sa propre demande, puis

a rattrape par la suite les tours qu'il avait laisse passer . Dans les
autres circonscriptions, un pilote ayant ete absent (sauf pour un

conge officiel) ne peut pas compenser le temps perdu par du tra-
vail supplementaire.
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(ii) Statistique du volume de travail . Les statistiques relatives au

volume de travail ont ete les plus trompeuses parce qu'on les a simplifiees au

point qu'elles perdent presque toute signification . Elles sont basees habituel-

lement sur le temps de service reel effectue par les pilotes a bord des navires .

Alors que dans les circonscriptions de pilotage du type port, ce temps repre-
sente la majeure partie du temps consacre au pilotage par un pilote, dans
les circonscriptions fluviales et cotieres, il ne represente qu'une fraction seu-

lement du temps pendant lequel un pilote est absent de sa demeure pour le

service de pilotage. De telles statistiques desavantagent nettement ces pi-

lotes parce qu'elles sous-estiment le volume reel de leur travail et les con-

ditions dans lesquelles ils 1'accomplissent .

pepuis que ces statistiques ont ete fournies pour la premiere fois, en
1959, les autorites de pilotage et les armateurs se sont appuyes sur elles,

mais les pilotes les ont denoncees amerement .

En 1960, 45 pilotes de Quebec passerent la plus grande partie de

1'hiver a etablir leurs propres chiffres afin d'etre en mesure de faire con-

naitre exactement la situation au cours des negociations futures . Ils obtin-

rent des chiffres differents pour le volume de travail, les pilotes en activite

et le revenu annuel moyen . Par exemple, ils trouverent que la moyenne

journaliere du temps de service etait de 9 heures au lieu des 6 heures

qu'indiquaient les statistiques du ministere des Transports . D'autre part,

les chiffres concernant les gains moyens annuels par pilote restaient bien

inferieurs . Cependant leurs efforts n'aboutirent pas, car ils ne reussirent

pas a convaincre les fonctionnaires du ministere en cause du fait que leurs

statistiques etaient fondamentalement erronees ; ils gard'erent 1'impression

que ces fonctionnaires etaient de mauvaise foi en essayant de faire admettre
une We fausse des heures de travail et de la remuneration des pilotes . Dans

ces conditions, des negociations fondees sur des donnees aussi controversees

etaient vouees a 1'echec . On n'est encore parvenu a aucune solution .

(iii) Donnees moyennes . Les donnees moyennes peuvent egalement

etre tres trompeuses dans un service ou la demande ne se repartit pas egale-

ment sur toute 1'annee . Le nombre des pilotes d'une circonscription donnee

devrait representer le nombre de pilotes necessaires pour satisfaire a la
demande au cours de periodes anticipees de pointe d'une duree raisonable .

Par exemple, dans la circonscription de Saint-Jean, N .-B., la plupart des

navires ayant besoin de pilotes font escale pendant les mois d'hiver et il
faut que les pilotes disponibles soient en nombre suffisant pour repondre

alors a la demande, ce qui entraine un excedent de pilotes pour le reste

de '1'annee. Dans ces conditions, une moyenne journaliere du volume de

travail calculee sur une base annuelle ne signifie rien . S'il est necessaire de

disposer d'un certain nombre de pilotes pendant une certaine periode, le
temps total de pilotage effectif qu'ils effectuent au cours d'une annee n e
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constitue pas un critere . Les questions a resoudre sont les suivantes : (i)
doivent-ils ou non etre disponibles en tout temps (ii) leur emploi est-il
ou non un emploi a temps partiel (comme a Churchill) (iii) faut-il ou non,
malgre des periodes d'inactivite relative, qu'ils soient employes sur une
base de plein temps?

Toutes ces statistiques restent sans valeur si on les interprete a la
lettre ; on doit n'en tenir compte qu'avec des reserves et ne se livrer a des
comparaisons en vue de determiner le montant de la remuneration courante
dans une circonscription donnee qu'a la lumiere du contexte local .

(Pour de plus amples details, se referer aux parties du rapport trai-

tant de chaque circonscription, ou ces questions font 1'objet d'une etude
complete a la lumiere des caracteristiques locales et ou 1'on apprecie la
valeur et le sens de ces statistiques . )

5. Tarif

Lorsqu'on a determine la part des frais a imputer aux armateurs,
1'etape suivante consiste a convertir cette part en tarif, c'est-a-dire etablir
les taux qui permettent d'encaisser le montant de revenu requis . La tache
n'est pas facile a cause des differents types de services de pilotage dont la
portee, l'importance et les conditions varient et pour lesquels il faut etablir
des taux differents .

Trois elements majeurs entrent en jeu dans cette operation :

a) les regles generales qui definissent la portee et les restrictions du
pouvoir discretionnaire de 1'autorite de pilotage en matiere de
fixation des taux ;

b) les facteurs a considerer lorsqu'on etablit la valeur d'un service
donne dans une circonscription donnee ;

c) les diverses formes sous lesquelles on peut presenter les taux dans
le tarif .

a) Regles generales

La Loi sur la marine marchande du Canada (art . 329[h]) laisse a
1'autorite de pilotage toute discretion, qu'il ne faut neanmoins pas confondre
avec pouvoir arbitraire . Comme on 1'a precedemment indique, lorsque
1'autorite de pilotage fixe les taux, elle ne devrait etre guidee que par les in-

terets du public, du service de pilotage et des parties en cause . Un tarif
resultant d'une action arbitraire est illegal . En se fondant sur l'intention
evidente du legislateur, on peut enoncer les regles suivantes :

(i) la fixation des taux de pilotage est exclusivement matiere a regle-

ments ;

165



Iigislation canadienne sur le pilotage

(ii) la prevision, dans les reglements, d'un taux special pour chacun
des services possibles de pilotage qu'un pilote est appele a rendre
dans une circonscription donnee ;

(iii) la discrimination etant arbitraire, on ne peut qu'utiliser des cri-
teres objectifs affectant directement la valeur d'un service donne ;

(iv) les taux, etant des frais standards a payer, doivent toujours pro-

duire un meme revenu pour un meme service ;

(v) les taux du tarif ne doivent donner lieu a aucune difference entre
•les droits payables pour des services rendus et ceux qui le sont en
vertu du regime de paiement obligatoire ;

(vi) les taux a utiliser pour le calcul des droits pouvant devenir paya-
bles en vertu du regime de paiement obligatoire doivent etre fixes
de nianiere qu'ils s'appliquent, que les services soient rendus ou

non ;

(vii) le pouvoir dont dispose 1'autorite de pilotage pour fixer les taux
ne peut s'etendre a aucun service effectue au dela des limites de

sa circonscription ;

(viii) 1'ensemble du tarif doit etre logique et uniforme .

Comme on 1'a indique precedemment, la fixation des taux releve exclu-
sivement du pouvoir de reglementation de 1'autorite de pilotage . C'est pour-

quoi les reglements doivent enumerer tous les elements necessaires au calcul

des droits pouvant devenir exigibles pour chaque service de pilotage que les
pilotes sont susceptibles de rendre dans une circonscription . Les dispositions

du tarif ne doivent donner lieu a aucune interpretation arbitraire ; sinon les

taux cessent d'etre fixes par reglements .

On ne doit pas confondre 1'expression oservices de pilotagei, a la-
quelle s'etend le pouvoir de fixation des taux avec 1'expression «services du
pilote3, d'un sens beaucoup plus large . Le pouvoir de 1'autorite de pilotage
ne s'etend donc pas aux remunerations exigibles pour les autres services pro-
fessionnels que peuvent rendre les pilotes, tels que les avis qu'ils peuvent
donner en tant qu'experts ou assesseurs aupres des tribunaux, et qui n'ont
pas trait a la conduite effective d'un navire. Par exemple, 1'avis d'expert d'un

pilote de la Colombie-Britannique fut sollicite avant la construction du wharf
de Harriet Harbour, dans les iles de la Reine Charlotte, circonscription de

la Colombie-Britannique . Le pouvoir de fixer les taux ne s'etend aux services
que rendent les pilotes aux navires que lorsque ce sont des services de pilo-
tage ou directement relies au pilotage .

La fixation des taux constitue la prerogative reglementaire exclusive de

1'autorite de pilotage; de ce fait, tout accord prive entre les parties en cause
(fut-il approuve par 1'autorite de pilotage) reste sans valeur legale meme si,
par omission, le tarif, n'indique aucun taux pour un service donne .
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Tout en reconnaissant la necessite de maintenir la regle relative a la
fixation des prix par reglements, ii faudrait adopter une attitude realiste
quant aux cas d'exception, soit de services rendus rarement ou rendus dans
des circonstances tout a fait anormales . En pratique, il ne serait pas bon
que les reglements indiquassent tons les types hypothetiques possibles de
services de pilotage qu'un pilote peut etre appele a effectuer, car on s'ecar-
terait des principes de clarte et de simplicite qui devraient presider a 1'elabo-
ration des tarifs . En outre, faute de posseder les donnees fondamentales,
1'autorite de pilotage est incapable de prendre une decision logique et, dans
ces conditions, les taux fixes deviennent inevitablement arbitraires . La ques-
tion se complique encore du fait qu'une autorite de pilotage qui fixe des taux
exerce un pouvoir legislatif delegue dont les modalites ne permettent pas de
retroactivite . En consequence, s'il se presente un cas d'exception pour lequel
1'autorite n'a prevu aucun taux, il est trop tard pour adopter un reglement
. approprie . On estime donc que la future legislation devrait combler cette
lacune. Tout en conservant le regime actuel comme regle generale, il serait
bon de prevoir une procedure qui permette de fixer un taux special pour les
cas exceptionnels . En 1'espece, la procedure indiquee consiste a designer
dans la loi une autorite superieure agissant a titre quasi judiciaire pour fixer
un prix, a moins que n'intervienne un accord entre les parties directement
interessees, nommement les armateurs d'une part et 1'autorite de pilotage
d'autre part, ou le pilote en cause si les droits lui sont payables directement ;
dans ce dernier cas, 1'approbation de 1'autorite de pilotage est necessaire .

L'autorite de pilotage est tenue de ne faire aucune discrimination an

detriment d'un usager quelconque ou d'un groupe quelconque d'usagers . La
discrimination constitue un abus qui doit etre absent de 1'exercice d'un pou-
voir discretionnaire . C'est pourquoi on ne peut fixer des taux differents en
se fondant soit sur le pavillon d'immatriculation du navire, soit sur 1'identite

ou la nationalite de ses proprietaires, non plus que sur le genre de voyages

qu'un navire effectue, qu'il s'agisse de navigation interieure, de cabotage, de
navigation cotiere ou de voyages au long cours . Ces facteurs n'influencent
pas la valeur des services rendus . Si l'on desirait differencier les tarifs sur
de tels criteres, on aurait du accorder un pouvoir special dans les disposi-

tions de la loi relatives a la delegation de pouvoirs, comme on 1'a fait pour
les exemptions du regime de paiement obligatoire (art . 346 et 347) . Les
divers tarifs actuellement en vigueur ne precisent qu'un cas de ce genre : les
mouvements dans le port de Montreal pour lesquels on applique un tarif
moins eleve aux navires effectuant la navigation interieure (Reglement de
Montreal, Annexe A, art. 5[l]) . A ce sujet, la Federation des pilotes du
Saint-Laurent (Recommandation n(I 20, piece 671) recommande instam-
ment que

=Toute discrimination de tarif en faveur des navires qui font la navigation c8ti8re
ou int8rieure soit supprimee .=
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On ne doit tenir compte que des crit'eres ayant une incidence directe

sur la valeur des services du pilote. On etudier.a plus tard ces criteres .

Le tarif devrait toujours rendre le meme revenu pour des services

semblables, dans des conditions semblables . ttant donne que les taux re-
sultent de regles de calcul d'une application generale, il devrait etre pos-

sible de s'assurer prealablement du cout exact d'un service determine, et ne
laisser au hasard aucun element du calcul. Ce probleme se presente prin-

cipalement en cc qui concerne les frais de voyage lorsque, en 1'absence de
faute imputable au navire, aucun pilote n'est : disponible au lieu normal

d'embarquement .

Un capitaine ou un agent ne devrait jamais avoir a se preoccuper qu'un
pilote soit disponible ou non en un lieu officiel d'embarquement . C'est un

probleme interne d'organisation du service et jamais on ne devrait penaliser
un navire en exigeant, pour cette raison, des droits plus eleves que ceux
qu'on reclame aux autres navires . Bien que cette question soit d'ordre gene-

ral dans toutes les circonscriptions de pilotage, elle revet une plus grande
importance dans les circonscriptions fluviales et cotieres qui englobent de

grandes regions. Elle a egalement une certaine importance dans les cir-

conscriptions du type port car les navires n'etant pas toujours mouilles ou
amarres pres de la station des pilotes, ceux-ci doivent souvent voyager par
terre pour embarquer sur les navires appareillant d'un port, ou revenir a

la station des pilotes apres avoir debarque . Dans les circonscriptions flu-

viales, par exemple sur le fleuve Saint-Laurent, au cours d'une periode
donnee, le nombre de navires remontant le fleuve n'est pas egal a celui des

navires qui le descendent ; il arrive donc, a certains moments, que le nombre
des pilotes s'accroit a une extremite de la circonscription tandis qu'il existe

une penurie de pilotes a 1'autre extremite . C'est un probleme d'organisation

qu'on resout en acheminant le nombre de pilotes requis par les voies les plus
appropriees vers la station souffrant d'une penurie . Les depenses de trans-

port et les frais de voyage de la terre aux stations de pilotes, et vice versa,
constituent des depenses previsibles d'exploitation . Qu'un pilote ait ou non

a voyager par terre on a engager des depenses supplementaires pour assurer
le pilotage d'un navire donne, les droits de pilotage a payer par le navire

devraient rester les memes . On devrait tenir compte de ces frais de voyage
occasionnels quand on etablit le tarif et les repartir egalement entre tous

les usagers .

Darts la premiere legislation, les pilotes non en service de pilotage et

ceux dont les services n'avaient pas ete retenus n'avaient pas 1'autorisation

de rester dans une station interieure. Ils devaient rejoindre, a leurs frais, la

station maritime et croiser dans la zone d'embarquement pour se tenir a la

disposition des navires qui arrivaient . Actuellement, la demande prealable

envoyee par radio permet de limiter le nombre des pilotes a la station mari-

time au nombre necessaire pour satisfaire a la demande prevue; elle a donc
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,permis d'ame liorer le sort des pilotes qui peuvent ainsi rester dans leur
famille jusqu'a ce que l'on requiert leurs services . Dans ces conditions,
.toutes les depenses d'exploitation supplementaires deviennent parfaitement
justifiees . Cependant ces depenses ne devraient pas etre couve rtes par quel-
ques navires malchanceux mais, bien au contraire, partagees comme les
autres frais par tous les usagers eventuels, en fixant des taux qui puissent
assurer a la circonscription les revenus dont elle a besoin . Le fait qu'il existe
plusieurs zones ou points d'embarquement et de debarquement dans une
circonscription ne change en rien la situation : le moyen de satisfaire a la
demande dans ces differents lieux reste une question d'organisation inte-

rieure .
Ces frais reclames occasionnellement violent une autre regle fonda-

mentale du fait qu'on ne peut les percevoir des navires qui ne demandent
pas de pilote dans les circonscriptions ou le paiement est obligatoire .

Une exception a cette regle pourrait etre admise lorsqu'un navire porte
la responsabilite de ]a non-disponibilite d'un pilote, par exemple lorsque le
navire n'arrive pas a son ETA ou ne fait pas parvenir a temps ce dernier,

ou lorsque, passant dans une zone officielle d'embarquement, il refuse ou
ne demande pas un pilote, puis en demande un par la suite, etant en route .
Dans ces cas, on devrait exiger du navire tous les frais supplementaires qu'il
n'aurait pas normalement encourus en respectant les regles . La future legis-
lation devrait prevoir cette situation que la loi actuelle ne mentionne pas .

Les pilotes de Quebec se heurtent souvent a cette difficulte . 11 leur
arrive a tous d'etre obliges de voyager par terre entre les stations de Quebec
et Les Escoumains et de l'une ou 1'autre de ces stations a un point quel-
conque d'embarquement de la circonscription, la plupa rt du temps a Port-
Alfred ou Chicoutimi et vice versa . Lorsqu'ils sont obliges d'entreprendre un
•tel voyage, le montant reclame au navire ne comprend pas les frais de voyage
`du pilote . Cette f.agon de proceder est normale puisqu'on a tenu compte
de ces frais en fixant initialement les taux . Dans la circonscription de Que-
bec, on ne rembourse pas individuellement les pilotes, sans doute parce que
ceux-ci, qui gerent eux-memes leur caisse commune, consid'erent qu'au bout
d'un certain temps leurs depenses s'egalisent . Dans beaucoup de circonscrip-
lions ou 1'autorite de pilotage procede a la mise en commun des gains, on
consid'ere que les frais de voyage constituent des depenses d'exploitation de
la circonscription et on les rembourse au pilote qui les a debourses, par pre-

- levement sur les revenus du pilotage avant le pa rtage du fonds commun .

Deux reglements contreviennent a la regle generale ( iv), ainsi qu'a la

regle generale (v), comme on peut le constater ci-dessous :

1 0 L'article 11 du tarif de la Colombie-Britannique dispose qu'on
doit payer, en sus des droits normaux de pilotage, «les depenses
de voyage et autres depenses necessairement encourues ;~ par un
pilote embarquant ou debarquant dans la region nord ou qui re goit
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l'ordre de se rendre de sa base a un port dans l'une ou l'autre des
regions, pour un simple mouvement . L'article 3 prevoit le paie-
ment a un pilote, au cours de sa presence a bord d'un yacht de
plaisance, du «montant de toutes depenses necessairement encou-
rues par le pilote pendant son absence de sa baseA, en plus du
taux journalier prevu pour un tel service de pilotage .

2° L'article 5(2) du Reglement de la circonscription de Montreal pre-
voit deux taux pour les mouvements dans les ports autres que le
port de Montreal, suivant qu'il se trouve ou non un pilote dispo-
nible sur place .

Le regime de paiement obligatoire pouvant exister dans une circons-
cription donnee ne doit pas influer sur la fixation des taux, sauf en ce qui
concerne la definition des taux dans les reglements . Le tarif ne constitue que
les prix courants des services de pilotage susceptibles d'etre rendus . Le mon-
tant du, lorsque s'applique le paiement obligatoire, est prevu par la loi elle-
meme. Pour la conduite et les mouvements de navires non exemptes, le
montant a payer represente les droits de pilotage qui eussent ete payables si
un pilote avait ete employe (art . 345 et 357) . Lorsqu'un navire ne prend
pas de pilote, 1'article 346 prevoit qu'on ne peut lui reclamer un montant
moindre que s'il est exempte, ce qui equivaut dans ce cas a un allegement
partiel de 1'exemption. Le tarif de Port-aux-Basques constitue un excellent
exemple de cette situation . Lorsqu'ils n'engagent pas de pilotes, les navires
reglementairement exemptes sont tenus de payer * des droits normaux
dans le cas des transbordeurs, et I des droits normaux dans le cas de tout
. autre navire a vapeur . (Cf. Reglement de Port-aux-Basques, Annexe 2 .) Un
autre exemple est 1'article 6(2) du Reglement de la circonscription de Quebec
dans lequel 1'exemption accordee par 1'article 346(e) de la Loi sur la marine

marchande du Canada est partiellement attenuee sur une base composite de
la jauge et du genre de voyage .

b) Facteurs determinant la valeur d'un service

Les facteurs suivants regissent la fixation des taux :

(i) le revenu total que les divers articles du tarif devraient rapporter ;

(ii) la difference de la valeur reelle des differents genres de services ;

(iii) les fluctuations de la valeur d'un service donne suivant les circons-
tances d'execution .

Comme on 1'a vu precedemment, le montant du tarif differera suivant
que 1'autorite de pilotage dirige completement le service de pilotage de la

circonscription ou que les pilotes, entrepreneurs autonomes, travaillent sous
le regime de la libre entreprise . Dans ce dernier cas, le tarif doit representer
la valeur reelle des services du pilote, mais avec le service dirige, le montan t
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du revenu necessaire sera determine par le cost total du service, puis reparti
entre tous les usagers lors de 1'etablissement des taux . Si le service ne peut,
financierement, se suffire, on fixe au prorata la part du cout total a imputer
aux armateurs . Normalement, les prix etablis ne devraient pas depasser la
valeur reelle des services rendus .

Les taux pour les differents genres de services doivent tenir compte
egalement de la difference existant entre les valeurs relatives des uns et des
autres (Regle generale [vi]) . Par exemple, a moins de circonstances excep-
tionnelles, ce serait un abus de pouvoir frisant 1'illegalite que de fixer un
taux plus eleve pour un mouvement du mouillage a un quai donne que pour
un voyage entier de pilotage qui se terminerait par l'accostage au meme quai .
La valeur de chaque genre de service devrait, mutatis inutandis, etre basee
sur les memes criteres .

Le fait qu'il existe differents genres de services de pilotage n'entraine
'pratiquement que peu de difficultes, car la frequence des services autres que
les voyages de pilotage et les mouvements reste faible . Par exemple, dans la
circonscription de Quebec, en 1962, les voyages de pilotage (droits etablis

d'apres la jauge, le tirant d'eau, la surtaxe de jauge et la taxe de la categorie

A) ont rapporte 95% du revenu brut de la circonscription . L'article
suivant representait la remuneration du second pilote pour les affectations
d'hiver, soit 2 .6% . Les mouvements ne representaient que 1 .5%, les
retenues 0.35% et les annulations 0 .02% . Cependant, il existe des situa-
tions speciales dont il faut tenir compte; par exemple en 1962, par

suite des caracteristiques physiques de la circonscription de la Colombie-

Britannique, de sa longueur considerable et de la difficulte des communica-
tions terrestres et aeriennes, les droits de retenue et de quarantaine repre-
sentaient 11 .8% des recettes brutes de la circonscription .

De nombreux facteurs influent sur la valeur reelle de chaque service .
Dans la mesure du possible, il faut en tenir compte quand on determine des

taux reels ou quand on etablit des regles d'evaluation dans les reglements .

Les facteurs principaux sont les suivants :

1° la nature du service meme, compte tenu des caracteristiques de
chaque circonscription;

2° les difficultes afferentes a une «unite de navigation» ;

3° l'importance du service rendu au navire et a la cargaison ;

4° 1'importance de la mise au point d'un systeme aussi simple et

equitable que possible, qui permette de negliger l'un quelconque

de ces trois facteurs enumeres s'il n'a qu'une incidence negligeable
sur le resultat final . L'elimination de calculs trop longs ou pretant

a discussion contribuera a 1'efficacite .
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Le facteur local est de premiere importance. La valeur d'un service

varie d'un lieu a un autre par suite de conditions locales, c'est=a-dire les
normes de formation, de qualification, de connaissances theoriques et pra-
tiques requises pour piloter tous les types de navires dans des regions oil

existent des dangers connus; ce qu'il en coute a la circonscription et aux

pilotes pour maintenir et assurer un service de pilotage ; les difficultes par-
ticulieres resultant de conditions speciales telles que le passage sous le pont
du chemin de fer dans la circonscription de New Westminster, la manoeuvre

dans le second goulet du port de Vancouver, ou le passage des Reversing
Falls de Saint-Jean, N .-B ., constituant des dangers qui ne se presentent pas
toujours, lors d'une affectation de pilotage dans ces circonscriptions mais

qui, dans 1'affirmative, justifient le paiement d'un droit special . Les normes

elevees de qualification et de formation requises des pilotes de Saint-Jean,
N.-B., pour conduire de grands navires dans la Baie de Courtenay, et des
pilotes du fleuve de la circonscription de Montreal pour naviguer dans les
chenaux etroits et sinueux du Saint-Laurent, justifient une remuneration
superieure a celle des services de pilotage dans des lieux offrant peu de

difficultes .

La difficulte du pilotage d'une unite de navigation est un autre facteur

pertinent. Dans le cas d'unites de navigation composites, le montant reclame

peut refleter toutes les difflcultes supplementaires inherentes a chaque type ;

par exemple, la plupart des tarifs prevoient a juste raison un supplement

de 50% (soit 11 tarif) pour la conduite d'un navire ne disposant pas

de ses appareils de propulsion (dead ship) . La difficulte du pilotage varie
avec chaque type d'unite composite, selon qu'il s'agit d'un remorqueur ou de

plusieurs remorqueurs touant ou poussant un ou plusieurs chalands, p6-
niches, trains de bois, estacades flottantes ou tous autres engins flottants .

S'il est justifie d'evaluer la difficulte du pilotage d'une unite de naviga-
tion, il n'y aurait aucun inconvenient a stipuler un droit moindre pour les
navires ou les unites qui, par suite de leur type de propulsion, de leur ap-

pareil a gouverner ou de tous autres appareils, sont d'une manceuvre rapide

et facile, et qui sont equipes d'instruments facilitant la navigation . Inverse-

ment, on pourrait prevoir un droit plus eleve pour les cas speciaux qui

exigent plus d'habilete et de precautions de la part du pilote ; par exemple,

le pilotage de navires charges d'explosifs a travers des chenaux difficiles fre-

quentes par de nombreux navires .

ttant donne la diversite des types et des caracteristiques des navires et

l'obligation de fixer par reglements les taux de pilotage, il est pratiquement

impossible de tenir compte des differents aspects de chaque situation . L'auto-

rite de pilotage qui determine la formule de calcul des droits est obligee

de negliger les facteurs peu importants et d'etablir une moyenne de 1'in-

fluence des autres facteurs, connus et imprevisibles, qui rendent une affecta-
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tion plus longue, plus difficile ou plus couteuse ; par exemple les conditions
meteorologiques, le trafic, ou les frais occasionnels de transport par voie
terrestre . C'est ainsi qu'un grand navire tres charge devrait, theoriquement,

payer plus pour un service donne qu'un petit navire a moitie charge ; mais
ce peut ne pas etre juste pour le pilote, car il peut recevoir une affectation

beaucoup plus longue et difficile a bord d'un petit navire, moins maniable et
beaucoup plus lent. D'autre part, la navigation dans un chenal tortueux,
etroit, peu profond, exige du pilote un degre de capacite et de connaissances
qui constitue alors le facteur primordial pour determiner si certains navires
peuvent etre ou non pIlotes en toute securite. Les pilotes possedant une
qualification superieure peuvent piloter des navires plus grands et plus lourde-

ment charges ainsi qu'une plus grande variete de types .

En pratique il existe aussi une limite au dela de laquelle la valeur com-

parative d'un service devrait etre negligee, a savoir lorsque le montant a

reclamer, compte tenu des autres frais et droits qu'un navire doit payer,
reste relativement petit . En ce cas, les faibles differences resultant d'un tel

service ne justifient pas une organisation complexe, ce qui explique entre

autres pourquoi la plupart des montants reclames pour les mouvements sont

etablis sur un taux forfaitaire uniforme .

c) Manieres d'exprimer les taux dans les reglement s

La Loi sur la marine marchande du Canada ne prevoit ni base spe-

cifique ni formule pour le calcul des droits . L'alin6a (h) de Particle 329

stipule simplement que 1'autorite de pilotage peut «fixer les taux, d'apres

des baremes identiques ou differents, des paiements a effectuer a 1'egard

des droits de pilotageb . L'alinea (h) non seulement n'est pas limitatif mais

vise aussi a laisser a 1'auto rite de pilotage la libe rte absolue de choisir la

methode qu'elle desire pour rediger les reglements relatifs au calcul des

droits de pilotage .

Cette redaction de 1'alinea ( h) date de la revision de la loi en 1934
et vise a ecarter 1'ambiguite qui resultait de la suppression de la mention

des <<droits de pilotagep lors de la codification de la Loi sur le pilotage, en

1886 . Le libelle actuel admet et souligne la souplesse que ' doit avoir, au
Canada, la legislation sur le pilotage ; on peut recourir a differentes methodes

non seulement pour le calcul des droits de pilotage dans les diverses cir-

conscriptions mais aussi, dans le meme tarif, pour determiner les differents

genres de services de pilotage ou les elements de differents taux .

Comme il fallait s'y attendre, il n'existe aucune uniformite dans les

circonscriptions en ce qui concerne la methode de calcul des droits de
pilotage ; chaque circonscription applique ses propres regles qui, de plus,

subissent de temps a autre, des modifications notables .
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On peut grouper comme suit les methodes actuelles :

a) pour une genre particulier de pilotage on peut fixer un prix :

(i) globalement pour le service;

(u) pour chacun des elements possibles ;

b) pour un service complet ou pour chacun de ses elements le prix

reclame peut etre :

(i) un prix forfaitaire uniforme ;

(ii) un prix variable, calcule en fixant un droit pour une unite

comportant un ou plusieurs facteurs variables qui dependent

1° des conditions du trajet, normalement de sa longueur

seulement, mais parfois de sa duree ou de la destination

du navire ;

2° des caracteristiques du navire, c'est-a-dire de son tirant

d'eau ou de sa jauge (brute ou nette), ou des deux ;

3 0 du type d'unite de navigation ;

4° de toute combinaison entre 1°, 2° et 3° ;

(iii) une combinaison de (i) et (ii), habituellement lorsque sont
prevus soit un minimum ou un maximum, soit les deux .

(i) Taux forfaitaire . Le montant reclame pour un service de pilotage
donne peut etre invariable pour 1'ensemble du service ou pour 1'un quelconque

de ses elements .

M. Herbert Colley, membre de la Federation des Armateurs du Canada

Inc. et president de son comite de pilotage, a recommande personnellement

au cours de sa deposition, 1'adoption du mode forfaitaire lorsqu1 la suite

de 1'application de taux maximal et minimal, on constate qu'un taux moyen

qui produirait le meme revenu global s'ecarte peu du taux minimal ou du

taux maximal .

La Canadian Merchant Service Guild et la Federation des pilotes du

Saint-Laurent se sont opposees, dans leurs memoires, au mode du taux for-

faitaire, soutenant qu'il est injuste tant pour les armateurs que pour les

pilotes: pour les armateurs, car il etablit une discrimination an prejudice des

petits navires ; pour les pilotes, puisque le prix paye pour leurs services et la

responsabilite qu'ils assument devrait varier selon l'importance du navire

et de sa cargaison . (Memoire de la Canadian Merchant Service Guild [piece

1382], paragr. 35 et 36 .) (Memoire de la Federation des pilotes du Saint-

Laurent [piece 671], paragr. 545, 546 et 547 .) L'argument, venant de l a
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Federation des pilotes du Saint-Laurent, parait curieux . Dans les' circonscrip=
tions de Quebec et de Montreal, la question fondamentale est de savoir si
les armateurs, qui sont les seuls interesses, peuvent accepter cette proposi-
tion . Pour un pilote pris individuellement, 1'importance d'un navire et de sa
cargaison represente peu de chose et n'offre qu'un vague interet . Par suite
du mode du fonds commun, congu par les pilotes eux-memes, chacun d'eux
regoit, pour une annee donnee, une remuneration forfaitaire pour chaque tra-
jet, c .-a-d . un montant fixe pour chaque trajet de pilotage qu'il effectue, no-
nobstant la grosseur on le tirant d'eau du navire qu'il pilote . La valeur de la
retribution pour un trajet de pilotage est la moyenne des sommes recueillies
pour tous les trajets effectues par tous les pilotes de la circonscription . (Pour
les details de cc mode de repartition, se reporter au chapitre 6, p . 215, et
au Titre IV-Circonscription de Quebec-Remuneration des pilotes et tarif . )

Le taux forfaitaire reste une solution pratique dans certaines circon-
stances telles que la situation decrite par M . Colley ; mais la Commission es-
time que sa proposition ne devrait pas s'appliquer a la circonscription de
Quebec. Les statistiques montrent que les taux varieraient notablement, a
moins que 1'on admette qu'une variation de $50 a$100 dans les droits re-
clames actuellement dans les circonscriptions de Quebec ne constitue qu'une
difference negligeable par comparaison an cout total impute au navire .
D'apres le tarif de Quebec, un petit navire (tirant d'eau de 16 pieds, jauge
nette de 2,000 tonneaux), passible du droit minimal, paierait $83 .20. Aucun
maximum n'est prevu pour le tirant d'eau, mais aucun droit supplementaire
n'est impose pour une jauge nette superieure a 15,000 tonneaux . En conse-
quence, un grand navire d'une jauge nette depassant 15,000 tonneaux et d'un
tirant d'eau de 30 pieds paierait, pour le voyage type des Escoumains a
Quebec, $293 .50, y compris le supplement de $25 applicable a la categorie A,
mais non compris les frais pour le bateau-pilote . D'apres les calculs de M .
Colley, le montant forfaitaire moyen dans la circonscription de Quebec pour
1962 eut ete de $150, ce qui represente pour tous les petits navires non
exemptes (qui paient le montant minimal quelle que soit leur dimension) une
augmentation de $66 .80, soit 80 .3%, alors que les grands navires auraient
realise une economie de $143.50, soit 48 .9% .

La formule globale devient applicable lorsqu'un service comporte tou-
jours les memes elements, que ses conditions varient peu d'un cas a 1'autre

et que le montant implique est relativement faible ou presque constant, car
les quelques variations possibles sont peu importantes . Cette formule serait
applicable, par exemple, aux voyages d'entree et de sortie dans une circon-

scription du type port, car de tels voyages comportent toujours deux ele-
ments : le service de pilotage effectue par un pilote et 1'utilisation d'un bateau-
pilote . Dans un tel cas, puisque les deux elements sont calcules selon la
theme methode, il n'existe aucune raison valable de prevoir le paiement d'un
droit distinct pour chacun d'eux . C'est ainsi qu'avant le Reglement de 196 6
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la circonscription de Churchill recourait a cette methode pour etablir les

droits de pilotage . En 1965, ces droits etaient de $80, tout compris, et 1'on

ne retirait aucun avantage du partage de ce montant (C .P. 1966-1623 du 24

aout 1966) en deux taux forfaitaires, $55 pour le service du pilote et $25
pour le bateau-pilote, puisque l'utilisation du bateau-pilote etait inevitable .

L'etablissement d'un taux forfaitaire reste le procede le plus simple de fixer
les montants a payer pour les mouvements, les essais, les regulations de com-
pas et pour les trajets de pilotage lorsque, ainsi qu'il arrive dans la plupart
des circonscriptions du type port, la longueur et les conditions du trajet

restent a peu pres constantes . On pourrait egalement etablir un taux for-
faitaire pour un element appele a rester constant tel que le droit pour le

bateau-pilote, ou le droit reclame dans le port de Vancouver pour le pas-

sage du second goulet (Second Narrows), et, dans le port de New West-

minster, pour le passage sous le pont de chemin de fer .

Un facteur different peut avoir milite en faveur du mode forfaitaire dans

la circonscription de Cornwall ($160, tout compris, pour un voyage en

transit) . La circonscription de Cornwall fait partie du systeme de la Voie

maritime du Saint-Laurent et un taux forfaitaire des droits de pilotage offrait

1'avantage d'eliminer la difficulte resultant d'un manque d'uniformite des

methodes de jaugeage americaine et canadienne . Si les droits avaient ete bases

sur un montant variable en fonction des dimensions d'un navire, il eut fallu

resoudre un probleme ; sinon les navires canadiens des Grands lacs, par

exemple, d'une jauge brute superieure de 10 a 13% a celle de leurs

equivalents americains, auraient eu a payer un supplement pour transiter

dans la circonscription (Cf. pp. 185 et 186) .

D'autre part, nous deconseillons un montant fixe dans les cas suivants :

(1) Certains des elements entrant dans le calcul des droits sont parfois

absents ; par exemple le service du bateau-pilote dans le port de

Quebec. Alors qu'on utilise forcement un bateau-pilote aux Escou-

mains, ce service ne devient necessaire dans le port de Quebec

que lorsqu'un navire n'est pas a quai . Pour cette raison, dans cet

exemple, le tarif pourrait tres bien prevoir des frais distincts pour

1'accostage et pour le bateau-pilote a Quebec car, en plus des

facteurs constants-frais de bateau-pilote aux Escoumains et frais

de pilotage des Escoumains a Quebec-il se presente une alter-

native (a moins que le navire ne soit ancre et que le pilote reste

a bord) soit utiliser un bateau-pilote, soit effectuer un accostage .

(2) Les elements entrant dans le calcul des droits sont toujours pre-
sents, mais on desire recourir a des methodes differentes pour fixer
les frais exigibles pour chacun d'eux, par exemple un taux forfai-
taire pour le bateau-pilote et un taux variable pour le pilotage .
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(ii) Taux variables . La seconde methode consiste a baser les taux de
pilotage sur un certain nombre de facteurs variables, lorsque 1'importance et

les conditions du service varient notablement et que l'importance des frais
justifie qu'on tienne compte de ces differences . Nous avons suffisamment
insiste sur la necessite de prevoir une marge suffisante pour le genre d'unite

de navigation consideree, pour qu'il soit necessaire de s'etendre sur cette
question. Le procede habituel consiste a fixer pour chacun de ces facteurs
variables un prix par unite .

d) Facteurs variables locaux

Le premier groupe de ces facteurs concerne les conditions du trajet,

c'est-a-dire sa longueur, sa duree et les caracteristiques de 1'itineraire . On
a etudie plus haut ce dernier facteur, avec les facteurs compris dans le taux

fixe pour chaque service .

(i) Longueur du trajet . La distance parcourue on longueur du trajet

ou voyage est le premier et le plus important des facteurs variables . Nor-
malement, dans une circonscription de pilotage du genre port oil tous les
trajets sont a peu pres d'egale longueur, il perd son importance mais il en
acquiert dans les circonscriptions fluviales et cotieres ou un trajet peut varier
de quelques milles a plus de 100 milles dans l'une des trois circonscriptions
du Saint-Laurent, et jusqu'a 600 milles dans la circonscription de Colombie-
Britannique. Dans les circonscriptions fluviales, on adopte un plan par sec-
tions car on ne pent choisir une route ; on divise le plus long trajet en un
certain nombre de sections a peu pres egales (quatre sections dans les cir-
conscriptions de Quebec et de Montreal) ou delimitees par un lieu de des-
tination (comme dans la circonscription de New Westminster, la premiere
section s'etend de la mer an port de New Westminster, la seconde comprend
le passage sous le pont de chemin de fer, et la troisieme s'etend en amont
jusqu'a la riviere Pitt) . Chaque voyage de pilotage ou trajet dans la cir-
conscription de Cornwall representant, a quelques exceptions pres, un
transit complet, on prevoit un prix pour la totalite du trajet, mais pour un

voyage occasionnel qui commence ou se termine dans les limites de la cir-
conscription, on calcule un droit partiel au prorata de la distance de pilo-
tage. Dans la circonscription de Colombie-Britannique, cependant, ou existe
1'eventualite de nombreux itineraires, on applique un droit calcule sur la
base de la distance parcourue . Le mode de calcul par mille parcouru pour-
rait fort bien s'appliquer aussi aux circonscriptions fluviales, mais le mode
des sections offre 1'avantage de simplifier les calculs, puisqu'on demande
pour chaque section une fraction du taux de base, alors que le procede de
calcul base sur le nombre de milles parcourus oblige a etablir un taux base
sur une unite de distance, donc a ajouter un facteur variable dans le calcul
du montant de base.
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Le facteur distance ne presente aucune difficulte particuliere et ne
prete pas a discussion . 11 est bien evident que la solution ne peut etre
theorique, mais pratique, et doit dependre essentiellement des particularites
physiques de chaque circonscription. Alors que des frais bases sur la dis-
tance parcourue sont applicables lorsque les conditions et les difficultes de
la navigation varient peu en route, on devrait preferer une autre methode
d'evaluation des droits a reclamer pour la navigation dans les sections par-
ticulierement difficiles ou Pon ne passe pas a chaque voyage .

(ii) Facteur temps. En regle generale, on neglige ce facteur, car les
capitaines ont interet a atteindre leur destination le plus rapidement pos-

sible . Occasionnellement, un voyage peut durer plus longtemps par suite de
conditions meteorologiques defavorables, du trafic, du manque de place a
quai ou de defaillances mecaniques . Ce sont la des risques professionnels
deja compenses puisque la duree moyenne de tout service de pilotage est
un facteur dont 1'autorite de pilotage tient compte pour etablir des taux .

Cependant lorsque la duree d'un voyage risque de varier considerable-
ment, par suite de sa nature ou de circonstances speciales, le facteur temps
peut etre et est generalement pris en consideration ; par exemple pendant
1'hiver sur le Saint-Laurent, un voyage, d'une duree normale d'environ
10 heures, peut prendre plusieurs jours a cause des glaces. C'est pour-
quoi les tarifs de la circonscription de Quebec (art . 3[1][a]) et de la cir-
conscription de Montreal (art . 7[1][a]) prevoient un montant improprement

appele frais de retenue lorsque, pour une raison quelconque, notamment
de mauvaises conditions meteorologiques, un voyage de pilotage d'hiver est
interrompu et que le pilote doit rester a bord . De meme, lorsqu'un pilote
conduit un yacht de plaisance en croisiere, la destination n'est plus le fac-
teur determinant . Dans la circonscription de Colombie-Britannique, ou ce
genre de service est frequent, il existe un tarif special base sur un droit de
$75 par jour d'une etape a une autre, plus les depenses du pilote (annexe
du Reglement de la circonscription de Colombie-Britannique, art . 3) . Bien
qu'on ne tienne pas compte, normalement, de 1'element temps pour des

affectations speciales telles que la regulation des compas et 1'etalonnage du

radiogoniometre, puisque la duree en est presque toujours constante, il
serait logique de baser sur le temps les droits reclames pour les voyages

d'essai (annexe du Reglement de la circonscription de Colombie-Britannique,
art . 4) .

e) Caracteristiques des navire s

Elles constituent egalement des facteurs dont on tient compte pour

faire varier les montants a payer selon l'importance du service effectue . Ces

caracteristiques sont normalement le tirant d'eau ou la jauge, ou une combi-

naison des deux . On pourrait utiliser d'autres caracteristiques des navires ,
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par exemple la longueur, la largeur, le creux, le port en lourd et meme la
cargaison transportee, soit separement, soit combinees d'une maniere quel-
conque . Le but, quelle que soit la methode adoptee, est de parvenir a fixer
un prix qui represente la valeur du service rendu au navire .

Au Canada, sauf dans deux circonscriptions (sans compter le bassin
des Grands lacs) ayant adopte le systeme du taux forfaitaire, chaque cir-

conscription a base son propre mode de calcul des droits sur les caracteris-
tiques des navires . Independamment des prix qui varient, pour chaque unite,
d'une circonscription a 1'autre, le taux pour un voyage de pilotage est

fixe dans six circonscriptions, uniquement d'apres la jauge nette ; dans une
circonscription, uniquement d'apres le tirant d'eau ; dans deux circonscrip-
tions, d'apres la jauge brute et le tirant d'eau ; dans treize circonscriptions,
d'apres la jauge nette et le tirant d'eau .

Une etude de la legislation sur le pilotage dans 15 pays maritimes
montre que les caracteristiques des navires dont on se sert le plus souvent
pour calculer les droits sont le tirant d'eau et lajauge (nette ou brute), pris
a part ou combines, a quelques exceptions pres :

1 0 Dans 11tat du Maine, on utilise, le port en lourd et le tirant d'eau .
2° A Anvers (Belgique) les taux de mouvements sont bases sur la

longueur du navire .

3 0 Les autorites du canal de Panama et du canal de Suez ont etabli,
pour les divers services qu'ils fournissent, leurs propres methodes
de mesures connues sous le nom de jaugeage de Panama et jau-
geage de Suez.

Dans les etats d'Australie et en la Republique federale allemande, on se
base uniquement sur la jauge brute . La France, la Grece et la Nouvelle-
Zelande se servent de la jauge nette. La Suede utilise la jauge nette et la
distance (sur la route suivie) . La Belgique et les Pays-Bas (pour le pilotage
interieur) utilisent le tirant d'eau et la distance. Les Pays-Bas (pour le
pilotage de mer) et la plupart des etats des U .S .A., notamment ceux de
New York et de New Jersey, etablissent les droits uniquement sur le tirant
d'eau .

La jauge au registre (appelee generalement jauge nette) et la jauge
brute sont des mesures du volume d'un navire, 100 pieds cubes equivalant
a un tonneau. La jauge brute correspond plutot a la grosseur d'un navire et
se rapporte a sa longueur, sa largeur et son creux, alors que la jauge nette
indique mieux sa capacite commerciale. Le tirant d'eau d'un navire a un
moment donne indique dans quelle mesure sa capacite commerciale est utili-
see . Comme on le verra plus tard, les normes de jauge actuellement en vi-
gueur soul'event des difficultes car elles manquent d'uniformite, ce qui laisse
beaucoup a desirer . C'est la raison pour laquelle on a fait parvenir a la
Commission des recommandations en vue de 1'adoption d'une methode spe-
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ciale uniforme pour le calcul des frais de pilotage, qui eliminerait les diffi-
cultes que suscite 1'element tonnage tel qu'on le calcule maintenant, methode

que l'on pourrait generaliser dans tout le Canada .

(i) Facteur tirant d'eau . On a pratiquement resolu les difficultes inhe-

ientes au facteur tirant d'eau .

Le capitaine indique le tirant d'eau du navire, mais le pilote peut ordi-
nairement le verifier avec une precision acceptable .

L'article 340(2) de la Loi sur la marine marchande du Canada oblige
le capitaine a declarer au pilote le tirant d'eau de son navire lorsqu'il est
en requis, que ce soit lorsque le pilote <<commence a piloter ou pilotea le
navire .

Les reglements de toutes les circonscriptions (sauf Churchill) compor-
tent une disposition similaire qui, sauf quelques legeres variantes des termes,
se lit comme les paragraphes (1) et (2) de 1'article 7 du Reglement de la
circonscription de Quebec :

=7 (1) D'es qu'il monte a bord d'un navire, le pilote doit s'enquerir, aupres du
capitaine ou de l'officier responsable, du tirant d'eau, de la jauge au registre et
de tous autres details necessaires pour remplir la fiche de pilotage fournie par
1'Autorite .
(2) Une fois remplie, la fiche de pilotage est signee par le capitaine ou l'officier
responsable et par le pilote, et ce dernier la remet le plus tot possible au
Surintendant . =

Dans le Reglement de la circonscription de Colombie-Britannique (art .

7[1]) et de New Westminster (art . 7[1]), le libelle reste le meme, sauf en ce

qui concerne «la jauge au registre» que l'on remplace par «la jauge nette

et la jauge brute au registre» .

Le tirant d'eau peut etre lu et verifie par un pilote avec une precision
acceptable maintenant que tous les navires etrangers (a 1'exception des ba-
teaux de peche et des petits navires d'une jauge brute inferieure a 150 ton-
neaux) portent des echelles de tirants d'eau graduees en chiffres dessines
et peints a 1'avant et a 1'arriere . Leur lecture, precise en eau calme, Pest
moins par mer agitee ou houleuse . Cependant, meme manquant de precision,
la lecture obtenue est suffisante pour verifier le chiffre donne par le capitaine ;
de petites erreurs n'entraineront qu'une faible difference dans le total des

frais a payer .
Les echelles de tirants d'eau a 1'avant et a 1'arriere ne sont pas rendues

reglementaires par une convention internationale . Ces marques fournissent un
renseignement interessant la securite d'un navire, a savoir la profondeur d'eau
necessaire pour une navigation sure, et c'est pourquoi elles sont essentielles

pour tous les navires, a 1'exception des tres petits navires. Sur les navires bri-
tanniques et americains et la plupart des autres navires etrangers, les chiffres
des echelles indiquent des pieds et des pouces, mais sur les navires frangais
et russes et aussi sur quelques navires japonais, les chiffres representent des
decimetres. Certains navires etrangers portent a la fois des marques en pied s
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et pouces et en decimetres . Toutefois, les pilotes habitues aux mesures en
decimetres utilisent des tables de conversion, et il n'en resulte jamais de
difficulte. Il semble que 1'adoption de ces marques fut a l'origine de la
suppression, dans la Loi de 1934, des dispositions anterieures (art . 452
de la Loi de la marine marchande du Canada, 1927) qui prevoyaient
une procedure expeditive pour regler les differends relatifs an tirant d'eau
d'un navire . Cependant, on a maintenu Particle 340(2) de la Loi sur la
marine marchande du Canada, qui fait une infraction du refus on de la
negligence d'un capitaine -de declarer le tirant d'eau exact de son navire .
Les pilotes n'eprouvent, neanmoins, aucune difficulte a ce sujet et le
ministere des Transports a signale qu'aucune poursuite n'avait ete engagee
aux termes de Particle 340(2), du moins an cours de la derniere decennie
(piece 1504) .

Le capitaine W. A. W. Catinus, du ministere des Transports, a declare
qu'au cours de ses fonctions de surintendant regional des circonscriptions
du Saint-Laurent, il n'y eut que peu de cas ou la verification du pilote accu-

sait une grande difference avec la declaration du capitaine sur la fiche de
pilotage. Il entrait alors en rapport avec les agents ou les armateurs con-
cernes et ceux-ci remboursaient la difference sur le montant des droits, en
expliquant que les declarations incorrectes provenaient d'erreurs de la part
des capitaines . Il ajoutait qu'en pratique il est impossible de proceder a une
verification quelconque apres le depart d'un navire . Il n'a signale a Ottawa
qu'une seule violation de Particle 340(2) par un capitaine .

Le tirant d'eau d'un navire vane en cours de route pour plusieurs rai-
sons : consommation de combustible; changements d'assiette par transfert de
lest liquide; consommation d'eau ; difference de flottabilite en eau douce et
en eau salee; modification du lest liquide pour des raisons de securite, a la
demande du pilote . Lorsque le navire fait route, le tirant d'eau varie egale-
ment par suite des effets hydrodynamiques que provoque le deplacement d'un
navire dans 1'eau . La forme de la coque influe sur la nature et l'importance
de ces effets, ainsi que la vitesse du navire et la profondeur de 1'eau dans
les chenaux etroits et peu profonds . Les navires sont generalement charges
avec un tirant d'eau arriere plus fort afin de les rendre plus maneeuvrants ; il
en resulte des lectures de tirants d'eau differentes a 1'avant et a 1'arriere .

Toutes les circonscriptions, sauf Churchill et Halifax, qu'elles utilisent
ou non le tirant d'eau d'un navire comme facteur pour etablir les taux, don-

nent dans leur reglement une definition du tirant d'eau utilise a cette fin :
<de plus fort tirant d'eau d'un navire au cours des services de pilotage effec-

tuesy . C'est donc le plus fort tirant d'eau entre le moment ou le pilote em-

barque .a bord du navire et le moment ou il debarque ;- c'est egalement le
plus fort tirant d'eau qu'indiquent les marques soit a 1'avant, soit a 1'arriere .

Cependant on ne tient pas compte, pour le-tarif, des variations de tirant d'eau
dues aux mouvements d'un navire en route (bien que, pour la securite du
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navire, le pilote soit oblige d'en tenir compte pour la navigation dans des
chenaux peu profonds), et l'on ne doit pas non plus reclamer de frais sup-
plementaires pour une augmentation du tirant d'eau resultant d'une demande
du pilote .

Si l'on fixe un taux par pied de tirant d'eau, une regle devrait indiquer
s'i1 faut tenir compte des fractions de pied et, dans 1'af6rmative, comment en
calculer le taux .

Pour des raisons que nous ignorons, la methode de calcul pour les frac-
tions de pied differe d'une circonscription a 1'autre :

a) A Miramichi et Restigouche, les reglements ne traitent pas de la

question bien que le tirant d'eau et la jauge soient utilises pour
etablir les taux .

b) A New Westminster (art . 1[2] de 1'annexe), on neglige une fraction
de 6 pouces ou moins, mais pour une fraction superieure a 6
pouces on reclame le meme taux que pour 1 pied .

c) En Colombie-Britannique (art . 12[2] de 1'annexe), on compte
une fraction de 6 pouces ou moins pour un demi-pied, et une
fraction de plus de 6 pouces comme un pied .

d) A Saint-Jean, N.-B . (art. 1 de 1'annexe), une fraction n'est pas
comptee a moins qu'elle ne tombe exactement (sic) sur la marque
d'un demi-pied, auquel cas on reclame la moitie du taux ; on
neglige toute fraction inferieure au demi-pied, mais on compte
pour un pied toute fraction superieure an demi-pied . C'est la regle
adoptee dans les autres petites circonscriptions a commission,
c'est-a-dire Bathurst (art . 1 de 1'annexe), Buctouche (art . 1 de
1'annexe), Caraquet (art . 1[2] de l'annexe), Pugwash (art . 1[3]
de 1'annexe), Richibucto (art . 1[2] de 1'annexe), Shediac (art . 4
de 1'annexe), Sheet Harbour (art . 1 de 1'annexe) .

e) A Montreal (art . 9[a] de 1'annexe) et a Quebec (art . 10[b] de
1'annexe), on reclame les droits au quart de pied, toute fraction
etant arrondie au quart superieur.

II est evident que la disparite des methodes adoptees pour les fractions
de pied de tirant d'eau provient d'un manque de coordination et non d'exi-
gences locales . ttant donne qu'on ne peut jamais etre sur a un pouce pres
d'une lecture du tirant d'eau et que la valeur pecuniaire d'une fraction de
pied reste petite, nous considerons la methode de New Westminster (on
neglige une fraction inferieure a 6 pouces, mais on compte pour un pied
une fraction egale ou superieure a 6 pouces) comme la plus raisonnable et
la plus pratique. Toutes les circonscriptions utilisant le facteur tirant d'eau
devraient 1'adopter.

La regle precedente et la regle du plus fort tirant d'eau sont d'application
generale quand on utilise le facteur tirant d'eau ; nous considerons donc qu'on
devrait les inserer toutes deux dans la loi, ce qui offrirait 1'avantage d'assurer
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.1'uniformite de la'legislation la ou n'existe aucune raison justifiant une di-
versite, et 1'avantage aussi d'eviter une repetition inutile dans chaque regle-
mentation ou, trop souvent, les sujets sont superficiellement traites .

Le tirant d'eau peut devenir un facteur pretant a controverse lorsqu'on
1'utilise comme seule base de determination des droits de pilotage, mais il
offre les avantages importants d'etre rapidement accessible et d'une evaluation
facile et c'est, probablement, pourquoi beaucoup de grands ports, comme
New York, utilisent uniquement le tirant d'eau . Cependant, c'est un critere
arbitraire qui n'exprime pas la valeur reelle du service de pilotage relative-
ment au pilote ou au navire, ni la mesure dans laquelle la capacite commer-
ciale d'un navire est utilisee .

11 n'existe aucun rapport entre le tirant d'eau et les dimensions d'un
navire . C'est pourquoi, lorsqu'on l'utilise seul comme base de calcul, les droits
de pilotage ne representent pas toujours la valeur reelle du service rendu par
le pilote ; par exemple certains grands navires peuvent n'avoir que le tirant
d'eau impose par la profondeur d'eau dans certains chenaux et ports dans
lesquels ils n'accedent que leges ou partiellement charges ; Us ont alors le
meme tirant d'eau que des navires beaucoup plus petits . Le tirant d'eau n'est
pas necessairement le criterium des difHcultes rencontrees par un pilote, car
si un navire legerement charge est normalement plus difficile a manoeuvrer,
un navire lourdement charge peut devenir difficile a piloter dans un chenal
peu profond, etroit, a cause de la faible profondeur d'eau sous la quille et

des effets hydrodynamiques provoques par ses mouvements qui provoquent la
succion des berges et le dejaugeage de 1'avant (squat) .

On dit que le tirant d'eau represente la valeur de la cargaison ou, tout
au moins, la mesure dans laquelle la capacite commerciale d'un navire est
utilisee. Cela est faux pour les paquebots et ne serait vrai pour les
cargos que si tous les navires etaient construits de la meme fagon et trans-
portaient des cargaisons d'un poids, d'un volume et d'une valeur semblables .
Le tirant d'eau d'un navire completement charge differera suivant la densite
de sa cargaison .

(ii) Facteur jauge . La jauge represente le volume d'un navire . Elle
represente essentiellement les dimensions veritables du navire, c'est-a-dire

la longueur, la largeur et la profondeur calculees avec la plus grande pre-
cision possible en tenant compte des differences de lignes et de formes des
navires .

La jauge (brute ou nette) est une unite arbitraire, un coefficient destine
a indiquer la valeur reelle d'un navire ou sa capacite commerciale aux fins
de taxation . Pour cette raison, et parce que jauge et securite du navire n'ont
aucun rapport, les armateurs ont imagine, depuis 1'etablissement de ce coeffi-
cient, tous les expedients et toutes les modifications possibles en matiere de
construction des navires, en vue d'une taxation minimale sans perte de capa-
cite commerciale . Lorsque les reglements furent revises pour les adapter a
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ces nouvelles situations de nouvelles ruses apparurent, si bien que les regles
de jaugeage actuelles laissent encore beaucoup a desirer, et sont devenues
un dedale de complications .

Le probleme s'aggrave du fait que, sur le plan international, aucune

methode de jaugeage n'est pleinement reconnue. Les nations utilisant les

regles britanniques ne s'entendent pas sur leur interpretation si bien que

leurs jauges calculees different .

Dans certaines parties du monde ou Pon rend d'importants services
aux transports maritimes, on a adopte des methodes de jaugeage speciales
auxquelles tous les navires utilisant ces services doivent se soumettre ; c'est le

cas pour le canal de Suez et le canal de Panama . Ces coefficients speciaux
correspondent mieux a la valeur d'un navire en cc qui concerne le service

de pilotage, mais sont inutilisables au Canada, car seul un nombre relative=
ment faible de navires destines a transiter ou ayant effectivement transite

dans ces canaux ont ete jauges d'apres ces methodes .

Les caracteristiques des navires sont si diverses et changent si rapidement

avec le progres technique que pour satisfaire a la fois a la demande des
transports et aux besoins economiques nationaux il fallait etablir une unite
de mesure qui flit a la fois une mesure indiquant la valeur d'un navire et

une base pratique de taxation . Le volume, appele jauge, constitue la base ou

1'une des bases servant a la determination des droits, frais et taxes imposes
pour 1'utilisation des canaux, ports, bassins de radoub, pilotage et autres

services maritimes . La jauge sert aussi a la classification des navires en cate-
gories, aux fins de legislation relative aux navires lorsque les dimensions

constituent Fun des facteurs determinants ; c'est ainsi que dans la legislation

sur le pilotage la jauge sert de base pour determiner les exemptions .

La difference entre la jauge brute et la jauge nette s'obtient par des

deductions . Conformement au principe etabli en 1854 par le Merchant

Shipping Act, du Royaume-Uni, la jauge brute represente la capacite inte-

rieure totale d'un navire et la jauge nette, ]a capacite utilisable pour le trans-
port des marchandises et des passagers, apres deduction des espaces non
disponibles pour les marchandises, c'est-a-dire ceux qu'occupent 1'equipage,
les machines et les roufs . La jauge brute represente approximativement le
volume total, alors que la jauge nette represente la capacite commerciale

d'un navire . Tous les pays admettent ces principes, mais ne sont pas d'ac-
cord sur les espaces a ne pas inclure dans la jauge brute (exemptions) et sur

la definition des deductions .
L'extreme variete des formes des navires rend le calcul de leur volume

tres complique et la meilleure solution consiste a adopter des regles conven-
tionnelles (Cf. annexe de la piece 1387 pour des details sur le jaugeage du

s/s Sept-Iles) .
Bien que tous les pays maritimes admettent la necessite d'une methode

uniforme de jaugeage ils n'ont pas encore reussi a se mettre d'accord . Cette
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question ne presente pas la meme urgence que celle des lignes de charge qui
ont fait l'objet d'une convention internationale en 1930, car la ligne de flot=
taison en charge concerne la securite du navire . 11 existe un desaccord quant
a la precision et la pertinence de certaines regles arbitraires utilisees dans les
formules de mesure . En Grande-Bretagne, on etudie la question depuis plus
de 200 ans sans etre encore parvenu a une solution completement satisfai-
sante .

Le systeme britannique, introduit a l'origine par la Loi de 1854, fut

adopte comme base de legislation par de nombreux pays qui ont, cependant,
a plusieurs reprises amende leur legislation pour 1'adapter a des situations
nouvelles, sans coordonner leurs modifications, si bien que les mesures
varient maintenant notablement d'un pays a 1'autre .

En 1939, sous les auspices de la Societe des Nations, la majorite des
grands pays maritimes redigerent un ensemble de regles connues sous le
nom de «Reglements internationaux pour le jaugeage des navires>>, fondees
principalement sur les regles britanniques . La guerre survint, mais en 1947
les gouvernements de la Belgique, du Danemark, de la Finlande, de la
France, de 1'Islande, des Pays-Bas, de la Norvege et de la Suede, a la suite
d'une conference a Oslo, adopterent ces regles qui entrerent en vigueur le
leL juin 1948 . L'Angleterre ne se joignit pas a ce groupe et le Canada s'en
abstint egalement a cause de la <<Convention relative a la Marine marchande

de la Communaute britannique>> de 1931 . Le but de la convention de 1931
etant que les lois relatives au registre maritime restent les memes dans tous

les pays du Commonwealth, toute modification aux regles britanniques de
jaugeage devait passer en loi en Angleterre et dans tous les pays du
Commonwealth avant d'entrer en vigueur . ttant donne qu'il serait deplace
de la part du Canada on de tout autre pays membre du Commonwealth
d'apporter des modifications unilaterales aux regles de jaugeage, les regles
canadiennes restent les memes que les regles britanniques .

Bien que les modes de calcul du jaugeage dans les pays ayant signe

1'accord international (Oslo) soient regis par les memes regles et devraient
done etre identiques, il n'en est pas toujours ainsi par suite des differences
d'opinion des signataires quant a 1'interpretation de certaines de ces regles .
C'est cc qui explique la difference entre les mesures norvegiennes et suedoises
du cargo norvegien prenant des passagers m/s Lyngenf jord, differences qui,
tres legeres pour la jauge brute, deviennent tres marquees pour la jauge
nette. Ces jauges, inscrites sur son certificat d'immatriculation qui indique
egalement les jaugeages de Suez et de Panama, sont les suivantes :

Brute Nette

Norvege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . 3,791 tonneaux 2,177 tonneaux
Suede . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,811 » 2,851
Canal de Suez . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . 5,937 » 4,529
Canal de Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,900 » 4,292
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Les $tats-Unis n'utilisent ni les regles internationales (egalement ap-
pelees regles d'Oslo) ni les regles britanniques, mais leurs propres regles,

appliquees egalement par les navires naviguant sous pavillon panameen,
liberien et autres pavillons de complaisance . S'il existe quelques legeres
differences entre les regles britanniques et les regles internationales, les regles
britanniques et celles des ttats-Unis comportent plusieurs differences im-
portantes dont les principales concernent :

a) Water ballasts . Dans les deux systemes, les water ballasts situes
dans les doubles fonds constituent des exemptions et n'entrent donc
pas en compte pour le calcul de la jauge brute . Dans les regles
americaines les water ballasts situes au-dessus des doubles fonds
sont egalement admis comme exemptions sans limitation, alors
que dans les regles britanniques ils ne le sont pas, mais sont ac-
ceptes comme deductions du tonnage brut, dans certaines limites,

pour le calcul du tonnage net .

b) Reservoirs lateraux. Les reservoirs lateraux constituent une carac-
teristique tres importante pour les Grands lacs oil les grands cargos
transportant des marchandises en vrac ont habituellement des
reservoirs lateraux de ballastage qui s'etendent le long des cales .
Ces reservoirs lateraux ne sont pas comptes dans la jauge brute
d'un navire battant pavillon des ttats-Unis, mais le sont dans celle
d'un navire canadien . Comme les grands navires americains des
Lacs assurent un trafic entre les Lacs et les ports du golfe du
Saint-Laurent, cette difference influe sur le montant des droits de
pilotage dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec (mais
pas dans la circonscription de Cornwall ou les droits de pilotage
representent un montant forfaitaire) . Certains navires long-cour-
riers, comme le m/s allemand Lechstein, comportent parfois des
reservoirs latereaux .

c) Cabines de passagers . D'apres les regles des ttats-Unis, toutes les

cabines de passagers situees au-dessus du premier pont qui ne

s'etend pas jusqu'a la coque sont exemptees pour la jauge brute,

mais les regles britanniques n'exemptent pas ces espaces . Cette

difference est si importante qu'un navire a passagers americain

qui entre dans un port canadien est tenu de produire un «certificat

annexeD precisant 1'ecart entre la jauge indiquee sur son certificat

de registre et la jauge conforme aux regles canadiennes .

Le jaugeage constitue un probleme international si important qu'il fait,
depuis plusieurs annees, l'objet d'etudes de la part de 1'Organisation Inter-
gouvernementale Consultative de la Navigation Maritime (OMCI), organisme
specialise des Nations Unies charge des questions maritimes internationales .
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OMCI a propose une solution d'un des problemes du jaugeage, les shelter-

decks ouverts, qui a ete adoptee par tous les pays membres de 1'OMCI et
est en voie de 1'etre par les autres. OMCI a pour objectif une methode de
jaugeage simple et universelle, applicable a tous les cas .

An Canada les deux principales difflcultes relatives a la jauge sont :

1 0 L'equivalence de la jauge britannique lorsque le navire ne possede

pas de certificat indiquant les mesures britanniques de jaugeage.

2° Les shelter-decks ouverts .

Mesures etrangeres . Puisque les droits et autres frais incombant
aux armateurs constituent une taxation, la methode de calcul des droits

imposes sur un navire releve, a defaut d'une convention internationale, de
1'autorite legislative du Canada. Comme nous 1'avons deja dit, le Canada
doit se conformer aux regles britanniques, mais lorsqu'un navire n'a pas de

certificat indiquant ses mesures britanniques on peut, en suivant les regles

britanniques, proceder a un nouveau jaugeage, s'il est necessaire pour le

calcul des droits ou frais de pilotage . L'article 100 de la Loi sur la marine
marchande du Canada autorise cette procedure . Un arrete ministeriel pris
en vertu de cet article, le 31 juillet 1956 (DORS/56-201, modifie en 1959

par le DORS/50-930) (piece 587) . enumere quatorze pays2 dont la methode
de mesure differe sensiblement de la methode britannique ; les navires imma-

tricules dans ces pays, s'ils n'ont en leur possession un certificat de jaugeage
britannique, peuvent etre mesures de nouveau au Canada . La Division des

douanes, ministere du Revenu, a neanmoins etabli une procedure de com-

promis qu'ont acceptee tons ceux que touche de pres la jauge des navires :
elle consiste a majorer de 20% la jauge indiquee sur le certificat de jauge
delivre dans ces pays . Lorsqu'un navire refuse de s'y conformer on le retient

en vue de le mesurer conformement a 1'arrete ministeriel (piece 586) . La

legalite du procede semble douteuse car, en 1'absence de toute autorisation

statutaire, il est contraire a 1'arrete ministeriel . Cependant, il semble que

cette procedure, utile en pratique, devrait etre autorisee par une disposition

pertinente, tout an moins dans la legislation sur le pilotage . La liste de ces
pays ne comprend pas les 1✓tats-Unis, alors qu'y figurent le Liberia et le

Panama qui appliquent les regles americaines .

Les difFicultes qu'entralttent 1es differences entre les systemes de

mesures restent done uniquement d'ordre pratique, et soulevent une simple

question d'application de la legislation existante .

'Argentine, Br6sil, Chili, Chine, Costa Rica, Cuba, Honduras, Liberia, Panama,
Paraguay, P6rou, Suisse, TchBcoslovaquie, Uruguay .
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Shelter-deck ouvert. Le systeme britannique de mesure en vigueur ne

resout pas le probleme du shelter-deck ouvert . En fait, cc procede inge-

nieux permet de tourner les regles britanniques . En vertu de ces regles, seuls

les espaces clos permanents et disponibles pour les marchandises entrent
en compte pour le jaugeage et il est possible de faire exempter tout espace

au-dessus du pont de tonnage en pratiquant des ouvertures ( appelees ouver-
tures de tonnage), munies de dispositifs de fermeture temporaires . Un

shelter-deck, habituellement pont supplementaire au-dessus du pont de ton-
nage, n'est pas completement clos et comprend des espaces non inclus dans
le jaugeage du navire parce qu'on y a menage des <<ouvertures de tonnage» .

Lorsque Yon construit des hiloires de panneaux standards tres solides autour
des ouvertures de tonnage et qu'on effectue d'autres modifications de cons-
truction, le shelter-deck ouvert devient un pont ferme et un espace supple-

mentaire que l'on ajoute aux jauges brute et nette du navire . Les navires a

shelter-deck, utilises <<en ouvert>>, peuvent avoir des jauges brute et nette
inferieures d'environ 30% a ceux d'un navire de dimension et d'apparence

exterieure identiques, mais sans ouverture de tonnage, on sur lequel les
espaces ayant pu constituer un shelter-deck ouvert ont ete clos d'une maniere

permanente .

Un periodique maritime, be Fair Play Shipping Journal, 11 mars 1965, a

explique la situation comme suit :
`Actuellement, le shelter-deck ouvert offre un avantage du fait que 1'entrepont

abrite n'est pas inclus dans le jaugeage, a condition que sa structure reponde a

certaines conditions . Le pont non recouvert doit comporter une =ouverture de

tonnage= afin de justifier la fiction des entreponts ouverts; pour la meme raison, les

cloisons des entreponts doivent comporter des ouvertures ne pouvant etre =fer-

mees on permanence* et comme le second pont-a cause de ces ouvertures-est

cense devenir expose aux intemperies, les ecoutilles doivent etre pourvues d'hi-

loires de 9 pouces de hauteur et les conduits des dalots du pont au bouchain

doivent etre munis de robinets valves . Tout cola reste du domaine de la pure

fantaisie et date du fameux proces de 1872, lorsqu'on decida que 1'entrepont supe-

rieur du caboteur Bear devait etre exclu du jaugeage parce qu'il n'etait pas

construit de maniere a proteger completement la cargaison. H

Pour 1'armateur, 1'avantage d'un navire a shelter-deck ouvert reside

dans be fait qu'il pent transporter un supplement de marchandises sans que

le volume qu'occupe ce supplement soit inclus dans la jauge brute on la

jauge nette (au registre) du navire . Pour be choix de 1'exploitation <<en

ouvert>> ou <<en ferme3. d'un navire ainsi construit, 1'armateur tient compte

.de la nature de la cargaison a transporter . Avec des marchandises lourdes

telles que des aciers, des fers et de la machinerie, le navire atteindra sa

ligne de charge avant que les cales ne soient remplies, mais avec des mar-

chandises legeres, les cales seront pleines avant que be navire n'atteigne sa
ligne de charge, et il devient alors tres avantageux d'utiliser «en ouvertA le

navire a shelter-deck .
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Les cas suivants illustrent les variations des jauges d'un navire a shelter-

deck suivant qu'on l'utilise «en ferme» ou een ouverti, :

a) MIS britannique Montcalm (cargo)
Shelter-deck Shelter-deck DifJerence %

ferme ouvert de tonnage

Jauge brute . . . . . . . . . . . . . . . . 6,950 4,999 1,951 -28 .1
Jauge nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,875 2,615 1,260 -32.5

b) MIS britannique La Selva (cargo)

Jauge brute . . . . . . . . . . . . . . . . 9,407 7,014 2,392 -25.4
Jauge nette . . . . . . . . . . . . . . . . 6,094 3,821 2,273 -37 . 3

Cependant cc procede n'implique aucune malhonnetete puisque le
navire ne peut etre que dans 1'une ou 1'autre condition d'exploitation et qu'il

est possible de le verifier facilement : «en ferme» la jauge maximale s'appli-

que. Le fait que le meme navire puisse avoir des jauges differentes en diffe-
rentes occasions ne constitue qu'une injustice apparente, car il ne resulte
qu'une difference insignifiante de tonnage pour un navire ayant subi des
modifications de structure et qu'on jauge de nouveau . Le fait qu'on procede
plus facilement aux modifications des navires a shelter-deck ouvert ne change
rien a la situation fondamentale et, de plus, le passage de 1'une a 1'autre
condition entraine de couteuses modifications .

Le capitaine d'un navire a shelter-deck ferme ferait une fausse declara-

tion en se prevalant de la jauge en shelter-deck ouvert .

Il est utile de noter ici une lacune apparente de la loi actuelle : tandis

que Particle 340 (2) oblige les capitaines et proprietaires de tout navire a
repondre exactement a toutes les questions pertinentes destinees a determiner
correctement les droits de pilotage, aucune peine n'est prevue pour une
infraction a cette disposition. La seule peine prevue concerne les fausses
declarations ou omissions du capitaine au sujet du tirant d'eau . Il semblerait
cependant que la distinction ait ete volontaire, car le tirant d'eau constituee un
facteur important de la securite du navire et c'est un devoir pour le capitaine
de le declarer correctement, alors que lorsqu'il s'agit simplement de renseigne-
ments relatifs a la fixation des droits, il semble que le Parlement ait juge le
sujet suffisamment couvert par le droit et le droit penal, ainsi que par
le pouvoir accorde a 1'autorite de pilotage d'imposer la perception de tous
droits de pilotage dus par un navire .

Dans leur recommandation no 20, les pilotes du Saint-Laurent proposent
d'utiliser la jauge maximale, nette ou brute, portee sur le certificat d'imma-

triculation, pour regler la question des navires a shelter-deck ou a reservoirs
lateraux. Les pilotes de Colombie-Britannique et de New Westminster ont
deja adopte comme critere la jauge brute maximale . Cependant cette recom-

mandation ne touche pas an fond du probl'eme, car elle n'offre qu'une solution
partielle de la question des shelter-decks et elle n'en propose aucune an
probleme souleve par les reservoirs lateraux de certains navires . Seuls le s
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navires a ashelter-deck ouvert on ferme~ se voient assigner deux jauges
brutes et deux jauges nettes differentes, mais pour le navire a shelter-deck
ouvert n'ayant jamais ete destine a etre utilise aen fermei,, on ne tient
jamais compte, lors du jaugeage, de la possibilite de son utilisation reen
ferme2., et son certificat d'immatriculation n'indique donc ni jauge brute ni
jauge nette maximales. Les reservoirs lateraux ne presentent aucune difficulte
avec la methode de jaugeage britannique et, dans cc cas, la seule solution
consiste a appliquer la legislation canadienne, c'est-a-dire que, lorsqu'il s'agit
de navires americains ou de navires immatricules dans d'autres pays etrangers,
on les mesure de nouveau conformement aux regles britanniques, a moins que

leurs documents n'indiquent, en plus de la jauge de leur pays d'immatricu-
lation, le jaugeage britannique .

Solution de l'OMCI: la marque de jaugeage. Tons les pays membres
de 1'OMCI ont approuve le mode de la marque de jaugeage qui entrera en

vigueur comme convention internationale des que tous ces pays 1'adopteront .
Certains d'entre eux l'ont deja inclus dans leur legislation-Royaume=Uni,

les Etats-Unis, 1'U .R.S .S ., et d'autres-mais non le Canada .

La nouvelle methode ne tient plus compte des ouvertures de tonnage .

Les navires auront le droit d'avoir deux jauges, meme si leur entrepont est

definitivement construit en pont ferme. On trouve une description de ce

nouveau regime dans un extrait du Lloyd's Report (piece 1507) :
=La nouvelle methode supprime les amoyens de fermeture temporaire des ouver-
tures= (dispositif de fermeture de la classe 2 des regles sur la ligne de charge) des
cloisons et du pont en tant que condition d'exemption pour les espaces auxquels
les ouvertures donnent acces . Le navire a shelter-deck ouvert disparaitra donc, et
avec lui le type de shelter-deck ouvert ou ferme (OSD/CSD) .

Le navire futur a deux ponts, prevu pour un port en lourd maximal, aura deux

jauges, mais un seul franc-bord ; la plus grande jauge comprendra le volume de

tous les espaces situes au-dessous du pont decouvert, qui sera aussi le pont a partir

duquel on assignera le franc-bord, tandis que ]a plus petite jauge ne comprendra

que le volume de tous les espaces situes au-dessous du second pont, les espaces

de 1'entrepont etant exemptes meme s'ils ne comportent pas d'ouvertures de ton-

nage . Une nouvelle marque speciale de jaugeage, etablie a partir du second

pont, sera assignee au navire par 1'autorite qui procede au jaugeage et entaillee

sur les flancs du navire . Tant que cette marque speciale de jaugeage ne sera pas

submergee, on ne tiendra compte que de la plus petite jauge du navire ; d'es qu'elle

sera submergee, on prendra la plus grande jauge du navire . La jauge dependra

donc directement du tirant d'eau . =

Jauge brute ou jauge nette . On peut se questionner sur la meil-

leure base de calcul des droits de pilotage : la jauge brute ou la jauge nette?

La reponse differe selon que Pon consid'ere les droits comme la remunera-

tion d'un service personnel ou comme une taxe basee sur la capacite de

payer. La jauge brute correspond mieux a la valeur des services rendus, car

les difficultes de pilotage augmentent avec la grosseur d'un navire, et l a
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jauge brute represente mieux les dimensions que la jauge nette. Par exemple,
quelle que soit leur dimension, les remorqueurs n'ont, souvent, pas de jauge

nette, car les machines, les logements de 1'equipage et les autres services

occupent tout 1'espace disponible . *

La circonscription de Colombie-Britannique fut la premiere a adopter

la jauge brute comme element de calcul des droits de pilotage . Par une

modification au reglement, effectuee en 1966, la circonscription de New

Westminster a egalement remplace la jauge nette par la jauge brute .

Suggestions et recommandations reVues . Pour les raisons indiquees

ci-dessus, le nombre indice de jauge, tel que fixe de temps a autre, n'a jamais

satisfait completement et a ete l'objet de nombreuses critiques . Tous les

interesses ont demande instamment aux autorites responsables de le rem-

placer par un autre mode de determination de la valeur d'un navire aux

fins de la fixation des droits . Beaucoup de critiques resultent d'un malentendu

sur le concept de la jauge. Par definition, elle ne constitue pas un critere ni

pour le calcul de la valeur reelle d'un service fourni a un navire ni pour le

calcul des diverses taxes, mais simplement un facteur pouvant servir de base

pour fixer ces valeurs et ces taxes et qui ne vaut que par ce qu'il represente,

c'est-a-dire la capacite volumetrique de transport d'un navire. Par exemple,

en ce qui concerne la valeur des services d'un pilote, si deux navires ont des

dimensions analogues, on pourrait se servir de la jauge ou de l'une quel-

conque des trois dimensions fondamentales . Cependant, la question n'est pas

aussi simple, car le rapport entre les dimensions varie sensiblement d'un na-

vire a 1'autre. La jauge presente parfois un avantage marque, car bien que

son rapport ne soit jamais constant avec l'une des trois dimensions prises

separement, elle represente bien le seul facteur commun des navires : leur
volume.

Ce fut l'une des questions soumises a un comite ministeriel cree le 10

aout 1949 (C.P. 3978), sous la presidence de M . L. C. Audette, pour en-

queter sur 1'administration du pilotage dans les circonscriptions ou le Minis-
tre etait 1'autorite de pilotage . Dans son rapport, le comite a indique qu'iI

avait examine la question, mais que ses membres, n'ayant pu se mettre d'ac-
cord, proposaient que les etudes se poursuivent :

aNous nous sommes efforces d'etudier la :possibilite d'etablir un systeme uniforme
pouvant servir de base aux tarifs dans toutes les circonscriptions . Un profond
desaccord regne, a cc sujet, entre les circonscriptions bien qu'aucune d'elles ne
s'oppose a accepter toute nouvelle base susceptible d'accroitre les revenus.
Nous avons tente d'etablir diverses formules sur lesquelles nous aurions pu par-
venir a un accord complet . Nous n'y avons pas reussi pour diverses raisons .
Recueillir les donnees necessaires relatives aux navires de differents types qui
fr6quentent chaque circonscription, essayer chaque formule en 1'appliquant a u
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nombre des navires de chaque type, en vue de verifier que la proposition n'en-

traine d'injustice pour aucune categorie de navires, exigeraient un si long travail

que nous ne pensons pas qu'il soit justifie que ce comite continue de sieger k

cette fin .

Malgre nos vains efforts pour parvenir a un accord sur certains points, nous
estimons qu'il y aurait lieu de rechercber une formule combinee du tirant d'eau
et de la jauge . Nous pouvons, dans ce sens, signaler 1'interet que presenterait le
depouillement des dossiers de votre ministere par les fonctionnaires competents de
vos services, afin d'en extraire les renseignements statistiques requis . L'entreprise
de cette longue tache pourrait ainsi se poursuivre sans les inconvenients que pre-
senterait une session aussi longue pour ce comite . Nous sommes convaincus
qu'en donnant suite a cette proposition, il serait possible, en se fondant sur
ces facteurs, d'etablir un regime de tarifs qui servirait de base commune a
toutes les circonscriptions a condition d'y introduire un certain element de sou-
plesse destine a empecher que certains types de navires ne paient une trop grosse
part des frais, alors que d'autres ne paieraient pas assez . Nous recommandons
que toutes conclusions auxquelles le personnel de votre ministere parviendrait a
ce sujet soient portees a 1'attention des armateurs et des comites de pilotes en
vue de leur permettre de formuler toute critique constructive .
Une telle entreprise ayant pour objet d'etablir des principes generaux, et non
d'accroitre ou de diminuer les revenus d'une circonscription, nous demandons
instamment que toutes les propositions que l'on soumettrait a la critique construc-
tive des pilotes on des armateurs soient, du point de vue des revenus devant en
resulter, adaptees de maniere a n'entrainer aucune difference par rapport aux
revenus produits par les tarifs actuels . Nous pensons que c'est la seule maniere
qui permette d'obtenir des critiques impartiales . S'il apparait ensuite une raison
quelconque d'accroitre ou de diminuer les revenus d'une circonscription, il
serait possible d'y parvenir en augmentant ou en diminuant les taux d'un certain
pourcentage .= (piece 1330, pp . 18 a 20 )

La Federation des Armateurs du Canada Inc . ne preconise aucune

methode speciale . 11 semble que n'importe quelle methode d'evaluation

utilisee la satisfasse a condition que cette methode resulte de negociations
entre les armateurs et 1'autre partie interessee (recommandation no 4, piece

726) .
Au cours des audiences tenues a Halifax (Vol . 30, p . 3344) le capi-

taine A. D. Latter, surveillant des pilotes de la circonscription, a dit ceci :

aJ'ai mes idees sur la methode de calcul des tarifs . En d'autres termes, la jauge
nette apporte de plus en plus d'injustice chaque annee etant donne la tendance
de 1'armateur a se derober aux paiements d'une partie des droits en faisant
installer des shelter-decks, des reservoirs speciaux ou des citernes a eau . Je
pense qu'en definitive la seule methode juste pour taxer les navires, que cc soit
droits de pilotage ou droits de port, consiste a appliquer un mode quelconque base
sur la dimension du navire, non pas sur sa jauge, mais sur sa longueur, sa lar-
geur et son tirant d'eau, car meme les plus grands navires peuvent n'avoir qu'un
faible tirant d'eau. D'autre part, des navires a fort tirant d'eau peuvent n'avoir
qu'une jauge nette relativement pen importante . Je pense qu'il faudrait done utiliser
la longueur, la largeur et le tirant d'eau pour etablir une echelle de taux sur ces

donnees . Dans cette circonscription, it est d'une injustice flagrante que certains
navires puissent esquiver le paiement d'une partie des droits de pilotage grace au
subterfuge du shelter-deck .-
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Le tarif actuel d'Halifax ne tient compte que de la jauge nette . Ici

encore le principal sujet de desaccord semble etre la question des navires a

shelter-deck . Le capitaine Latter propose d'abandonner la jauge comme

facteur et de la remplacer par une formule qui permette de fixer les droits

a payer par les navires d'apres le volume approximatif de 1'eau qu'ils de-

placent au moment du service de pilotage, c'est-a-dire le volume calcule en

multipliant la longueur par la largeur par le tirant d'eau . On pourrait egale-

ment etablir une formule de calcul des droits dans laquelle chacune de ces

trois dimensions constituerait un facteur autonome . A priori, ni 1'une ni

1'autre de ces formules ne tiennent compte de la dimension reelle d'un

navire .

Le capitaine William Crook, pilote a Halifax, a propose a la Commis-

sion une formule selon laquelle on baserait 1'unite de calcul sur la surface

approximative du pont principal d'un navire, sans tenir compte du volume,

c'est-a-dire le produit de la longueur hors-tout par la largeur, divise par 50

(piece 1180) . Cette formule donnerait les unites servant au calcul des droits

selon un prix fixe par chaque unite . 11 semble que ces formules ne seraient

equitables ni pour les differents types de navires ni pour les pilotes . Etant

donne que des navires ayant des ponts decouverts de meme surface peuvent

fort bien avoir des jauges et des creux tres differents, cette formule ne don-

nerait pas un prix equitable des services rendus, car la surface du pont n'a

qu'un vague et incertain rapport avec la difficulte d'un service de pilotage et

sa valeur .

Le capitaine F. S . Slocombe, chef de la Division de la navigation et du

pilotage au ministere des Transports, dans un document redige sur le jau-

geage, a 1'intention de la Commission, le 8 septembre 1964 (piece ' 1387),

arrive aux conclusions suivantes :

=La jauge d'un navire depend d'un grand nombre de regles arbitraires sans
aucun rapport avec les qualites manoeuvrieres d'un navire ou la difficulte de le
maneeuvrer au cours d'une operation de pilotage . Tant que les pilotes seront
retribues sur la base de taxes, ils trouveront toujours des causes de mecontente-
ment dans certains cas particuliers de variations dans la jauge. '

En examinant les possibilites du remplacement de la jauge comme facteur des
droits de pilotage, il est essentiel de se rappeler que la simplicite constitue la
qualite primordiale . Il devrait etre inutile de calculer un facteur a appliquer dans
un autre calcul ; on devrait choisir un facteur clairement indique dans les docu-
ments du navire, comme c'est le cas pour la jauge, mais sans possibilite de
variations dependant de regles nationales differentes . La longueur hors-tout se-
rait peut-etre le facteur le plus convenable si elle etait indiquee dans les docu-
ments d'immatriculation, ce qui n'est pas le cas . Il reste la longueur au registre,
c'est-a-dire la longueur de 1'avant de 1'etrave jusqu'a 1'arriere de 1'etambot . Si
l'on admet que la largeur d'un navire reste proportionnelle a sa longueur il de-
viendrait inutile d'en tenir compte dans le calcul des droits de pilotage . Si l'on
desirait remplacer, dans les cas ou on' 1'utilise, la jauge par la longueur au registre ,
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la methode serait simple . II suffirait de faire la somme de toutes les longueurs

des navires, exprimees en pieds, indiquees sur les formules des autorites de
pilotage an cours d'une periode convenablement choisie, et de diviser par le
nombre de pieds obtenu le total des droits payes par ces memes navires sur la
base de leurs jauges. Le resultat donnerait le prix unitaire par pied qui se tra-

duirait par un meme total de droits pour le meme trafic . D

The Canadian Shipowners Association, dans son memoire (piece 1436)
fait la recommandation suivante :

=Arriver a une formule pratique d'evaluation et de paiement des droits, formule
tenant compte, dans une mesure raisonnable, de la valeur du service rendu, de
1'existence ou de 1'absence de besoin du service de pilotage obligatoire on du paie-
ment obligatoire des droits de pilotage, et de l'incidence de ces frais sur 1'economie
canadienne . s

Le capitaine J . A. Heenan, conseiller technique de la Commission, apres

une etude approfondie de la question, a tente d'etablir une formule simple,

susceptible d'application dans tout le Canada, pour le calcul des droits de

pilotage (piece 1505) . 11 part du principe que «la faciiite ou la difficulte rela-

tive de la tache du pilote depend plus de la dimension du navire que de sa

jauge officielle» et autres criteres . 11 est parvenu a une formule aboutissant a
une unite fixe, non variable pour chaque navire, par le calcul du produit de sa

longueur par sa largeur par son creux au registre et en divisant ce produit

par 10,000 (pour reduire un grand nombre a un denominateur pratique) .
Une autorite de pilotage voulant etablir, par cette formule, les taux de pilotage

(ou toute autorite portuaire desirant utiliser la meme formule pour calculer

les taxes de port) fixerait d'abord par reglements un prix unitaire qui,

multiplie par le nombre d'unites attribue a un navire donne determinerait les

droits de pilotage . Le prix unitaire pourrait etre modifie de temps a autre

par reglement, afin que le montant total des droits de pilotage ainsi obtenu

represente la fraction du cout total du service imputable aux compagnies de

navigation . 11 fait remarquer cependant qu'une telle methode s'appliquerait

mieux aux grands navires qu'aux petits . Si 1'unite d'un petit navire (de moins

de 4,000 ou 5,000 tonneaux de jauge brute) multipliee par 1'unite de la

circonscription ne donnait pas des droits de pilotage suffisants, on fixerait un

droit minimal de pilotage . Dans ce document, il verifie la formule sur quatre

navires.

Bien qu'on puisse adapter la formule proposee pour obtenir un revenu

total equivalent a celui qu'on obtient par la methode actuellement utilisee
dans chaque circonscription, en fixant un prix unitaire approprie, les frais

supportes par chaque navire considere isolement different sensiblement, dans

la plupart des cas, de ceux qu'il paie actuellement .
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Les navires choisis et leurs caracteristiques sont les suivants :

Jauge Jauge
Navires Type Longueur Largeur Creux brute nett e

Empress of
England Paquebot 640' 85' 29' 25,585 13,725

Severn River Cargo (Mar-
chandises
diverses) 442' 57' 28' 7,158 4,378

Beaverlake Navire mixte 498' 64' 30' 9,824 5,818

Invicta Cargo (Mar-
chandises en
vrac) 576' 75' 30' 12,645 8,404

Les droits calcules pour chacun de ces navires, d'apres la formule pro-
posee (dans laquelle le total des droits represente, an cours d'une annee
donnee, le meme revenu brut, que lorsque calcule d'apres le tarif actuelle-
ment en vigueur dans ces circonscriptions) font ressortir les differences
suivantes :

Colombie-
Halifax Britannique Quebe c

Empress of England . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 9.5% +11% -10%
Severn River . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 9.2% + 1% - 9 .2%
Beaverlake . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1 .1% - 1% +11 .6%
Invicta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +11 .1% - 9% + 9 .4%

Dans les quatre cas, les taux sont bases sur les caracteristiques des
navires . Les differences notables qui resultent de 1'application de la formule
proposee dans les trois circonscriptions choisies sont dues an fait que ces

circonscriptions utilisent des caracteristiques differentes sans rapport mathe-
matique : la jauge nette dans la circonscription d'Halifax ; la jauge brute et le
tirant d'eau, sans variation pour la distance parcourue, dans la circonscrip-
tion de Colombie-Britannique ; la jauge nette et le tirant d'eau dans la
circonscription de Quebec .

La Commission a demande 1'avis d'un expert de 1'exterieur, M . Richard
Lowery, president de la compagnie Davie Shipbuilding Limited, architecte
naval, dont on reproduit le rapport in extenso a 1'appendice XI. Dans ce
rapport savant et detaille, il expose les lacunes des methodes actuelles de
jaugeage et etudie la possibilite d'elaborer une autre methode qui <<devrait
etre essentiellement commode et d'application facile tout en assurant 1'uni-
formite des resultats quant aux droits a imposer sur des navires identiques
de toute nationalite, tous les navires payant les services sur des bases sensible-
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ment comparables» . Il passe en revue les differentes methodes et suggestions
et, d'une maniere generale, reste d'accord avec le capitaine Heenan pour
sa proposition, mais au lieu du creux au registre, il preconise le «creux
jusqu'au pont continu le plus eleve», afin que la capacite obtenue corresponde
mieux a la dimension reelle du navire, et en vue de regler, par la meme

occasion, la question des navires a shelter-deck ouvert . L'un des incon-

venients du creux ainsi defini est son absence des documents du navire et

la necessite d'obtenir du capitaine le renseignement . M. Lowery souligne :

o. . . 7e crois plus important de choisir un facteur approprie et assez facile
a determiner que d'en adopter un qui ne convienne pas et dont le principal

merite serait la commodite et la facilite de se le procurer .» Il resume comme

suit ses conclusions :

1 . Ni la jauge brute ni la jauge nette ne conviennent, mais la premiere reste
preferable a la seconde .

2 . Aucune formule utilisant le creux au registre ne peut satisfaire.

3 . Aucune formule utilisant le creux pour le franc-bord ne peut satisfaire .

4. Une formule basee sur le produit longueur au registre X largeur au regis-
tre x creux jusqu'au pont continu le plus eleve pourrait satisfaire, dans les

conditions suivantes :

a) les autorites de pilotage estiment pouvoir determiner et appliquer le

creux sans trop de difficultes ;

b) les droits a percevoir calcules suivant cette formule soutiennent une corn-

paraison raisonnable d'une part, avec le total des droits et d'autre part,
avec les droits appliques a chaque navire, isolement, suivant le regime

actuel .

Comme je 1'ai dit a maintes reprises dans ce rapport, ce parametre, loin d'etre
parfait, serait, je crois, raisonnable . D

11 previent que la formule ne pourrait pas etre appliquee avant qu'on
ait recueilli et soumis a un criterium les donnees sur la profondeur proposee .

11 admet en outre que les unites suggerees puissent ne pas constituer le
seul facteur a utiliser dans le calcul des taux et (<qu'en certains cas il ne
serait que juste d'introduire une autre variable basee sur la duree anticipee
de certains services de pilotage particuliers dans les circonscriptions oil
certaines operations necessitent des durees extremement variables)> .

f) Fixation du prix des elements des taux composites

Comme on n'a pas etabli de principes generaux pour determiner le

rapport convenable a observer entre les prix demandes pour les droits de
pilotage, constitues d'un certain nombre d'elements, 1'autorite de pilotage
doit fonder sa decision sur les exigences locales et 1'experience courante .

Par exemple, dans des circonscriptions telles qu'Halifax et la Colombie-
Britannique ou la profondeur de 1'eau ne souleve normalement aucune diffi-
culte, le tirant d'eau represente seulement la cargaison du navire ou le rap-

port d'utilisation de sa jauge. On pourrait alors tres bien utiliser, en vue d e

196



Frais de pilotage

calculer la valeur d'un service de pilotage pour un navire et sa cargaison, la
methode consistant a fixer un prix unitaire par tonneau de jauge que Pon
multipliera par la jauge brute pour .obtenir le maximum des droits de pilotage
qu'un navire completement charge devrait payer. Si le navire n'est que par-
tiellement charge, on pourrait diminuer ce maximum proportionnellement
au tirant d'eau inutilise ; par exemple, un navire dont la ligne de charge est
a 20 pieds, mais charge seulement jusqu'a la marque de 15 pieds ne serait
tenu que de payer les trois quarts du maximum des frais . Il serait possible
d'etablir bien d'autres formules .

Depuis que les taux de pilotage ont ete fixes sur la base d'une com-
binaison de la jauge et du tirant d'eau, la methode admise consiste a etablir
un prix pour chacun de ces facteurs, normalement sous forme d'un prix uni-
taire uniforme (par exemple dans ]a circonscription de Quebec, $5 .20 par
pied de tirant d'eau, plus trois quarts de cent par tonneau de jauge nette) .
Cette formule donne, pour un navire donne, un montant fixe sur la jauge
et un montant variable suivant le tirant d'eau . On determine le rapport entre
les frais resultant de chaque element par appreciation de la valeur reelle du
service rendu aux navires de jauges differentes pour differents tirants d'eau
et, se fondant sur ces donnees, par la fixation de prix unitaires representant
aussi exactement que possible la valeur reelle d'un service rendu a un navire
donne, c'est-a-dire le meme montant que celui qu'on reclamerait si un prix
ad hoc etait etabli chaque fois qu'un service est rendu .

La situation se complique lorsque, par suite d'une faible profondeur
d'eau, la hauteur libre moindre sous la quille se traduit par des qualites
manoeuvrieres moindres du navire ; I'affectation d'un pilote devient alors plus
difficile, car elle exige de celui-ci une plus haute qualification et . une plus
grande habilete . La maniere la plus simple d'aviser a cette situation con-
siste a se servir uniquement du facteur jauge brute et etablir une echelle
de prix pour des groupes determines d'unites de jauge pour lesquels les prix
n'augmentent pas mathematiquement, mais en fonction des diflicultes locales
de pilotage dues a l'accroissement de dimension. Une autre solution consiste
a combiner un prix unitaire fixe pour la jauge et une echelle de prix variables

pour le tirant d'eau dans laquelle les prix, pour compenser les difficultes
du pilotage, augmentent rapidement jusqu'au tirant d'eau maximal au-dessus
duquel le pilotage du navire devient dangereux.

Lorsque les tarifs sont etablis de fagon a produire le montant des revenus
bruts requis-et c'est generalement le cas, de nos jours-on devrait recueillir

des donnees statistiques appropriees, afin de deceler toute modification du
mod'ele de base ; par exemple, une diminution du nombre des navires associee
a une augmentation de la jauge ne produira pas necessairement le meme
revenu total si la plupart des droits dependent du tirant d'eau, comme dans
la circonscription de Quebec . C'est pourquoi un changement important dans
le mod'ele de base devrait amener une revision du prix unitaire pour chaqu e
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facteur. Dans la circonscription de Colombie-Britannique, par exemple, le
nombre des operations de pilotage est largement affecte du fait que dans

cette circonscription les navires font couramment escale dans plusieurs ports
-jusqu'a sept quelquefois-en prenant dans chacun d'eux une cargaison

partielle d'un type special avant d'obtenir une cargaison complete de bois .

Comme 1'a appris la Commission, a 1'audience de New Westminster, le revenu
du pilotage diminuerait sensiblement si ce mode d'operations se modiflait . Un

tel changement se produisit dans les expeditions de Fraser Mills parce qu'a
certaines epoques on constata qu'il etait plus economique d'expedier de
grandes quantites de bois par voie de terre de New Westminster a Vancouver,
lorsqu'un navire etait partiellement charge, plutot que de faire venir le navire
a New Westminster pour y embarquer une cargaison partielle, comme on
ne pouvait 1'eviter avant que les ameliorations du reseau routier ne rendis-

sent economiquement possibles les transports par route .

Les exigences particulieres du service de pilotage dans chaque circons-

cription restent donc les facteurs determinants de la maniere dont on etablit
le tarif, et de la valeur respective attribuee a chaque element . On doit

s'attendre a trouver des methodes et des prix unitaires differents selon les

circonscriptions et, de temps a autre, a 1'interieur d'une circonscription

donnee a la suite des changements qui se produisent . Par exemple, en 1962,

le montant de base des frais pour un pilotage etait calcule comme suit dans

les circonscriptions enumerees ci-dessous (les chiffres entre parentheses in-
diquent le pourcentage de chaque element dans le revenu total) .

Prix par pied

Circonscription Prix par tonneau de tirart d'eau Prix par niill e

Quebec . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 3/4¢. (23 .7%) $5 .20 (76 .3%) - (0%)

New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . 1 .3¢ . (52 .1%) $2 .60 (47 .9%) - (0%)

Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1/20 . (38 .3%) $1 .00 (20 .3%) $0.82 (41 .4%)

Il est difficile d'expliquer l'usage different que font des deux memes
facteurs les circonscriptions de Quebec et de New Westminster . Dans le

tarif de la circonscription de Quebec, la valeur d'un service de pilotage est
basee sur la mesure dans laquelle la capacite commerciale d'un navire est

utilisee au moment ou l'on assure le service . Dans la circonscription de New

Westminster, d'autre part, peut-etre a cause de la profondeur du chenal, et
aussi du mode de chargement pratique sur la cote de Colombie-Britannique,

les cargaisons completes et les navires a fort tirant d'eau ne constituent pas
la regle, mais des facteurs locaux se traduisent par un prix plus eleve par

unite de jauge .
Les differences entre les circonscriptions sont encore plus marquees si

l'on applique une formule uniforme, par exemple celle du capitaine J . A .

Heenan (piece 1505) que nous avons etudiee (pp . 194 et 195) .
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L'absence de criteres et de controle effectif peut avoir entraine des
erreurs de calcul et des tarifs injustes a 1'egard de certains navires . On peut
corriger les erreurs importantes en se fondant sur des etudes et des calculs
convenables .

Des ordinateurs traitant une compilation de donnees pourraient preparer
des regles plus precises pour determiner la valeur des services de pilotage

pour un navire donne, a un moment donne, dans une circonscription donnee,
mais le probleme ne presente aucune urgence, car il semble qu'il n'y ait
aucune injustice notable dans les tarifs actuellement en vigueur ; les arma-
teurs n'ont formule aucune plainte a ce sujet .

Une fois etablis les rapports des prix des differents facteurs, il devient
facile d'accroitre on de diminuer le revenu total soit par une surtaxe generale,
soit par une diminution generale en pourcentage (comme on 1'a fait, dans
la plupart des circonscriptions, an cours de la seconde guerre mondiale et
des annees qui suivirent, et recemment, entre autres, dans les circonscriptions
de Quebec et de Montreal), soit encore en augmentant ou en diminuant
proportionnellement les droits pour chaque element. Cependant toute modi-
fication des conditions du trafic prevalant an moment de 1'etablissement des
taux impose une reevaluation de 1'ensemble par un examen du rapport du
prix unitaire de chaque element.

COMMENTAIR E

It n'y a pas de limite an nombre et a la nature des regles qu'on peut
etablir en vue de fixer les taux de pilotage . Toutes les formules sont legales a
condition qu'elles soient d'application generale, non discriminatoires et que
les elements soient en rapport direct avec la valeur des services de pilotage .

Il faut admettre que 1'etablissement des frais de pilotage constitue
essentiellement un probleme local et que le prix d'un service donne est

determine par sa nature et par les circonstances, variables d'un endroit a
1'autre . Seules des mesures arbitraires permettraient de realiser 1'unifor-
mite des droits ou des formules de calcul des droits pour des services
fondamentalement differents d'un endroit a un autre et d'un moment a
un autre .

Comme nous 1'avons deja indique dans ce chapitre, la fixation des
taux reste fonction d'un certain nombre de facteurs, principalement de la
nature du service, des particularites de chaque circonscription, des difticultes
inherentes a chaque unite de navigation et de I'importance du service pour
le navire et sa cargaison .

Si Pon tient compte de ces facteurs, il devient evident qu'une formule
standard rigide offre comme avantages la simplicite et la facilite d'applica-
tion, mais elle serait irrationnelle et arbitraire . Si Pon vise finalement a la
simplicite, c'est le mode du taux forfaitaire qu'il convient d'adopter . Si les
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taux doivent etre eleves et qu'on veuille retribuer les responsabilites et
les difficultes, variables selon les navires et les circonscriptions, il faut tenir

compte des facteurs locaux et des caracteristiques d'un navire . On convient

que les caracteristiques d'un navire devraient inclure sa dimension puisqu'elle
represente le facteur ayant le plus d'incidence sur les services de pilotage .

Pour le canal de Suez et le canal de Panama, la formule tout indiquee

se fonde uniquement sur les caracteristiques des navires, qui constituent les
seules variables (distance et itineraire constants, difficultes toujours les

memes) . Comme ce sont les seuls facteurs, toute difference entre un navire
et un autre influe beaucoup plus sur les droits de pilotage que dans un mode
ou les caracteristiques ne constituent qu'un des elements du calcul . En

utilisant leur propre methode de jaugeage des navires, les administrations
des canaux de Suez et de Panama resolvent toutes les difficultes pouvant

surgir de la diversite des methodes de jaugeage . Repetons qu'une telle

solution devient inapplicable d'es qu'il faut tenir compte de situations variees,
mais dans un certain nombre de localites ou existe une uniformite des ser-
vices de pilotage (cas de la plupart des circonscriptions de pilotage du
type port) on pourrait fort bien adopter une formule speciale fondee uni-

quement sur les caracteristiques des navires .

Comme 1'indique M. R. Lowery dans son rapport, toute unite applica-

ble au navire doit etre fonction de ses trois dimensions . L'elimination de la

profondeur devient, dans certains cas, la cause de graves injustices, et un
taux etabli de cette maniere ne representerait ni les dimensions reelles ni
le vrai volume d'un navire par rapport a un autre .

II convient de remarquer que les formules que proposent le capitaine

Heenan et M. Lowery sont fondamentalement des mesures de jauge et que
dans la methode de jaugeage, le tonneau represente aussi une «unite de

navire>> . Pour un navire donne le nombre de tonneaux reste un nombre

invariable d'unites fixes . Si l'on introduit dans ces formules les dimensions
moyennes (comme pour be jaugeage) et non les dimensions maximales qui
n'offrent d'interet que d'un certain point de vue, la difference serait minime
entre le resultat calcule a 1'aide des formules proposees et la jauge brute,

car 1'«unite de navire~, est basee sur les dimensions exterieures du navire,
alors que la jauge est basee sur ses dimensions interieures . Cette difference
comprendrait done le volume des materiaux entrant dans la construction

du navire et les espaces exemptes . L'importance des exemptions par rapport

au volume total d'un navire reste tres faible et, meme si elle varie quelque
peu d'un navire a 1'autre, elle n'influe que tres peu sur le resultat d'ensemble .

Une autre difference est plus importante. La methode simplifiee de

calcul du volume aux fins d'obtenir des «unites de navire>> ne tient pas
compte des grandes differences de formes des navires ; par exemple on

consid'ere comme identiques les navires des Grands lacs et les paquebots
long-courriers si leurs trois dimensions coincident . C'est a cause de la diffe-
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rence considerable de volume entre des navires dont les trois dimensions
maximales sont les memes qu'on a etabli une methode compliquee de
jaugeage . Nous croyons que 1'abandon de 1'unite precise de jaugeage en
faveur de la valeur arbitraire des «unites de navire>>, proposees en vue de
combler certaines lacunes des regles de jaugeage, pourrait aboutir a une
simplification exageree du probl'eme par 1'adoption d'une regle plus arbi-
traire, encore moins rationnelle .

La difference deviendrait plus marquee en ce qui concerne la jauge
nette, sans rapport uniforme avec les dimensions reelles d'un navire. Nous
estimons done que l'on ne devrait pas utiliser la jauge nette pour le calcul
des taux de pilotage et, si l'on conserve la jauge comme critere, la jauge
brute est plus equitable.

Au point de vue du pilotage, pour obtenir une unite convenable appli-
cable aux navires, il serait necessaire de calculer le volume reel de chaque
navire d'apres ses dimensions reelles, en y incluant le shelter-deck et toute
superstructure qui accroit la taille du navire et, par suite, les difficultes du
pilotage. Une telle operation est pratiquement impossible, car elle exigerait
une formule aussi complexe que celle qu'on utilise pour le jaugeage, et un
travail si complique qu'il deviendrait disproportionne au but a atteindre .

La jauge brute, prise comme «unite de navireb, offre le grand avantage
d'etre facilement obtenue pour la plupart des navires et, quand un certi-
ficat d'immatriculation n'indique pas les mesures britanniques, la loi prevoit
une procedure pour les determiner . Etant donne que les droits de pilotage
ne constituent qu'une fraction relativement faible de 1'ensemble des frais
engages par les navires dans une circonscription donnee, on devrait eviter
toute methode speciale de calcul des droits, a moins qu'on ne puisse obtenir
facilement les renseignements necessaires . Une methode compliquee suscite-
rait des differends et entrainerait une perte de temps; ses inconvenients
1'emporteraient sur les inconvenients reconnus de la jauge brute en tant
que base de calcul des frais .

En ce qui concerne les caracteristiques des navires, la question est
done de savoir si l'on doit etablir une methode entierement canadienne, ou
conserver la jauge brute et l'utiliser seule ou combinee a d'autres facteurs .
Nous estimons que sur la base des renseignements dont on dispose actuelle-
ment il est impossible d'etablir une formule simple, exempte d'elements
arbitraires, mais representant neanmoins les dimensions d'un navire .

Ce probleme n'est pas particulier an Canada, il est international .
L'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
(OMCI) s'efforce actuellement d'etablir des regles universelles de jaugeage
et, si elle parvient a une solution equitable, on prevoit que les principales
puissances maritimes adopteront les nouvelles regles . II en resultera une
uniformite internationale du calcul de la jauge des navires . Dans ces condi-
tions, nous estimons qu'au lieu d'innover en etablissant sa propre method e
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de jaugeage, le Canada devrait, en tant que membre de 1'OMCI, favoriser
1'adoption d'une methode de jaugeage amelioree, d'application internationale .

Peu de methodes offrent la simplicite et les avantages de la jauge comme
base, a condition de corriger convenablement ce coefficient et qu'il de-
vienne d'une application universelle .

En attendant que 1'OMCI parvienne a ses fins, les problemes devraient
etre resolus sur le plan de la circonscription, a la lumiere de statistiques
precises indiquant la nature et 1'importance des difficultes afferentes au

trafic local . Si les lacunes du coefficient jauge entraInent une injustice, on
peut les corriger en appliquant une majoration appropriee a la categorie de

navires en cause . Dans le cas des navires a shelter-deck on de ceux qui
portent des marques de jauge conformes a la proposition de 1'OMCI on
devrait adopter la jauge brute maximale, que le navire soit utilise <<en
ouvert» ou <<en fermeb, afin de rapporter aussi directement que possible
le coefficient jauge a la dimension du navire . Lorsque le certificat d'imma-

triculation n'indique que la jauge avec shelter-deck ouvert, on devrait adopter

une jauge. maximale conventionnelle superieure d'un pourcentage determine
a la jauge indiquee, a moins d'effectuer effectivement les mesures . $tant

donne que les tarifs sont etablis par reglements, il est facile de les modifier
en vue de tenir compte de toute modification appreciable des dimensions de
certains navires, qui entraine 1'inexactitude de la jauge comme coefficient .

L'influence des facteurs locaux et la diversite des services de pilotage

rendent impracticable 1'uniformite des taux ou des formules de taux . Par

exemple, on ne peut pas considerer la distance d'une maniere theorique,
mais sur une base pratique, c'est-a-dire compte tenu des particularites d'une

localite donnee ; c'est ainsi qu'au point de vue de la valeur du service

de pilotage, be passage sous le pont du chemin de fer a New Westminster

et le passage du second goulet a Vancouver representent bien plus que le

paiement de 'quelques fractions de mille ; et puisque ces difficules particu-

lieres ne se presentent pas a chaque voyage de pilotage, il faut tenir compte

de ces facteurs locaux dans le tarif; normalement, en prevoyant des taux

speciaux .

Cependant, lorsque 1'importance des facteurs locaux devient negligeable

ou que les difficultes du pilotage restent etroitement liees a la dimension d'un

navire, la formule la meilleure et la plus simple est un droit base sur 1'unite

de jauge brute . Le taux peut se presenter, dans le premier cas, sous forme

d'un prix fixe par unite de jauge brute, avec un minimum fixe ; dans le

second cas, sous forme d'echelle de prix pour differentes series de jauge

brute, ces prix variant en fonction des difflcultes du pilotage . Ce mode

equitable et simple offrirait, de plus, 1'avantage de produire be meme revenu

total si, selon la tendance actuelle, un grand nombre de petits navires sont

remplaces par un nombre moins important de grands navires .
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Les remarques precedentes ne concernent que le pilotage d'unites de
navigation constituees par un seul batiment autopropulse . Lorsqu'une unite
de navigation comprend plusieurs elements distincts, les caracteristiques du
navire ne gardent plus la meme valeur comparative . Pour decider si Yon
doit ou non les utiliser, on se referera aux types d'unites de navigation fre-
quentant une circonscription donnee. On fixera par exemple, comme c'est
actuellement 1'usage dans la plupart des circonscriptions, les droits de pilotage

d'un navire ne disposant pas de son appareil propulsif (deadship) en appli-
quant une majoration de $0% ; ou 1'on prendra la jauge globale des ele-
ments composant 1'unite de navigation . Aucun de ces deux modes ne pourra
s'appliquer a une unite de navigation formee d'un remorqueur touant un
ou plusieurs chalands ou trains de bois . Dans ce cas, 1'unique solution
semble etre un taux particulier pour service special .

6 . Droits de pilotage pour services rendus et

remuneration des pilotes

L'article 329(h) de la Loi sur la marine marchande du Canada oppose
la oremunerationb des pilotes aux <<droits de pilotage>> . Bien que la loi
fasse frequemment mention des droits de pilotage, elle n'utilise 1'autre
expression que dans ce cas . On utilise une fois dans 1'article 329(b) et (1)
(et nulle part ailleurs) le terme «recettes» .

L'emploi d'expressions differentes, a 1'alinea (h), s'opposant l'une 1'autre
indique qu'on consid'ere deux situations differentes . Lorsque, dans 1'alinea
(h), on remplace 1'expression «droit de pilotagei, par son equivalent sta-
tutaire (art . 2[70]), «remuneration exigible pour le pilotage :~ s'oppose a
1'expression «remuneration des pilotesa .

L'etude des questions selon le contexte fait apparaitre la raison de
l'utilisation du mot «pilotage», au lieu de «pilote», pour qualifier la remune-
ration dans la definition statutaire : pilotage a un sens plus large puisqu'il se
rapporte a 1'ensemble du service.

L'expression «droits de pilotagen peut se definir : a) du point de vue
du navire, comme le prix que le navire doit payer pour un service de pilotage
donne, b) du point de vue du pilote, comme la clause pecuniaire d'un contrat
de pilotage, c'est-a-dire les recettes brutes provenant de 1'execution des
services pour lesquels on l'engage, y compris toutes les depenses afferentes a
cette tache .

Cependant, il semble qu'il n'existe aucune difference entre les expres-

sions «remuneration des pilotesg et «recettes des pilotes ;~, car elles ne sont ni
definies ni mises en opposition . S'il a jamais pu exister une distinction

quelconque, la loi ne lui donne aucune importance . L'utilisation d'expressions

differentes, mais de meme signification dans la legislation, provient d'une

erreur de redaction que 1'on devrait corriger .
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Les expressions eremuneration des pilotesA et «recettes des pilotes~

designent la partie des droits de pilotage que regoit un pilote, le montant

qui subsiste apres deux deductions effectuees par 1'autorite de pilotage, et

sur lequel on calcule sa contribution obligatoire a la caisse des pilotes :

a) La deduction des recettes du bateau-pilote, que 1'autorite de

pilotage fixe par reglement en conformite de l'article 329 (b)

comme le montant des frais reclame pour l'utilisation d'un bateau-

pilote muni d'un permis de navigation .

b) Toute contribution que 1'autorite de pilotage peut determiner par

ordre sanctionne par le gouverneur en conseil, en vertu de 1'article

328, en vue de couvrir les depenses d'exploitation de la circons-

cription .

On a explique la seconde deduction dans le chapitre precedent (Cf .

pp. 119 et suiv .) . On n'effectue la premiere que lorsqu'un pilote n'exploite

pas son propre bateau-pilote et que des bateaux munis d'un permis de naviga-

tion, appartenant a des tiers, sont disponibles . L'autorite de pilotage fixe

par reglement la clause pecuniaire du contrat de louage du bateau-pilote
par le pilote, et en vertu de laquelle ce dernier doit payer au proprietaire du

bateau-pilote une partie des droits qu'il a gagnes par suite du contrat de

pilotage .

Il ne faut pas confondre «recettes du bateau-pilote» et <<frais de bateau-
pilote ;~ . Ces derniers forment un element du prix qu'un navire paie pour un

service de pilotage, tandis que les premieres representent le prix qu'un pilote
paie pour le service du bateau-pilote .

Bien que le tarif puisse prevoir des frais de bateau-pilote, les reglements
ne fixent pas toujours de recettes de bateau-pilote, comme dans la circons-
cription de 1lle du Prince-Edouard . Le contraire peut etre vrai ; par exemple
dans la circonscription de Churchill avant la modification de 1966, alors
que les droits de pilotage etaient fixes a un montant global, tandis que les
reglements determinaient la partie de ce montant redevable pour l'utilisa-

tion d'un bateau-pilote . Les reglements conferent pratiquement la meme
signification aux deux expressions, mais il n'en est pas necessairement tou-

jours ainsi . Par exemple, lorsqu'elle etablit les droits de pilotage, 1'Autorite
de pilotage de Quebec peut fort bien decider de fixer une difference supple-
mentaire de $10 pour l'utilisation d'un bateau-pilote dans le port de Quebec,
tout en fixant a$25 la recette du bateau-pilote, compte tenu que les services
du pilote perdent de leur valeur du fait qu'il n'a pas mis le navire a quai .

$tant donne que les droits de pilotage appartiennent au pilote qui les
a gagnes, 1'autorite de pilotage ne peut effectuer aucune deduction, sauf
assentiment formel du pilote interesse, a moins que la loi ne lui en accorde

explicitement le pouvoir. A part les deux deductions statutaires mentionnee s
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ci-dessus, la loi actuelle n'en stipule aucune autre . Deux autres deductions
sont possibles sur les recettes des pilotes, mais non sur les droits de pilotage ;
ce sont les contributions obligatoires a la caisse des pilotes (article 319[I]
de la Loi sur la marine marchande du Canada, 1934), et peut-etre les
penalites imposees par les reglements adoptes en vertu de 1'alinea (g) de
1'article 329, si les reglements prevoient une telle methode de recouvrement .

C'est pour cette raison que sont illegales les deductions sur les droits
de pilotage imposes par les reglements des principales circonscriptions de
pilotage en 1966 (par exemple dans le Reglement de la circonscription de
Colombie-Britannique, le paragr . [5] de 1'art. 12 et 1'art . 14 du tarif,
C.P. 1966-79 en date du 12 janvier 1966) pour la location d'un radio-
telephone . D'autre part, les frais de location de radiotelephone imposes aux
navires restent legaux, car ce sont des elements des droits de pilotage . Comme
nous 1'avons indique plus haut, il n'existe aucune limite a la diversite des
methodes de fixation des droits de pilotage, a condition que ces methodes
ne contreviennent pas aux principes fondamentaux de la loi ; mais lorsque
les droits de pilotage sont pergus, ils appartiennent au pilote ayant effectue
les services, hormis les deductions formellement autorisees par la loi . Les frais
de radiotelephone sont exclus de ces deductions . C'est pourquoi un pilote,
theoriquement, n'est lie ni par cette contribution sur ses droits de pilotage
ni par le prix ainsi fixe pour la location d'un radiotelephone . Qui plus est,
s'il choisit de posseder en propre son appareil de radiotelephonie, on doit
lui payer les droits (c .-a-d. les frais de location du radiotelephone) .

La situation reste tout a fait normale, cependant, lorsque, comme dans

1'article 5(a) du tarif de Cornwall, on reclame une somme fixe en tant

qu'element des droits de pilotage, en vue de couvrir les frais de transport par

voie de terre d'un pilote, mais a condition que 1'autorite de pilotage s'abstienne

d'attribuer par reglement cette sonune au transporteur . Le montant reclame
au navire appartient au pilote en tant que partie de ses droits de pilotage

et c'est a lui qu'il appartient de payer le prix du moyen de transport qu'il
choisit .

Du point de vue de la redaction, on devrait, pour la clarte, conserver
la methode initialement adoptee . On a pris 1'habitude de separer des regle-
ments proprement dits les dispositions relatives aux montants des droits de
pilotage . Cette partie, appelee tarif, constitue une annexe du reglement general
de chaque circonscription . Le tarif est donc la partie des reglements indiquant

tous les prix que sont tenus de payer les navires pour les services de pilotage,

et contenant aussi les reglements qui peuvent exister relativement au calcul
.des droits. Il en resulte qu'on ne doit y inclure rien d'autre et que le tarif

ne doit contenir notamment aucun reglement concernant (a) le partage des
droits de pilotage (b) le retrait total ou partiel des exemptions du paiement

obligatoire des droits .
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On observe cette regle, par exemple, dans le Reglement de Quebec oii
les (<frais du bateau-pilote» et les ufrais de radiotelephoneD figurent dans le

tarif (art. 5 et 7 de 1'annexe), alors que la question des recettes du
bateau-pilote est traitee dans le reglement lui-meme (art . 9[3]) de meme

que le retrait partiel des exemptions (art . 6[2]) . D'autre part, on enfreint la
regle lorsqu'on traite de ces deux dernieres questions dans le tarif ; par

exemple, le retrait partiel des exemptions figurant dans le tarif de Port-aux-

Basques (art . 2 de 1'annexe) .

COMMENTAIRE

Ce qui precede expose la situation legale, mais la situation de fait es t

bien differente . ttant donne les modifications fondamentales de 1'organisation

effectuees dans toutes les principales circonscriptions de pilotage, un grand
nombre des principes enonces ci-dessus ne s'appliquent pratiquement plus .

Le pilote n'etant plus partie aux contrats passes soit pour les services de
pilotage, soit pour la location des bateaux-pilotes, les droits de pilotage ne
lui appartiennent plus et il recoit un traitement fixe ou une part des recettes
nettes de la circonscription. Ce sont la les consequences de la situation de-

coulant du nouveau role assume par 1'autorite de pilotage: le controle total

des services de pilotage . Comme nous 1'avons vu precedemment, cette situa-

tion resulte des besoins reels du service de pilotage et, pour cette raison, la

future legislation devrait 1'enteriner. Si Pon redige une nouvelle loi, il faudra

redefinir les differents principes qui regissent les droits de pilotage, la remune-
ration et les recettes des pilotes de fagon a repondre aux exigences actuelles .

B. DROITS DE PILOTAGE A TITRE DE DOMMAGES-
INT$RFTS CONTRACTUELS

La liberte contractuelle constitue le principe de base de l'organisation du
pilotage prevu par la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada .

Un capitaine, un armateur on un agent peut engager le pilote de son choix et
ce pilote peut refuser, a moins que 1'autorite de pilotage n'ait etabli, dans
1'interet du service, des reglements lui interdisant de refuser d'assurer la
conduite d'un navire lorsqu'il en est requis par «le capitaine, le proprietaire,
l'agent ou le consignataire du navire on un fonctionnaire de 1'autorite de
pilotage de la circonscription pour laquelle ce pilote est brevete, ou tout
prepose en chef des douanes» (art . 329[f] [v]) . Nous etudierons cette ques-

tion dans le prochain chapitre. La plupart des reglements de circonscription

stipulent que les pilotes sont obliges d'accepter toute affectation decidee
par 1'autorite de pilotage et ses fonctionnaires, mais aucun reglement n'etend
cette obligation aux demandes faites par un capitaine, un proprietaire ou un

agent . La plupart des reglements vont encore plus loin, et interdisent aux
pilotes d'assurer un service de pilotage a moins d'en avoir ete charges par
1'autorite de pilotage, ce qui est, nous 1'avons deja dit, antistatutaire (Cf .

chap . 4, p. 85 ) .
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En regle generale, un contrat de pilotage entre le navire et le pilote
prend effet d'es qu'un pilote est <<volontairement pris a bord de ce navire par
le capitaine pour le piloteri, (art. 352) et, a compter de cet instant, le navire
est oblige de payer au pilote sa remuneration contractuelle, c'est-a-dire les
droits de pilotage, que le capitaine permette ou non au pilote d'agir
en sa qualite professionnelle . L'article 352 etablit une presomption de con-
clusion d'un contrat, mais ce n'est qu'une maniere, entre autres, de prouver
le fait . Un contrat de pilotage, comme tout contrat, est regi par la legislation
civile provinciale, a moins qu'une legislation federale statutaire appropriee ne
la remplace . Dans le cas present, un contrat de pilotage peut done etre conclu
entre les deux parties par un document ecrit portant leurs signatures ou par
accord verbal . Si 1'on peut prouver qu'une des parties n'a pas respecte le
contrat, la partie s'estimant lesee a le droit de reclamer a 1'autre une indemni-
sation de tous dommages dont elle peut etablir la preuve .

La loi prevoit une exception a ces regles dans un cas tres special . Les
pilotes, selon 1'esprit de la Partie VI, sont des entrepreneurs libres se con-
currengant pour obtenir des clients, et censes se tenir a tous moments a la
disposition des navires arrivant a la station maritime d'embarquement, afin
de ne pas les retarder . Dans les circonscriptions ou le paiement des droits de
pilotage est obligatoire, la loi oblige done le capitaine d'un navire non
exempte qui demande un pilote a accepter les services du premier pilote qui

se presente et, si le navire est exempte, de n'importe quel pilote offrant ses
services (art . 348, 349, 350) . Si le navire ne se conforme pas a cette regle et
ne prend done pas de pilote a bord, la loi stipule qu'en depit de ce fait le con-
trat a ete conclu . En meme temps, la loi fixe, dans ce cas, les dommages-
interets, contractuels que le navire est tenu de payer pour defaut d'execution
de contrat, en les limitant au montant des droits de pilotage qui auraient
ete payables si les services du pilote avaient ete acceptes . Aux fins de recou-
vrement, Particle pertinent stipule que ces dommages-interets sont payables
«a titre de droits de pilotage» .

Comme on Pa deja vu, cette situation ne se presente pas aujourd'hui
puisque les conditions mentionnees dans ces articles n'existent plus (Cf .
chap. 3, p . 68 et chap. 5, pp . 113 et 114) .

C. DROITS DE PILOTAGE A TITRE DE P$NALIT$

Dans les circonscriptions ou le regime du paiement obligatoire des
droits de pilotage est en vigueur, 1'effet de ce regime est d'obliger un navire
non exempte qui n'a pas demande ni uti lise les services d'un pilote, a payer
les memes droits de pilotage que s'il avait employe un pilote .

Cet argent n'appartient a aucun pilote car il est d"u non pas en vertu
d'un engagement contractuel, veritable ou presume, mais en conformite
de la loi . Cette obligation constitue en fait une pena lite, mais le mot n'a pas
ete utilise dans la loi pour eviter I'accusation d'instaurer un regime de
<<pilotage obligatoire», comme nous le verrons au chapitre 7, page 236 .
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En assimilant cet argent a des droits de pilotage, la loi donne a cette

sanction penale la nature d'une dette civile, c'est-a-dire une penalite, comme
on 1'appelle maintenant, par opposition a une amende (pour la signification
des mots «amende)) et «peine», cf . chap . 9, pp . 423 et 424) . Les dispositions

de la loi instituant cette dette statutaire apparaissent dans les articles 345
et 357 :

q345. Tout navire qui navigue dans les limites d'une circonscription de
pilotage oit le paiement des droits de pilotage est pour lors obli-
gatoire en vertu de la presente Partie doit payer ces droits, sauf . . . »

<<357 (1) Lorsque, dans une circonscription de pilotage ou le paiement
des droits de pilotage est obligatoire, le capitaine d'un navire, qui
n'est pas un navire exempte, deplace ou fait deplacer le navire
d'un lieu a un autre dans les limites d'une circonscription de
pilotage, sans 1'aide d'un pilote brevete pour cette circonscription,
il doit payer a 1'autorite de pilotage les memes droits de pilotage
qu'il aurait ete tenu de payer s'il avait obtenu 1'aide de Pun de
ces pilotes brevetes . :,

Dans ces conditions, les memes droits de pilotage sont donc payables
qu'un pilote ait ete ou non employe . Le montant de la penalite est etabli par
reference au tarif des prix des services rendus (Cf. p. 168) . L'intention du
legislateur est qu'un navire ne retire pas un avantage pecuniaire en se dispen-
sant des services d'un pilote et qu'il recevra, pour les droits de pilotage,
exactement la meme facture que s'il avait effectivement accepte un pilote . 11
s'ensuit que Pon devrait inserer cette exigence dans le tarif en fixant les taux
des services de pilotage rendus de maniere qu'on puisse facilement en calculer
le montant et qu'il soit le meme qu'un pilote ait ete employe on non.

Comme nous 1'avons indique plus haut (Cf. p. 168), tout element des

droits de pilotage laisse au hasard est illegal ; par exemple, les depenses de
voyage en 1'absence de pilote disponible quand on en demande un . Il est

egalement illegal d'inclure dans les droits de pilotage toutes depenses effec-
tivement engagees par un pilote, car ces depenses varient selon la personne

concernee. La solution consiste a etablir soit une somme fixe (Cf . depenses

de voyage des pilotes de Cornwall aux ecluses de Ste-Catherine ou de St-
Lambert), soit une formule permettant, en toutes circonstances, de determiner
effectivement les frais, en se referant par exemple a un tarif officiel applicable

dans ces cas .
L'autorite de pilotage n'applique pas integralement le mode de paiement

obligatoire si elle ne taxe que 1'element representant la remuneration d'un

pilote ; par exemple avant 1966, dans la circonscription de Churchill, une

somme globale de $80 etait payable par les navires, et le fait que cette
somme ait ete divisee depuis en deux elements, frais de pilotage et frais du

bateau-pilote, ne modifie en rien la situation . C'est pourquoi un navire

transitant dans la circonscription de Quebec, qui neglige d'embarquer u n
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pilote aux Escoumains, devrait etre tenu de payer la totalite des droits : les
frais de base calcules sur la jauge et le tirant d'eau, les frais du bateau-pilote
aux Escoumains, la surtaxe de categorie A quand elle est applicable, et les
frais de radiotelephone, a moins que le navire ne dispose du materiel requis .
Dans les circonscriptions ou les depenses de voyage fixees ou verifiables
constituent un element des droits, elles devraient etre ajoutees .

Tous les droits de pilotage ne sont pas soumis au mode du paiement
obligatoire, mais seuls les droits definis aux articles 345 et 357 cites ci-
dessus, comme etant payables pour le pilotage et les mouvements . N'entrent
donc pas dans cette categorie les droits de pilotage tels que la retenue,
1'annulation, le quart de securite.

D. PERCEPTION DES DROITS DE PILOTAG E

La perception des droits de pilotage implique deux questions :

1 . A qui doit etre fait le paiement?

2 . Quelle procedure de perception suivre ?

1 . A qui sont payables les droits

Conformement au droit civil, une dette n'est payable qu'au creancier,
seule personne habilitee a en donner decharge, ou au mandataire d"ument
accredite par le creancier . De meme, seul le creancier peut intenter des pour-
suites pour son recouvrement .

Cependant, des dispositions statutaires non equivoques peuvent modifier
ces regles, comme 1'a montre le jugement du Conseil prive rendu en 1920
dans 1'afffaire Paquet V . Corporation of Pilots of Quebec Harbour 1920 A.C .
1029 (1920, 54 D .L.R . 323) . Dans la Loi de 1 860, qui creait la Corpora-
tion des pilotes de Quebec, le Parlement du Bas-Canada edictait une dispo-
sition d'exception rendant les droits de pilotage pour les services des pilotes
de la circonscription de Quebec payables a la Corporation, qui en devenait
proprietaire. Dans une loi votee en 1914, le Parlement federal retira a la
Corporation des pilotes ses pouvoirs extraordinaires et les confera an ministre
de la Marine marchande . Le Ministre, cependant, ne les exerca pas et laissa
la Corporation agir comme si la loi de 1914 n'existait pas . Le pilote Paquet
poursuivit la Corporation pour le remboursement des droits gagnes par lui,
mais percus par la Corporation . Le Ministre n'intervint pas . Le jugement
du Conseil prive reconnut la validite constitutionnelle de la loi de 1914
et decida que la Corporation n'avait, depuis, aucun droit sur les gains des
pilotes .

La legislation actuelle contient de telles dispositions d'exception :

a) L'article 343, en stipulant que les droits de pilotage <<peuvent etre
recouvres a titre de dette due au pilote ou a 1'autorite de pilotage ,
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selon le cas, a qui ces droits sont payables7, indique que le pilote on
1'autorite de pilotage sont seuls a pouvoir intenter des poursuites

pour leur recouvrement . La seule question est de savoir si les droits

sont payables au pilote on a 1'autorite de pilotage .

b) Les articles 348 et 349 font des droits une dette a titre de domma-
ges-interets contractuels payables a 1'autorite de pilotage qui peut
seule intenter des poursuites pour leur recouvrement . L'autorite de

pilotage est ensuite tenue de determiner quel pilote est, le cas
echeant, fonde a reclamer ces droits (art . 351) .

c) D'autre part, la loi n'indique pas a qui sont payables les droits
dus a titre de penalite en vertu du regime de paiement obligatoire .

d) Bien que le contexte de la loi indique que les droits dus pour de s

services rendus sont payables au pilote ayant rendu les services, la
derniere partie de I'alinea (h) de 1'article 329 semble indiquer,
neanmoins, qu'on puisse adopter des reglements pour les rendre
payables a 1'autorite de pilotage .

La raison pour laquelle les droits payables a titre de dommages-interets

sont payables a 1'autorite de pilotage au lieu de 1'etre au pilote y ayant droit

est evidente : il ne peut s'elever de contestation au sujet de l'obligation pour
un navire de payer les droits, mais 1'identite du pilote creancier risque d'etre

mise en doute . C'est certainement en vue d'eviter des contestations inutiles
que l'on a prevu que, dans ces cas, seule 1'autorite de pilotage a le droit de
recevoir le paiement a charge d'assumer ensuite la responsabilite de decider
si un pilote peut y pretendre et, dans 1'affirmative, de lui payer le montant

du en vertu du reglement de la circonscription (art . 351111 ][b] ) ; dans la

negative, elle doit affecter ces droits au profit de 1'ensemble des pilotes en
les versant au credit de la caisse des pilotes de la circonscription (art . 351[2]) .

En cc qui concerne les droits payables a titre de penalites en vertu du

regime de paiement obligatoire, la loi mentionne seulement d'une maniere

indirecte (sauf pour les mouvements, art. 357) qu'ils sont payables a 1'auto-

rite de pilotage puisque ces droits appartiennent a 1'autorite de pilotage .

Comme nous 1'avons vu ci-dessus, ces penalites constituent des dettes civiles,

creees par la legislation (art . 345 et 357), et appartenant aux fonds des de-

penses d'exploitation de 1'autorite de pilotage (art . 328) . Dans la legislation

anterieure, cette question etait partiellement traitee dans Particle corres-
pondant a 1'article 345 actuel et on prevoyait que, dans le cas des navires
en partance, ces droits etaient payables a 1'autorite de pilotage . N'etaient

pas vises, entre autres, les voyages d'entree des navires non exemptes ne
demandant pas de pilote, les voyages en transit et les voyages effectues en-

tierement dans les limites d'une circonscription . Une telle dispositions fut,

pour la derniere fois, incluse dans la Loi de 1927 de la marine marchande du

Canada, article 456. Cependant, si 1'on estimait souhaitable de conserver l e
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regime de paiement obligatoire, la future Ioi devrait appeler ces droits «pena-
litesp et, en vue d'eviter toute ambiguite, indiquer clairement a qui ces pena-
lites sont payables et la maniere d'en disposer .

En ce qui concerne les droits payables pour services rendus, le contexte
de la loi indique clairement qu'ils appartiennent et sont payables au pilote
ayant effectue les services :

(i) Les articles 348 et 350, en cc qui concerne le montant a payer a
titre de dommages-interets, stipulent que c'est «la somme qui aurait
ete payable au pilote si ses services avaient ete acceptesy .

(ii) L'article 352 declare qu'un navire a l'obligation «de payer les droits
de pilotage que gagne un pilote brevete, volontairement pris a
bord par le capitaine pour piloter ce navire» .

(iii) Les articles 359 et 360, en ce qui concerne les indemnites paya-
bles a un pilote emmene au dela des limites de sa circonscription
ou mis en quarantaine, stipulent que ces indemnites doivent etre
payees <<en sus des droits de pilotage qui lui sont payables» .

(iv) Le paragraphe (1) de 1'article 362 prevoit une compensation auto-
matique entre les don-images accordes par un tribunal pour negli-
gence d'un pilote et les droits de pilotage auxquels ce pilote aurait
eu droit.

(v) L'article 372 consid'ere comme une infraction statutaire le fait
pour un pilote brevete d'exiger ou recevoir «pour des services de
pilotage, une somme superieure au montant des droits alors exi-
gibles d'apres la loiD .

Neanmoins, dans toutes les principales circonscriptions, depuis les de-

buts du pilotage dirige, on a refuse aux pilotes le droit de recouvrer les
droits de pilotage. Les reglements de la plupart des circonscriptions pre-
voient que les droits de pilotage sont payables a 1'autorite de pilotage qui,

en fait, effectue les recouvrements par 1'intermediaire de ses fonctionnaires .
Le texte faisant autorite pour justifier cette disposition des reglements est la
derniere partie de 1'alinea (h) de Particle 329 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada . Bien que le texte soit loin d'etre clair, il ne pent y
avoir d'autre interpretation logique . 11 se lit comme suit :

<<329 . . . . toute autorite de pilotage a . . . par reglement ratifie par le
gouverneur en conseil, le pouvoir . . .

h) fixer les taux d'apres des baremes identiques ou differents, des

paiements a effectuer a 1'egard des droits de pilotage et le mode

de remuneration des pilotes brevetes par elle, ainsi que le mon-

tant et la nature de la remuneration, et designer la personne on

1'autorite a laquelle la remuneration doit etre versee ;p
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Dans le texte anglais*, la derniere partie de 1'alinea (h) semble re-
pondre a la question mais, grammaticalement, cette interpretation ne peut
etre correcte : «the same)) se rapporte necessairement a«remuneration» et
non a«pilotage dues)) . L'expression «the same» designe «1'antecedent im-
mediat» qui, dans cette phrase, est le mot «remuneration» ; ce que confirme
la version frangaise . La derniere partie du texte frangais se lit comme suit :

,a . . . et designer la personne ou 1'autorite a laquelle la remuneration doit

etre versee ;g . Cc texte ne laisse place a aucune fausse interpretation ou con-

fusion, car le mot «remuneration» de 1'alinea (h) ne peut que designer la «re-
muneration des pilotes brevetes» dont il vient d'etre question, et non pas

les <<droits de pilotagei, .

Une interpretation stricte conduit donc a la situation absurde oil les
droits pour services rendus sont payables au pilote ayant execute les services
(comme 1'indique amplement le contexte de la loi), mais 1'autorite de pilo-
tage a le droit d'obliger, par reglement, le pilote a payer a un tiers la portion
de ces droits que les reglements definissent comme representant sa remu-
neration ; procede absolument illogique . 11 arrive qu'on trouve de ces erreurs
de redaction dans la legislation, habituellement lorsque la loi a subi des
modifications . L'erreur fut commise pour la premiere fois dans une modifica-
tion de 1886 mais elle s'est compliquee, en 1934, d'une autre modification
visant a corriger la premiere erreur .

L'evolution aboutissant a 1'alinea (h) actuel indique clairement que le
legislateur visait a permettre a 1'autorite de pilotage de s'attribuer le re-
couvrement des droits, a condition qu'elle specifie ce pouvoir dans son
reglement .

Dans la loi de 1873, les droits de pilotage, les tarifs, les taux de pilotage,
la remuneration pour services de pilotage et la remuneration des pilotes ne
constituaient qu'une seule et meme chose. La premiere partie du paragraphe
(8) de Particle 18 se lit comme suit :

<<8 . ttablir et changer le mode de remuneration des pilotes commis-

sionnes par telle administration et le montant et la nature de cette

remuneration (appelee dans le present acte droits de pilotage), et

designer la personne ou 1'administration a laquelle cette remuneration
devra etre payee .))

Donc, en 1873, la confusion etait impossible, les droits de pilotage
representaient la remuneration des pilotes et 1'autorite de pilotage avait le
pouvoir de designer, par reglements, une personne ou une administration
a laquelle les droits etaient payables .

*Le texte anglais du meme alina=a se lit comme suit :

h) .fix the rates, on either the same or different scales, of payments to be made in
respect of pilotage dues and the mode of remunerating the pilots licensed by such
authority, and the amount and description of such remuneration and the person
or authority to whom the same shall be paid ; . (Note de traduction )
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Lors de la revision de la loi en 1866, le texte mis entre parentheses
(voir ci-dessus) fut retranche sans autre modification du paragraphe . En
meme temps, la definition de «droits de pilotage» encore valable (a 1'excep-
tion d'une legere modification) fut inseree dans 1'article d'interpretation
redige dans la forme suivante : «la remuneration exigible pour le pilotage .))
La premiere modification souleva une difficulte d'interpretation du fait que
1'expression <<droits de pilotage» utilisee dans le texte de la loi n'etait pas
inseree dans 1'article 15 qui enumerait les sujets soumis an pouvoir reglemen-
taire de 1'autorite de pilotage et, en particulier, que cette expression ne
figurait pas dans 1'alinea (h) qui traite de la fixation du prix qu'un navire
doit payer a titre de remuneration du pilote . Nul doute que cette modifica-
tion fut introduite pour marquer la legere difference existant entre droits de
pilotage et remuneration du pilote, comme nous 1'avons explique precedem-
ment (Cf. chap. 5, pp. 119 et suiv . et chap 6, pp . 203 et suiv .) . Cette
modification suscitait un non sequitur, corrige neanmoins par le contexte de
la loi . 11 etait evident que les droits de pilotage constituaient la remunera-
tion du pilote, c'est-a-dire le prix paye pour les services du pilote, et que
1'autorite de pilotage devait, en vertu de 1'alinea (h), fixer les taux par

reglement . Par consequent, dans le texte anglais 1'expression «the same»,
traduite dans le texte frangais par «cette remuneration>> represente bien le
prix que le texte de 1'alinea (h) designe par «remuneration des pilotes>> et

qui, selon le' contexte, correspond aux droits de pilotage .

L'alinea (h) resta tel quel jusqu'a la modification de la loi, en 1934 .
La mention des droits de pilotage fut inseree de nouveau dans 1'alinea (h)
mais, par suite d'une erreur de redaction, la derniere partie de 1'alinea n'a
pas ete grammaticalement reliee a 1'expression «pilotage dues» a laquelle
elle s'etait toujours rapportee, et continuait de se rapporter dans 1'esprit du

legislateur .

La situation est donc actuellement la suivante : en depit de 1'ambiguite
du texte, on peut stipuler dans les reglements que les droits de pilotage pour
des services rendus sont payables a quelqu'un d'autre que le pilote qui les a
gagnes . La question suivante est de savoir a qui on peut les rendre payables .
La generalite de 1'expression «la personne on 1'autorite» et 1'absence de tout

qualificatif ou critere laissent supposer que 1'autorite de pilotage reste en-
tierement libre de designer une personne quelconque de son choix . Cepen-

dant, 1'article 343 limite cc pouvoir au choix du pilote lui-meme ou de
1'autorite de pilotage, car les droits qui deviendraient payables a une autre

partie ne pourraient pas etre recouvres puisque 1'article 343 stipule qu'ils ne
peuvent 1'etre qu'a titre de <<dette due au pilote ou a 1'autorite de pilotage»,

et a personne d'autre ; le critere servant a determiner qui des deux est le
creancier est 1'expression «a qui la remuneration doit etre versee» .

Dans 1'historique du pilotage dirige au Canada, le recouvrement des

droits pour des services rendus a rarement constitue une responsabilite e t
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une prerogative du pilote concerne, sauf dans les cas suivants : a) 1'autorite
de pilotage ne disposait pas d'autres sources de revenu pour couvrir ses
depenses et b) les pilotes n'etaient pas tenus de contribuer a une caisse des
pilotes, comme c'est actuellement le cas dans la circonscription de 1'lle du

Prince-$douard . On s'est vite rendu compte qu'en 1'absence de l'une de ces
deux conditions, 1'autorite de pilotage doit se reserver le droit exclusif de

recouvrer les droits de pilotage . Par exemple, lorsque la Maison de la Trinite
de Quebec fut creee en 1805, elle disposait de ses propres revenus et, en
ce qui concerne les droits de pilotage, elle ne se preoccupait que de veiller
a cc que les pilotes versent leurs contributions obligatoires a la caisse des

pilotes . Cette contribution de huit pence par livre de recettes devait etre
payee deux fois par an par chaque pilote au secretaire de la Corporation, et
la loi prevoyait une punition severe pour defaut de paiement et pour fausses
declarations . La Maison de la Trinite rencontra immediatement des diffi-
cultes a faire payer par les pilotes leur contribution, et la loi fut modifiee
en 1807 afin de prevoir un mode de deduction a la source . Un fonctionnaire
du gouvernement, le fonctionnaire de la marine, fut charge de retenir les
contributions des pilotes sur les droits de pilotage payes par les capitaines

en meme temps que les taxes portuaires .
En plus d'eliminer les verifications compliquees, la prise en charge par

1'autorite de pilotage du recouvrement des droits devient benefique pour
chaque pilote en le liberant a la fois de la tache et de la responsabilite en-

nuyeuse de recouvrement et, le cas echeant, du recouvrement par voie de
justice .

11 ne devrait exister aucune ambiguite au sujet de la personne ou de
1'autorite a laquelle sont payables les droits de pilotage . 11 faudrait definir
clairement le sujet dans la legislation qui devrait cependant etre suffisam-

ment souple en prevision de differents types d'organisations dans le service .
Il serait, a notre avis, souhaitable que la loi stipule que ces droits sont
payables a 1'autorite de pilotage, a moins de 1'existence de reglements qui

s'y opposent .
Une telle disposition faciliterait non seulement la simplicite et la clarte,

mais encore serait objective. L'experience passee a montre sa necessite,
devenue plus imperative maintenant que 1'autorite de pilotage de chaque
grande circonscription assume la responsabilite de la direction des services
de pilotage et de la mise en commun des recettes des pilotes lorsque les
pilotes ne sont pas devenus directement ses employes .

Le paiement des droits de pilotage au pilote ayant effectue les services
devrait constituer 1'exception et non la regle : on ne devrait proceder ainsi
que lorsque la fonction de 1'autorite se limite a 1'attribution des brevets et
que le service de pilotage est assure par un ou plusieurs pilotes agissant en

qualite d'entrepreneurs libres .
Les droits ne devraient etre payables qu'a une personne ou une ad-

ministration dont les devoirs et les responsabilites a 1'egard des pilotes seraient
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clairement definis dans les reglements, et qui rendrait compte a 1'autorite
de pilotage et sous sa surveillance vigilante de la fagon dont elle aurait
dispose des droits de pilotage . Cela serait possible dans les circonscriptions
ou les pilotes ne sont pas des employes de 1'autorite de pilotage et ou celle-ci
ne consid'ere pas qu'un controle absolu soit necessaire dans 1'interet du ser-
vice ou 1'interet public. Dans ces conditions, si la majorite des pilotes le
desire, le service des affectations et la mise en commun des recettes pour-
raient etre assures par leur propre corporation et, dans ce cas, les droits
seraient payables a la Corporation des pilotes .

Mise en commun des recette s

Cette question met en cause la nature et la constitution du mode
de mise en commun des recettes . Que la caisse commune soit geree par
1'autorite de pilotage ou par la Corporation des pilotes, la loi devrait stipuler
la forme sous laquelle serait constitue le fonds commun, les sommes qui
1'alimenteraient et les depenses qui en seraient deduites . La loi devrait egale-
ment prevoir des moyens de controle efficaces . Ici encore, on devrait enoncer
des regles fondamentales, laissant la possibilite d'y apporter des modifications,
par reglements, en vue de les adapter a des conditions exceptionnelles .

Le premier mode de mise en commun des recettes des pilotes fut cree
par la loi de 1860 qui etablissait la Corporation des Pilotes de Quebec . La loi
stipulait que toutes les sommes provenant du pilotage de navires et d'autres
services effectues par les pilotes a un taux fixe par le tarif etaient payables a
la Corporation . En meme temps, la loi donnait a la Corporation le con-
trole presque absolu des affectations, condition essentielle pour la gestion
efficace d'un veritable regime de caisse commune . Les difficultes rencontrees
provenaient des restrictions imposees a ses pouvoirs d'affectation par le droit
qu'avait le capitaine de faire un certain choix et par le regime des pilotes
speciaux .

Il existe actuellement differents modes de mise en commun des recettes
(Cf. chap. 4, p. 83) . En Colombie-Britannique, ou 1'autorite de pilotage
s'occupe a]a fois des affectations et de la mise en commun des recettes, le
mode de mise en commun des recettes est le plus complet qui soit . On met
en commun non seulement toutes les recettes du pilotage, mais aussi toutes
les sommes provenant de 1'exercice de la profession de pilote telles que les
indemnites de depassement des limites de ]a circonscription ou de mise en
quarantaine, les prestations d'assurance pour perte de remuneration pendant
les absences dues a la maladie, la remuneration, non prevue au tarif, payee
pour des conseils d'experts et les indemnites ou les recettes provenant de
services effectues au dela des limites de la circonscription . ttant donne que
la part du fonds commun a laquelle a droit un pilote est fondee sur sa periode
de disponibilite pour le service, il est logique que toutes les recettes pro-
venant, directement ou indirectement, de 1'exercice de sa profession pendant
le temps ou on le consid'ere en service, soient versees an fonds commun.
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Toutes les depenses engagees pour le compte du groupe, y compris les
primes des assurances-groupe contractees a la suite d'un vote majoritaire des
pilotes, sont payees sur le fonds commun, avant le partage .

D'autre part, dans la circonscription de Quebec ou 1'autorite de pilotage
ne contr6le que les affectations, les pilotes gardant la gerance de leur propre
fonds commun, seules les recettes provenant des operations de pilotage sont
mises en commun, et chaque pilote conserve la propriete de tous les gains
supplementaires provenant des mouvements, des regulations de compas, des
bonis de categorie A et des indemnites prevues aux articles 359 et 360 de
la Loi sur la marine marchande du Canada . On ne pouvait, equitablement,

mettre en commun toutes les recettes puisque les pilotes n'avaient pas legale-
ment le controle de la repartition de leur travail et qu'il fallait trouver un
critere commun autre que ]a disponibilite pour le service . Les pilotes ont

adopte un mode de calcul des parts base sur le travail effectif ; il devenait,

par consequent, necessaire de n'inclure que des travaux comparables . 11 ne

se presentait aucune difficulte dans la circonscription de Quebec, car la plus
grande partie des recettes brutes de la circonscription proviennent des ope-

rations de pilotage . Le regime de mise en commun des recettes adopte
consistait principalement a etablir la moyenne de la valeur nette d'une ope-

ration de pilotage. Toutes les recettes des pilotes sont mises en commun
telles quelles, mais la caisse rembourse periodiquement a chaque pilote Far-
gent supplementaire qu'il a gagne pour des operations autres que celles de
pilotage, par exemple les mouvements et les regulations de compas . Apres le

paiement des depenses collectives, on etablit, pour le partage, la valeur
moyenne d'une operation de pilotage en divisant le solde des recettes par
le nombre d'operations ef1'ectuees . Chaque pilote recoit alors sa part, egale
au produit du prix etabli par le nombre des voyages qu'il a lui-meme effec-

tues . Le fonds commun des pilotes de Quebec remplit egalement la fonction
que la loi assigne a la caisse des pilotes, c'est-a-dire paie des prestations
de secours, de maladie (et meme de suspension) . La critique faite par cer-
tains pilotes de Quebec portait surtout sur 1'absence de tout controle de la
part de leur propre conseil d'administration sur 1'administration et la gestion

du fonds commun (Cf. chap. 4, p. 102) .

La creation de classes de pIlotes posa un autre probleme qui, dans la
circonscription de Quebec, fut resolu de deux fagons : premierement, en ne

mettant pas en commun le boni de la categorie A, deuxiemement, en attri-
buant une valeur plus faible a une operation effectuee par un pilote de la

classe C . 11 en resulte une discrimination en faveur des pilotes de ]a classe
A du fait que leur boni ne contribue pas an paiement des frais generaux
bien qu'il fasse partie du revenu reel provenant des operations . En pratique,
ce facteur reste negligeable par suite de la faible importance relative des
sommes provenant actuellement de cette source mais, dans un regime de
mise en commun complete des recettes, il faudrait corriger cette discrimina-

tion .
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L'etude des temoignages regus sur la question (y compris 1'organisation
des divers modes de mise en commun des recettes actuellement en applica-
tion) et 1'appreciation des exigences du service de pilotage suggerent les
regles de gestion suivantes pour les fonds communs :

a) la meme autorite devrait assurer a la fois la mise en commun
des recettes et les affectations ;

b) le partage des recettes mises en commun devrait, en regle generale,
se fonder sur la disponibilite pour le service et non sur le travail
effectif ;

c) seuls devraient etre mis en commun les revenus de pilotage, c'est-
a-dire les droits pour lesquels le tarif indique soit un taux pour
les affectations ordinaires, soit des frais ad hoc pour des services
occasionnels ;

d) la part de chaque pilote an fonds commun devrait etre consideree
comme un salaire ; la legislation devrait donc prevoir des conges
reguliers et des conges de maladie, de duree limitee, avec traite-
ment dans les deux cas ;

e) les autres revenus gagnes par un pilote, en relation on non avec
sa competence d'expert, ne devraient pas rentrer dans le fonds
commun, mais le temps passe a gagner ces revenus ne serait pas
compte comme temps de service dans le calcul de sa part du
fonds commun ;

f) les classes des pilotes (s'il en existe) devraient entrer en ligne de
compte; on prevoirait un bareme approprie au calcul des parts
sur le fonds commun ;

g) les deductions sur le fonds commun devraient etre les suivantes :
(i) les depenses d'exploitation de la circonscription, moins cc

qui est paye sur d'autres ressources ;
(ii) les contributions obligatoires des pilotes a la caisse de secours

des pilotes (s'iI en existe une) ;
(iii) les frais engages par les pilotes en tant que groupe, pour le

benefice commun, a condition d'etre engages pour les motifs
prevus dans les reglements, conformement a la procedure
etablie, a 1'exclusion d'autres motifs au d'autres procedures ;

h) le fonds commun, qu'il soit gere par 1'autorite de pilotage ou par
la societe des pilotes, devrait etre soumis a la verification de
1'auditeur general du Canada ;

i) les personnes ou 1'administration responsables de la gestion du

fonds commun devraient avoir la responsabilite penale et civile des
fonctionnaires publics auxquels sont confies des deniers publics en
vertu de la Loi sur 1'administration financiere .
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2 . Nature de la reclamation des droits et procedure de recouvrement

Les droits de pilotage, quelle qu'en soit la nature, sont recouvrables e n

tant que dette civile devant les tribunaux civils competents (Loi sur la ma-

rine marchande du Canada, art . 343) . La procedure prevue pour le recouvre-

ment des amendes . (art . 683 et suivants) et pour les penalites* (art . 709)

ne s'applique pas .
La Partie XV de la Loi sur la marine marchande du Canada, qui traite

des procedures judiciaires, reste silencieuse a ce sujet, sauf que l'article 699
prevoit, contre un navire, 1'execution de tous jugements rendus contre son
capitaine ou son proprietaire, lorsque les sommes que ces derniers ont ete
condamnes a payer n'ont pas ete acquittees . Le tribunal saisi <peut, en sus

de tous autres pouvoirs dont il peut disposer pour contraindre au paiement,
ordonner que la somme restant impayee soit per~ue au moyen d'une saisie
et vente du navire, de son outillage de chargement, de ses accessoires et de

ses apparaux» .

L'United Kingdom Pilotage Act (1913) prevoit a 1'article 49 (Cf.

art. 341 de la Loi sur la marine marchande du Canada) que les droits
de pilotage peuvent etre recouvres a titre d'amendes, mais il n'existe pas de
dispositions correspondantes dans la legislation canadienne .

Au Canada, une reclamation de droits de pilotage est consideree comme
une creance ordinaire et aucun privilege, ni garantie ni rang preferentiel n'y

est attache. Lorsque les droits sont payables a 1'autorite de pilotage, une
reclamation beneficie du privilege general accorde aux creances de la Cou-

ronne; cc ne serait pas le cas si les droits etaient payables personnellement

a un pilote. Comme nous l'avons deja vu (Chap. 4, p. 75), 1'article

2383(2) du code civil du Quebec, disposition anterieure a la Confederation,
accorde a la creance d'un pilote un privilege maritime sur un navire et lui
donne, dans tous les cas, un privilege de rang .

Les droits de pilotage (sauf dans le cas de 1'art. 357 de la Loi sur la

marine marchande du Canada) constituent une dette du navire (Cf . art.

344, 345, 348 et 350 de la Loi sur la marine marchande du Canada) . En

outre, 1'article 341 rend egalement codebiteur «le proprietaire, le capitaine et
le consignataire ou 1'agent du navire, si ledit consignataire ou agent dispose
d'une somme suffisante qu'il a reque pour le compte du navirep . En conse-

quence, n'importe lequel d'entre eux peut etre poursuivi aux fins du recouvre-

ment des droits .
Pour des raisons que la Commission n'a pu decouvrir, seul le capitaine

est tenu de payer, en vertu du regime de paiement obligatoire, les droits dus
lorsqu'un navire est «deplace d'un lieu a un autre dans les limites d'une cir-
conscription de pilotage, sans 1'aide d'un pilote brevete» (art . 357) . D'apres

*On a traduit ici le mot anglais .penalties . par ~p6nalites . et le mot anglais .fines .

par .amendes•, bien que la version francaise n'€tablisse pas de distinction entre les deux

mots anglais qui y sont rendus par .amende . . (Note de traduction )
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les regles d'interpretation, une telle disposition ne peut s'interpreter que
comme une exception aux regles precedentes ; sinon, elle serait sans signifi-

cation on superflue . Dans ce cas, ni le proprietaire, ni le consignataire on
1'agent, ni le navire ne peuvent etre poursuivis . Mais, comme on 1'a vu pre-
cedemment, si le capitaine ne satisfait pas an jugement obtenu contre lui,
des procedures d'execution peuvent etre prises contre le navire (art . 699) .
L'article 357 comporte donc une complication inutile et injustifiee qui, si
1'on doit retenir les dispositions de cet article, devrait etre corrigee en vue

de respecter la regle generale .

Darts le passe, il fallait parfois engager des procedures de recouvrement,
en particulier en cas de differends an sujet de la justesse des frais reclames

on des exemptions . On trouve certains de ces cas dans la jurisprudence, par

exemple 1'affaire Quebec Corporation of Pilots v Brigantine Horsey 1884,

10 C .S . 257 . Cependant, au cours des recentes annees, on n'a signale aucune

procedure judiciaire intentee a ce sujet . Le ministere des Transports declare :

« . . . a notre connaissance, il n'y a eu, au cours de la derniere decennie,
aucun cas de procedures judiciaires intentees par une autorite de pilotage
soit en son propre nom, soit au nom de la Couronnep (piece 1488) .

Malgre 1'absence de poursuites judiciaires, tres peu de comptes restent
impayes. Cela est du en partie a 1'article 344 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada qui donne a 1'autorite de pilotage le pouvoir extraordi-
naire de retenir un navire, sans aucune procedure judiciaire, en ajournant
la remise du conge jusqu'au paiement des droits de pilotage .

L'article 344 se lit comme suit :

«344 (1) Aucun prepose des douanes ne doit accorder de conge a un
navire assujetti aux droits de pilotage dans un port du Canada ou existe
une autorite de pilotage dOment constituee et ou les droits de pilotage
sont exigibles, avant que lui ait ete presente un certificat emanant de
1'autorite de pilotage de la circonscription et attestant que tous les droits
de pilotage a 1'egard du navire ont ete payes on regles a la satisfaction
de ladite autorite .

(2) Aucun prepose des douanes d'un port du Canada ne doit accorder
de conge a un navire s'il a ete avise par une autorite de pilotage du
Canada que des droits de pilotage sont echus et impayes a 1'egard du
navire . s~

Le conge peut se definir brievement comme la permission d'appareiller

que doit obtenir un navire en parlance, sauf s'il detient un certificat de
cabotage, et que delivre le prepose des douanes3 d'un port apres s'etre

assure que le navire a satisfait aux exigences suivantes :

Loi sur les douanes (art . 80 et 82 )

e Voir M€moire D-18 du ministi3re du Revenu national sur les douanes et 1'accise,
pike 1489 .

219



Legislation canadienne sur le pilotage

Loi sur 1'immigration (art . 46 )

Loi sur la marine marchande du Canada (art. 135, certificat de capa-
cite ou de service) (art . 176, certificat de 1'enr6leur) (art . 315[6],
paiement du droit affecte aux soins des marins malades) (art . 344,
paiement des droits de pilotage) (art . 412, certificat de securite radio-
telegraphique ou de securite radiotelephonique) (art . 437 et 442, cer-
tificat prevu par la Convention sur les lignes de charge) (art . 448,
certificat concernant les pontees de bois) (art . 464[1], navires dan-
gereux) (art . 484, certificats de securite et d'inspection) .

Les caboteurs (c'est-a-dire les navires effectuant le cabotage au Canada
tel que defini a Particle 2[13]) regoivent un permis annuel de cabotage
(douanes) qui leur permet d'entrer dans les ports canadiens et d'en sortir
sans obtenir de conge d'un prepose des douanes . L'article 344 ne s'applique
done pas a ces navires . Le permis de cabotage ne peut etre retire ou suspendu
ni son renouvellement refuse pour defaut de paiement des droits de pilotage,
puisque ni 1'article 344 ni nulle autre disposition ne 1'autorisent . Le pouvoir
accorde par 1'article 344 ne peut done, de par sa nature tres exceptionnelle,
etre exerce a moins de se fonder sur une disposition statutaire explicite . La
meme raison exige une interpretation tres stricte des termes de 1'article 344

et le mot «congen ne peut etre considere comme s'appliquant egalement, par
extension, aux permis de cabotage .

La penalite* imposee pour un depart sans conge figure dans 1'article

230(l) de la Loi sur les douanes qui dispose que <<si un navire quitte
quelque port ou un lieu du Canada sans un acquit . . . le capitaine est pas-
sible d'une amende de quatre cents dollars . . ., et le navire doit etre detenu
dans tout port du Canada jusqu'au paiement de cette amende2, .

Les difficultes pratiques et juridiques du recouvrement d'une dette con-
tractee au Canada lorsque le debiteur a quitte le pays imposent cette proce-
dure exceptionnelle . Le refus de delivrer le conge vise tout simplement a
garder le navire sous la juridiction des tribunaux canadiens jusqu'a cc que
le differend soit regle et que le debiteur ait satisfait au jugement . Ce West pas
le cas pour les caboteurs puisqu'ils ne quittent jamais le Canada . Le refus
de delivrer le conge equivaut pratiquement a un arret sommaire avant juge-
ment et l'on ne devrait done pas y recourir comme moyen de contrainte en
vue d'obtenir le paiement d'une reclamation contentieuse tout en privant
effectivement le pretendu debiteur de la possibilite de se defendre devant
un tribunal .

Nous pensons que le libeIle de 1'article 344 peut donner lieu a de nom-
breux abus du fait qu'il ne prevoit pas de procedure normale dans les cas
ou un di,fferend concerne le paiement d'une somme d'argent, c'est-a-dire

soit la possibilite de payer sous toutes reserves que de droit, soit deposer e n

'"Appel6e .amende . dans la version frangaise . (Note de traduction )

220



Frais de pilotage

consignation entre les mains d'un mandataire une somme d'argent, soit
donner caution garantissant le paiement des sommes dues en vertu d'un
jugement, quant au principal, aux interets et depens, dans le cas ou jugement
serait rendu contre un navire, ce qui permettrait au navire d'appareiller sans

retard indu; procedure qui garantirait d'une part le paiement d'une reclama-
tion justifiee et d'autre part, previendrait tout abus du pouvoir extraordinaire
d'arret .

Le droit de refuser le conge d'un navire, comme le prevoit 1'article 344
dans sa forme actuelle, revient en fait a obliger le navire a se soumettre in-
conditionnellement aux exigences de paiement de 1'autorite de pilotage, etant

donne que le prepose des douanes ne peut delivrer le conge sans en avoir
d'abord obtenu 1'autorisation de la partie la moins desinteressee, c'est-a-dire
1'autorite de pilotage ou le pretendu creancier . Le danger inherent a cette
procedure est que les pertes que fait subir au navire le retard occasionne
par le reglement de 1'affaire devant le tribunal depassent tellement le montant
relativement faible de la dette contestee que le proprietaire n'a pratiquement
d'autre choix que de payer. En fait, jusqu'a cc jour, dans tous les cas ou .
cette procedure fut appliquee, les proprietaires des navires en cause ont
prefere le paiement plutot que le retard et n'ont pas pris la peine d'intenter
des poursuites judiciaires contre la Couronne en vue de regler le litige . Par
exemple, les autorites de pilotage des circonscriptions de Quebec et de
Montreal ont, de fait, applique de cette maniere le paiement obligatoire des
droits bien que cc regime n'ait theoriquement pas ete en vigueur dans ces
circonscriptions depuis 1'entree en application de la Loi sur la marine mar-

chande du Canada de 1934 . L'autorite de pilotage eut-elle ete obligee de

justifier sa reclamation devant un tribunal, elle n'y serait pas parvenue, et il en
serait resulte, depuis 1934, quelque effort pour amender la loi si l'on avait

estime essentiel dans ces deux circonscriptions le regime de paiement obli-

gatoire .

L'article 344 prevoit deux procedures . La premiere figure au para-
graphe (1) . C'est la disposition originale, maintenant caduque, qui n'est plus

appliquee . Elle exige, dans chaque cas, une action effective de la part de

1'autorite de pilotage avant qu'un conge puisse etre accorde. La seconde,
introduite en 1934, est beaucoup plus tolerante et conforme aux besoins ac-

tuels, du fait que le conge n'est refuse que si 1'autorite de pilotage en fait

formellement la demande .

Le premier paragraphe de 1'article 344 fut introduit dans la legislation

sur le pilotage par un amendement en 1877 (40 Victoria, chap . 20, art . 4)

et, si le libelle en a ete modifie depuis, le principe en est demeure le meme .

Son champ d'application reste tres limite car il ne s'applique (a) qu'aux

droits de pilotage payables a 1'autorite de pilotage et (b) qu'a la circonscrip-

tion qui emet le conge .
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En 1877, les navires payaient comptant tous les frais qu'ils avaient
engages, mais cette situation ne prevaut plus . Les droits de pilotage sont
maintenant payes apres le depart d'un navire sur facture adressee a 1'agent
on au proprietaire conformement a la pratique commerciale courante . Comme
1'application des dispositions de Particle 344 deviendrait une pure formalite,
les preposes des douanes concernes et les autorites de pilotage ont adopte, en
pratique, 1'attitude d'ignorer purement et simplement les dispositions impera-

tives, mais peu objectives et maintenant desuetes, du paragraphe (1) . Ils le
font cependant a leurs propres risques et, legalement, ils ont tort . Si Pon
estime que le paragraphe (1) n'est plus susceptible d'etre applique, on de-
vrait prendre les mesures necessaires pour le faire abroger . Tant que la loi
n'est pas modifiee, toutes les autorites sont soumises a ses dispositions impera-
tives et ne peuvent ignorer une mesure legale adoptee par le Parlement .

La modification apportee en 1934 a 1'article 344 y introduit une pro-
cedure plus objective et plus efficace donnant a une autorite de pilotage un
recours, contre tout navire, pour recouvrer des droits de pilotage echus et
impayes, mais ce recours n'est possible que sur demande . Solution radicale,
en elle-meme, cette disposition devrait avoir remplace le paragraphe (1),
tombe en desuetude, au lieu de constituer un simple additif sous forme d'un

second paragraphe. Selon cette nouvelle procedure, chaque fois qu'une auto-
rite de pilotage a laquelle sont dus des droits estime qu'il serait risque
de faire credit a un navire, elle peut demander aux preposes des douanes
d'un port quelconque du Canada de refuser le conge jusqu'au paiement de

la somme due .

Le ministere des Transports explique la fagon dont les deux paragraphes
de Particle 344 sont appliques, dans une lettre datee du 9 aout 1966 (piece

1490) :

c . . . a ma connaissance, Particle 344(1), de la Loi sur la marine marchande du
Canada n'a jamais ete strictement applique .

Etant donne que les operations de pilotage des voyages de depart ne peuvent
etre facturees avant 1'execution du service, 1'application stricte de ce paragraphe
augmenterait presque de 100% le travail des bureaux de pilotage dans les princi-
pales circonscriptions. Une telle application ne serait pas conforme a la pratique
commerciale normale et elle causerait beaucoup de tension et de confusion dans
les bureaux affaires des agences maritimes .

D'autre part, le paragraphe a ete applique dans les rares cas ou il existait
un doute sur 1'intention du proprietaire ou du capitaine quant au paiement des
droits de pilotage, ou pour obliger le paiement dans des cas de tres longs retards
dans le reglement de ces droits .

Nous n'avons connaissance d'aucune autorite de pilotage qui aurait emis les
certificats mentionnes, mais aucune instruction generale n'a ete donnee aux
preposes des douanes a ce sujet . *

Le surveillant de la circonscription d'Halifax declara, au cours de son

teanoignage, qu'il n'avait ete oblige qu'une fois de suivre la procedure in-

diquee a Particle 344 . A cette seule occasion, il a demande, en vertu de
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Particle 344(2), au prepose des douanes de Dalhousie de refuser le conge
a un navire arrive dans ce port parce que des droits de pilotage etaient dus
a 1'autorite de pilotage d'Halifax . 11 ajouta que la dette fut payee quatre ou
cinq jours apres, et le navire fut libere .

Le paiement des droits a 1'autorite de pilotage affecte la facturation et
le recouvrement de tous les droits de pilotage dans la circonscription . ttant
donne que la procedure consiste a adresser par la voie postale les factures
a 1'agent ou au proprietaire, le paiement n'est eflectue que longtemps apres
le depart d'un navire de la circonscription et, generalement, du pays . Dans le
cas d'un voyage d'aller et retour sur le Saint-Laurent et les Grande lacs,
certaines compagnies ont pour habitude d'attendre la reception de toutes
les factures de droits de pilotage des diverses circonscriptions placees sur
1'itineraire afin de n'effectuer qu'un seul paiement global .

Le delai moyen de reception du paiement est d'environ un mois a
compter de 1'envoi de la facture . Les pilotes se sont plaints a maintes reprises
de la negligence dont fait preuve 1'autorite de pilotage dans le recouvrement

des droits car elle permet que certaines factures restent impayees pendant
plusieurs mois (Cf . Titre IV-Circonscription de Quebec-Administration
financiere) . Rares sont les comptes de pilotage impayes, malgre quelques
cas de faillite . Comme la plupart des navires commergant dans les eaux
canadiennes retournent un jour ou 1'autre dans un port canadien, 1'article
344(2) s'est avere une mesure preventive efficace .

Une autorite de pilotage n'est pas fibre de recouvrer ou non les droits
de pilotage qui lui sont payables en vertu de la legislation . Lorsqu'un tarif
a ete etabli par reglements, 1'autorite de pilotage est tenue de 1'appliquer .
Le reglement, y compris le tarif, constitue, avec la loi, la legislation de cette
circonscription, legislation qui lie tous les interesses, c'est-a-dire les arma-
teurs, les pilotes et 1'autorite de pilotage de la circonscription .

Lorsque des droits pour services rendus sont payables au pilote qui les

a effectues, il lui appartient d'en obtenir le paiement et sa negligence ne fera

tort qu'a lui-meme, mais, lorsque les droits deviennent payables a 1'autorite

de pilotage, un aspect de la responsabilite fiduciaire de celle-ci consiste a

les recouvrer integralement, a moins que des circonstances echappant a son

contrSle ne 1'en empechent . Si, dans certains cas, on estime ne pas devoir

reclamer le montant integral des droits, et si ces derniers appartiennent a

un pilote, seule 1'autorisation de ce pilote peut degager 1'autorite de pilotage

de son obligation. Cependant si les droits appartiennent a la Couronne, seul

le gouverneur en conseil, agissant sur la recommandation du Conseil du

Tresor en conformite de 1'article 22 de la Loi sur 1'administration financiere,

peut approuver une exemption . Dans les deux cas, la perte des droits de

pilotage par suite de la negligence ou de la faute d'une autorite de pilotage

engage entre autres la responsabilite civile de cette autorite .

223



Legislation canadienne sur le pilotage

COMMENTAIR E

Nous pensons que Pon devrait continuer a considerer les droits de

pilotage comme une creance executoire par decision d'un t ribunal civil .
Si 1'on adopte le regime du paiement obligatoire, la dette statutaire qui

en resulte devrait etre qualifiee u penaliten et recouvree comme une creance

ordinaire relevant de la meme juridiction civile .

Nous estimons en outre que Pon devrait indiquer clairement la possi-
bilite de poursuivre le recouvrement d'une telle dette devant la Cour de

1'Amiraute par une action in rem aussi bien que in personam . Ce point
manque actuellement de clarte aussi bien ici qu'en Grande-Bretagne (Cf .

British Shipping Laws, Vol. II, Temperley, edition 1963, paragr. 1364,

note 2) .
La loi devrait accorder a toute creance de pilotage (droits de pilotage

et toute autre somme due par des navires en vertu de la legislation sur le
pilotage et le contrat, y compris les dommages contractuels) un rang pri-
vilegie ainsi qu'un gage maritime contre le navire en cause .

Le paragraphe ( 1) de 1'article 344 de la Loi sur la marine marchande

du Canada devrait etre abroge . On devrait conserver le paragraphe ( 2), mais

en appo rtant a sa restriction arbitraire une correction qui permette a un
navire d'obtenir le conge en fournissant a 1'autorite de pilotage une garantie
de paiement lorsque le litige doit faire 1'objet d'un jugement du tribunal

competent . Dans ce cas, 1'autorite de pilotage devrait etre tenue d'engager
des poursuites en recouvrement dans un delai determine apres lequel la

garantie serait annulee .

II . AUTRES FRAIS IMPOStS AUX NAVIRES : AMENDES

ET INDEMNITE S

Divers articles de la loi prevoient des amendes a infliger aux navires dans

les circonstances suivantes :

a) Le capitaine d'un navire devient passible d'une amende egale au
double des droits de pilotage payables en cas de fausse declara-
tion au pilote sur le tirant d'eau du navire (art . 340[2]) . Comme

nous 1'avons vu precedemment, la raison de cette peine severe est
l'incidence directe de ce renseignement sur la securite du navire .

b) Un navire non exempte qui demande les services d'un pilote dans
une circonscription ou le paiement des droits de pilotage est obliga-
toire, mais qui ne montre pas le signal d'appel de pilote, ou qui
ne facilite pas 1'embarquement de celui-ci, est passible du paiement
a 1'autorite de pilotage d'une somme equivalant a une amende et
qui n'excede pas le montant des droits de pilotage qui eussent ete

payables au pilote (art . 349 et 350[1]) si ses services avaient ete

acceptes .

224



Frais de pilotage

c) Un capitaine qui, dans toute circonscription, emploie, sans excuse

legitime, un pilote non brevete est passible d'une amende n'exce-
dant pas $250 pour chaque jour d'infraction (art . 354 et 356) .

d) L'omission de la part d'un capitaine d'arborer le pavillon pilote

lors de la presence a bord d'un pilote brevete le rend passible

d'une amende d'au plus $250 (art . 367) .

Les amendes sont payables a la Couronne . L'article 683 indique la
fagon de les recouvrer et 1'article 707, la maniere d'en disposer : elles doivent
etre recouvrees sur l'instance de tout interesse devant un tribunal de juri-
diction penale et versees au Fonds du revenu consolide du Canada, a moins
que le juge du proces n'en ordonne autrement . Une amende imposee a un
navire, a son proprietaire ou a son capitaine peut etre recouvree par saisie
prononcee contre le navire (art . 698 et 699) .

La question du recouvrement de la peine pecuniaire implicite prevue
au paragraphe (1) de 1'article 350 souleve une difficulte . Selon l'une des
regles d'interpretation con doit toujours respecter le sens des mots ; pour
une meme We il faut employer les memes mots et si l'on veut exprimer des
choses differentes, employer des mots differentsD (Driedger, The Composi-
tion of Legislation, 1957, p . 125) . On ne peut recouvrer cette peine pecuni-,
aire a titre de dette statutaire, car le montant n'en est pas determine, mais
laisse, comme dans le cas des amendes, a la discretion du tribunal, dans les
limites d'un maximum fixe . Le fait qu'on n'emploie pas le mot amende,
comme on le fait ailleurs, implique que l'on designe une chose differente et
que, par consequent, 1'article 683, qui precise le mode de recouvrement des
amendes, ne s'applique pas . Si Pon doit maintenir la disposition de ce
paragraphe, il faudrait remedier a cette complication inutile .

L'autre categorie de frais payables, a titre de pilotage, par les navires se
compose des indemnites, des frais de deplacement et de voyage payables, en
vertu de la loi, aux pilotes emmenes au dela des limites de leur circons-
cription, ou detenus en quarantaine par suite de circonstances echappant
au controle des pilotes (art . 359 et 360) . Ces indemnites ne constituent pas
des droits de pilotage et aucune autorite de pilotage n'a le pouvoir d'inclure
dans son reglement des clauses s'y rapportant . Elles ne peuvent etre versees
a une caisse de pilotage, car elles appartiennent uniquement au pilote con-
cerne a titre de creance personnelle sur le navire .

Pour percevoir ces indemnites et les frais y afferents, le pilote presente
sa facture a 1'agent soit personnellement, soit par 1'intermediaire de son
autorite de pilotage . Normalement, comme dans la circonscription de Quebec,
cet argent n'entre pas dans la caisse de pilotage, mais dans les Reglements
des circonscriptions de Colombie-Britannique, d'Halifax, de Sydney et de
Saint-Jean, N.-B., il existe un article qui prevoit expressement le paiement
a la caisse de pilotage pour le partage eventuel entre tons les pilote s
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(piece 1466x) . En vertu de la legislation actuelle, ces dispositions regle-

mentaires sont ultra vires, car elles outrepassent le pouvoir reglemen-

taire des autorites de pilotage du fait qu'elles sont en contradiction directe

avec une disposition expresse de la loi . Cependant, lorsque 1'autorite de

pilotage effectue la mise en commun des recettes des pilotes et que le par-
tage a lieu sur la base de la disponibilite pour le service, le temps perdu
pour ces raisons ne devrait pas entrer en ligne de compte comme temps

d'absence en vue du partage du fonds commun (Cf . chap . 6, pp . 215 et 216) .

La situation traitee aux articles 359 et 360 reste conforme au principe fonda-
mental d'organisation regissant la Partie VI, a savoir que le seul statut
possible pour les pilotes est celui d'entrepreneurs libres, travaillant pour leur
propre compte et pour lesquels les droits de pilotage, qu'ils gagnent de leurs

propres efforts, constituent la remuneration .

A part les frais de sejour et de voyage, les indemnites journalieres se

limitent a$15. Leur montant est toujours reste assez faible : de $2 par jour

dans la Loi sur le pilotage de 1873 (art. 40), elles passent a$3 par jour

en 1934 (art . 352 et 353) . On les maintient certainement a un niveau peu

eleve parce qu'on consid'ere que les situations pour lesquelles on paie ces
indemnites constituent des risques de metier echappant au controle du pilote

et du navire . Il s'agit donc strictement d'indemnites a l'occasion desquelles

on ne devrait faire aucun benefice .

Cependant, 1'article 359 ne s'applique pas lorsqu'il convient a un navire

d'emmener un pilote au dela des limites de sa circonscription . En 1'absence

d'assentiment du pilote, celui-ci a plein recours en dommages et interets

contre le navire pour non-execution d'un . contrat precisant l'obligation de le
laisser debarquer a la station normale de debarquement en atteignant les

limites de la circonscription . Si un capitaine, par raison de convenance,
decide de passer outre a cette obligation, le navire doit en supporter la

pleine responsabilite.

Une autre situation se presente frequemment dans les operations de
pilotage des caboteurs, et parfois en d'autres occasions ; c'est le cas ou un

pilote doit embarquer dans un port situe a une grande distance de sa circons-
cription, ou celui ou il consent a etre emmene au dela des limites de sa

circonscription parce que cela convient au navire . En vertu de la legislation

actuelle, rien ne peut empecher un pilote de le faire et 1'indemnite qu'il

demande reste une question d'accord prive entre lui et le capitaine du navire

concerne . Ce service supplementaire n'est rendu qu'en dehors des limites de

la circonscription et, par consequent, n'est plus de la competence de 1'au-

torite de pilotage . Le seul controle dont dispose une autorite de pilotage en

la matiere consiste a exiger, lors de 1'attribution du brevet au pilote, que le
pilote brevete reste disponible dans la circonscription a moins qu'il n'obtienne

prealablement un conge de son autorite de pilotage . Cette situation, con-

forme au genre d'organisation prevue par la Partie VI, est absolument inade-
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quate dans un regime ou les recettes des pilotes sont mises en commun et o-4
une autorite de pilotage dispense les services de pilotage et controle la pra-
tique de la profession ; elle a oblige 1'Autorite de pilotage de la Colombie-
Britannique a inclure dans le tarif 1'indemnite journaliere attribuee a ses
pilotes lorsqu'ils sont retenus hors des limites de la circonscription parce
que cela convient a un navire. Du fait que la Colombie-Britannique est une
circonscription cotiere, il est pratiquement impossible d'entretenir des sta-
tions d'embarquement en tous lieux de la circonscription par ou les navires
peuvent arriver . D'autre part, le service devrait etre suffisamment souple
pour eviter aux navires des inconvenients injustifies de deroutements longs
et couteux en vue d'embarquer et debarquer les pilotes . Il faut se preoccuper
de cette situation et y remedier .

En vertu de la legislation actuelle, ces frais ne constituent pas des
droits de pilotage et leur paiement ne peut etre rendu executoire a ce titre .
Si un navire ne les paie pas, le pilote interesse n'a que le recours de pour-
suivre les debiteurs pour le recouvrement de 1'indemnite ; la somme stipulee
dans le tarif ne peut que servir d'indication sur la clause pecuniaire de 1'ac-
cord prive entre le navire et le pilote . La future legislation devrait prevoir
cette situation et autoriser 1'autorite de pilotage, dans de telles circonstances,
a inclure dans le tarif de la circonscription les frais a payer pour obtenir
les services de pilotes dependant de cette autorite. On devrait considerer
ces frais comme droits de pilotage et recouvrables comme tels, absolument
comme le paiement de tous les autres services connexes .
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Chapitre 7

LIBERT$ DU SERVICE DE PILOTAGE
EN VERTU DE LA PARTIE VI

PREAMBULE

Darts des conditions normales, la profession de pilote, comme toute
autre, s'exerce librement, y compris la concurrence en vue d'obtenir la
clientele qui, de son c8te, garde la libe rte du choix .

Pour la protection des usagers, aussi bien que pour ce lle de ceux qui
offrent leurs services, 1'Etat est intervenu, de sa propre initiative ou a la
demande de I'une on l'autre des pa rt ies, pour etablir un moyen de controle
sur 1'exercice de la plupart des professions et metiers . La plupa rt des profes-
sions liberales ont obtenu de 1ttat le droit de se constituer en organisme
professionnel corporatif ayant pour but, en partie, de promouvoir les interets
professionnels de ses membres, mais surtout de proteger le pub lic en assu-
rant des normes elevees de qualification et d'ethique professionnelles . L'in-
te rvention du gouvernement dans 1'exercice d'une profession implique
toujours l'imposition de certaines rest rictions . Plus importante est l'interven-
tion, plus devient grande la diminution des libertes fondamentales mais,
d'autre pa rt , les interesses jouissent d'une protection accrue . La profession
de pilote subit le meme sort : la legislation sur le pilotage a influe, a des
degres divers, sur le droit absolu de toute personne d'offrir ses services
comme pilote et, pour un capitaine ou un proprietaire de navire, sur le
libre choix du pilot qu'il desire employer ; en d'autres termes, le libre droit
de contracter pour des services de pilotage .

Mis a part les devirs et les obligations imposes au detenteur d'urr
brevet de pilote (qui seront etudies plus tard d ans le chap. 8) les Parties
VI et VIA de la Loi sur la marine marchande du Canada traitent de la mesure
dans laquelle le gouvernement peut intervenir dans le libre exercice de la
profession . La loi prevoit cinq situations fondamentales :

a) les loca lites non organisees ;

b) les circonscriptions de pilotage oil le paiement des droits n'est pas
obligatoire ;

c) les circonscriptions de pilotage ou le paiement des droits est
obligatoire ;
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d) les eaux designees du bassin des Grands lacs dans lesquelles le
pilotage est obligatoire ;

e) les eaux non designees du bassin des Grands lacs oh il est obliga-
toire d'employer, dans certaines conditions, un pilote brevete .

Nous avons deja etudie la premiere situation . La seule legislation ap-
plicable dans les territoires non organises, et les seules mesures de controle
sur 1'exercice de la profession de pilote figurent dans les dispositions d'appli-
cation generale de la Loi sur la marine marchande du Canada (Cf . pp. 39

et 46) . Conformement .au plan general de la Partie VI, les localites non

organisees ne peuvent etablir aucune forme de controle legislatif sur 1'attri-

bution des brevets, la qualification et la remuneration des pilotes . L'applica-

tion de telles mesures, comme la nomination d'une autorite de pilotage,

exige la creation d'une circonscription de pilotage en vertu de la loi . Pour

ces localites, le Parlement n'a pas, meme pour la determination de la qua-
lification minimale de base des pilotes, juge opportun d'intervenir . Cette

attitude reste conforme au principe fondamental de la legislation actuelle sur

le. pilotage, a savoir que le pilotage constitue simplement un service prive

offert pour la commodite des transports par eau . Comme on 1'a deja vu,

cette conception ne correspond plus aux realites actuelles .

. Cependant, meme dans les regions ou le gouvernement ne controle pas
le pilotage, on peut imposer certaines limites au libre exercice de la pro-
fession, mais seulement, comme dans toute autre profession, en vertu d'ac-

cords de droit civil . Par exemple, le proprietaire de quais peut interdire

l'utilisation de ses installations a moins que 1'accostage ne soit fait par les
pilotes qu'il procure, comme a Port-Cartier que des inter.ets prives possedent

et exploitent . La meme situation se retrouve au Cargill Terminal, a Baie-

Comeau . Mais la compagnie Cargill tient ses deux pilotes disponibles pour

des services dans d'autres parties du port, et dans ce cas, il existe liberte com-

pl'ete de prendre ou non un pilote .
La deuxieme et la troisieme situation sont celles des modes d'organisa-

tion prevus dans la legislation fondamentale sur le pilotage, c'est-a-dire la
Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada . Nous les etudions

ci-dessous .
La quatrieme et la cinquieme situation, c'est-a-dire le pilotage obligatoire

et 1'emploi obligatoire d'un pilote, ne se presentent que dans le bassin des
Grands lacs et constituent des exceptions a la regle generale enoncee dans la
Partie VI de la loi, en vue de tenir compte de circonstances exceptionnelles

absentes ailleurs . La Partie VIA equivaut a une loi speciale sur le pilotage

s'appliquant a une situation particuliere . Cette situation appelle, dans la

mesure ou le pilotage obligatoire est impose dans certaines regions, une
intervention plus poussee du gouvernement en matiere de navigation . On

etudiera en detail ces deux situations speciales dans le Titre V du rapport

intitule Le pilotage des Grands lacs .
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R-tGLES G$NtRALES APPLICABLES AUX CIRCONSCRIPTIONS
DE PILOTAGE EN VERTU DE LA PARTIE V I

La liberte des proprietaires de navires et des capitaines en matiere de

pilotage est affectee dans une certaine mesure chaque fois qu'une circonscrip-

tion de pilotage est creee, et d'une maniere plus marquee lorsque le paiement

des droits devient obligatoire .

La Partie VI de la loi edicte les regles suivantes, applicables a toutes les

circonscriptions de pilotage regies par ses dispositions :

a) L'acceptation du service de pilotage n'est pas obligatoire (art . 340) .

b) Sauf dans des circonstances speciales, le pilotage des navires ne
peut etre effectue que par des pilotes brevetes (art . 354[3]) .

c) Le capitaine a le droit de choisir son pilote .

d) Le tarif lie les deux parties (art . 341, 343 et 372) .

e) Le fait d'embarquer un pilote brevete pour piloter un navire assu-
jettit le navire au paiement des droits, que les services du pilote
soient utilises ou non (art . 352) .

La premiere regle implique qu'il est legalement impossible d'imposer
le pilotage ou d'exiger qu'un capitaine embarque un pilote, car ce serait, en
vertu de la Partie VI, un exces de pouvoir de la part du gouverneur en
conseil (ou de quiconque) de le faire . C'est pourquoi de nouvelles mesures
legislatives (Partie VIA) furent necessaires pour legaliser une exception a
la regle dans le cas special du bassin des Grands lacs .

En dehors du bassin des Grands lacs, aucun capitaine de navire ne peut
etre contraint de prendre un pilote a bord ni, a plus forte raison, de confier
a un pilote la direction de la navigation . Un capitaine peut se passer com-
pletement de pilote et, s'il en embarque un, n'utiliser que partiellement ses
services on s'en dispenser. Un capitaine conserve toujours legalement le
commandement de son navire et reste toujours responsable de la navigation .
Meme s'il confie a un pilote la «conduiteb d'un navire, le capitaine ou son
representant, l'officier de quart, conserve toujours le droit de relever le
pilote de ses fonctions (Cf. pp . 31 a 34) .

La Par-tie VI se contente d'assurer 1'aide de pilotes competents aux
capitaines qui peuvent les employer s'ils le jugent opportun . Qu'un capi-
taine emploie ou non un pilote, la responsabilite civile du proprietaire du
navire subsiste (art. 340[3]) . Le gouvernement n'encourt aucune responsa-
b'ilite pour toute faute ou negligence d'un pilote qu'il a brevete et ne devient
responsable des dommages que pour une faute on une negligence person-
nelle de ses autorites de pilotage dans 1'accomplissement de leur charge
d'attribution des brevets, mais non pour une faute ou une negligence de la
part des pilotes dans 1'exercice de leurs fonctions . Comme nous 1'avons expli-
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que plus haut, il n'y a pas de liens contractuels entre une autorite de

pilotage et un pilote ou un navire . I1 n'existe, en vertu de la Partie VI, qu'un
contrat entre le pilote et le navire qu'il a entrepris de piloter .

La deuxieme regle figure a 1'article 354(3) : dans les circonscriptions
de pilotage, le pilotage des navires ne doit etre effectue que par des pilotes
brevetes (la signification du mot «navirez> est etudiee au «Regime du paie-

ment obligatoire>>) . C'est 1'une des restrictions de la liberte de contracter
qui resulte de la creation d'un regime d'attribution de brevets . La raison de

securite n'entre pas en consideration dans ces restrictions car a) un navire
peut se passer de pilote, b) dans certaines circonstances, on pent employer

un pilote non brevete . La raison de cette restriction est que la procedure

d'attribution des brevets deviendrait futile si l'on autorisait les navires, pour
la commodite desquels on a cree le mode selectif d'attribution des brevets,
a engager indifferemment des pilotes brevetes ou non brevetes . En garantis-

sant en outre un emploi regulier aux pilotes brevetes, on attire les meilleurs
candidats dans le service et on leur procure les moyens d'entretenir leurs
connaissances pratiques et theoriques .

Sauf dans le cas indique a 1'article 349 (dans les circonscriptions ou le
paiement est obligatoire, le capitaine d'un navire non exempte qui demande
un pilote doit faire le signal prescrit et «faciliter ]a montee a bord du
piloteb) un capitaine ou un proprietaire peut engager parmi des pilotes
brevetes disponibles celui qu'il desire . De meme, un pilote est libre de con-

tracter avec tout navire, a condition de se conformer aux reglements qui
assurent la permanence de sa disponibilite .

L'article 2(44) de la loi definit le pilote brevete comme <<une per-
sonne titulaire d'un brevet valable de pilote, delivre par une autorite de
pilotagep. Le paragraphe (3) de 1'article 333 complete cette definition en
precisant qu'un brevet n'est valide que dans les limites de la circonscription
de pilotage pour laquelle il a ete delivre et, meme a 1'interieur d'une circons-
cription, il peut exister des limites plus restrictives, indiquees sur le brevet,

au dela desquelles on consid'ere le pilote comme non brevete . Par exemple,

dans 11le du Prince-tdouard, il est de regle de limiter la validite d'un
brevet a un port et ses approches ; c'est ainsi qu'un pilote de Charlottetown
n'est pas brevete pour piloter a Georgetown, et vice versa .

Cette regle comporte deux exceptions . Un pilote non brevete peut effec-
tuer le pilotage :

a) lorsque 1'autorite de pilotage a indique a un capitaine qu'aucun
pilote brevete n'est disponible (art . 354[1][a]) ;

b) en cas de detresse ou dans des circonstances analogues (art .

354[1][b]) .

La seconde exception n'est pas ambigue mais la premiere est hors du

contexte .
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Anterieurement, le paragraphe (1) de Particle 354 correspondait,
sauf pour le style, a Particle 46 de la Loi sur le pilotage de 1873 mais,

en 1956, 1'alinea (a) du paragraphe (1) fut modifie. Avant la modification
de 1956 (4-5 tlisabeth II, chap. 34) cet alinea se lisait comme suit :

«354 (1) (a) Quand aucun pilote brevete pour cette circonscription
n'a offert de piloter cc navire, ni fait un signal a cette fin, bien que le
capitaine du navire ait fait et continue de faire le signal d'appel de
pilote prevu dans la presente Partie, pendant qu'il etait dans les limites
prescrites a cette fin, et . . . »

Le texte anterieur a 1956 etait conforme an principe de controle
restreint prevu par la Partie VI et correspondait aux autres dispositions
de la loi, entre autres les articles 348, 349 et 363 . La modification de
1956 sort du contexte parce qu'elle impose a 1'autorite de pilotage une
nouvelle obligation qui presuppose des pouvoirs qu'elle n'a pas et qui, en
fait, est prejudiciable aux navires dans le contexte du plan de la Partie VI .

Une telle modification est conforme a un regime ou 1'autorite de
pilotage aurait le pouvoir et la responsabilite (qui lui manquent en vertu
de la presente legislation) d'assurer le service de pilotage (c'est-a-dire
1'affectation des pilotes) et serait ainsi en mesure de declarer si des pilotes
sont disponibles ou non . En vertu de la Partie VI, 1'autorite ne peut faire
plus que d'eta'blir des reglements imposant aux pilotes a qui elle a accorde
des brevets d'etre disponibles en permanence et, si les pilotes ne s'y

conforment pas, de faire respecter ces reglements en intentant des pour-
suites aux pilotes . Dans le regime de la libre entreprise prevu dans la
Partie VI, un navire n'est jamais oblige de demander d'avance un pilote :
on exige seulement un preavis raisonnable de 1'heure probable d'arrivee
prevue (E.T.A.) d'un navire non exempte, dans les circonscriptions a
paiement obligatoire, si Pon desire 1'exempter au cas ou aucun pilote ne
serait disponible . Il incombe aux pilotes brevetes d'etre disponibles et
prets en tout temps s'ils desirent se prevaloir du privilege de priorite que
leur confere leur brevet .

En outre, le libelle actuel du paragraphe peut preter a des abus car

on laisse un navire a la merci de 1'autorite de pilotage qui pourrait ainsi
faire attendre un capitaine, en differant la reponse a sa demande de pilote
dans le cas ou un pilote non brevete serait disponible . Anterieurement, la
disponibilite de pilotes etait une pure question de fait susceptible d'etre
verifiee par quiconque ; dans le regime de la libre entreprise, il etait logique
que dans le cas ou aucun pilote brevete n'offrait ses services, un navire n'en
subisse pas de prejudice et qu'il puisse engager un pilote non brevete . La
question se complique encore du fait que 1'autorite de pilotage est seule
a pouvoir certifier 1'absence de pilote disponible et, dans les circonscriptions
ou le Ministre est 1'autorite de pilotage, la reponse doit venir soit de lui ,
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soit du sous-ministre, c'est=a-dire d'Ottawa . Bien qu'il soit vrai qu'en vertu
des articles 327(2) et 329(p), ce pouvoir est l'un de ceux qui peuvent
etre delegues, par reglement, a des representants locaux, il n'existe aucun
reglement de ce genre dans aucune circonscription de pilotage .

L'article 355 prevoit le remplacement d'un pilote non brevete lors-
qu'un pilote brevete offre ses services . Nous pensons que, sauf si le

capitaine le desire, cette disposition ne devrait pas s'appliquer lorsqu'un
pilote non brevete a ete engage en raison du manque de pilote brevete

disponible . Par exemple, pendant une greve de pilotes, un navire ne devrait

pas avoir besoin d'autorisation pour engager un pilote non brevete et le
garder a bord.

Sauf dans ces deux cas particuliers, 1'emploi d'un pilote non brevete
rend le capitaine et le pilote passibles d'une amende maximale de $250

pour chaque jour d'infraction (art . 356) .

L'article 356A vise a etablir une troisieme exception: 1'emploi dans le

bassin des Grands lacs, en vertu de la Partie VIA, de pilotes americains
inscrits par les autorites des U .S .A. Actuellement, cette disposition n'est

applicable dans les eaux canadiennes que dans la circonscription de

Kingston qui fait partie du bassin des Grands lacs mais constitue egalement
une circonscription de pilotage, en vertu de la Partie VI . Nous etudierons

au Titre V du rapport, Pilotage dans les Grands lacs, dans quelle mesure

est compatible avec la legislation actuelle la creation d'une circonscription
de pilotage dans le bassin des Grands lacs en vertu de la Partie VI .

L'article 354(3) ne laisse aucune ambiguite . Il est interdit a une

personne n'appartenant pas a un navire, autre qu'un pilote brevete, d'agir
comme pilote selon la definition de 1'article d'interpretation, c'est-a-dire

d'assurer la conduite d'un batiment . Il n'existe cependant pas de legislation
interdisant a un capitaine d'engager une personne n'ayant pas de brevet
de pilote pour piloter un batiment, qui n'est pas un navire (Cf . p. 238), ou
pour aider l'officier de quart du navire si ladite personne n'est pas employee
comme pilote (c'est-a-dire ne «conduit» pas le navire), mais seulement

comme conseiller pour ses connaissances locales . Cela ressort egalement du
fait que le Parlement a utilise un langage different dans l'article de la loi qui
traite d'un navire exempte arrivant dans une circonscription ou le paiement

des droits est obligatoire : le capitaine est passible d'une peine s'il emploie

«une personne qui n'appartient pas a son equipage et qui n'est pas un pilote

brevete, pour piloter ou guider le navire . . . n(art. 348 [b]) . Il semble qu'il

n'existe aucune raison valable pour faire cette distinction . Nous estimons que,

dans les circonscriptions de pilotage, quiconque n'est pas membre de l'equi-
page et n'a pas de brevet de pilote ne devrait pas etre employe pour jouer un

role quelconque dans la conduite d'un navire .
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La troisieme regle, selon laquelle la loi accorde au capitaine le droit
de choisir son pilote, a ete etudiee an chapitre 4 (Cf. p. 79) . Il n'existe
qu'une seule exception a la regle : un navire non exempte demandant un
pilote dans une circonscription a paiement obligatoire est oblige d'accepter
le premier pilote qui offre ses services (art . 349) .

L'article 348 reafiirme indirectement la regle dans le cas d'un navire

exempte qui, dans les memes circonstances, demande un pilote; il stipule
que le navire ne sera passible du paiement obligatoire que s'il ne prend
pas Pun des pilotes qui, en reponse a son signal, o ffrent leurs services ;
mais le capitaine conserve le droit de choisir un pilote parmi ceux qui ont
repondu a son signal .

La quatrieme regle, selon laquelle le tarif lie les deux parties n'exige
pas d'explications complementaires (Cf. pp. 147 a 150) . Le tarif est la
seule clause pecuniaire valable d'un contrat de pilotage et ne peut etre
modifie par accord prive . Les droits de pilotage etablis dans le tarif consti-
tuent une dette payable par un navire au pilote (on a 1'autorite de pilotage
s'ils sont payables a cette derniere) . Les articles 343 et 341 rendent, pour
le paiement, le proprietaire et le capitaine, codebiteurs avec le navire, et
aussi le consignataire on 1'agent s'ils possedent les fonds suffisants au compte
de ce navire .

' La cinqui~me regle est celle d'apres laque lle les droits de pilotage sont
dus et doivent etre payes lorsqu'un pilote est «pris a bord» (art . 352) pour
piloter un navire, meme si le capitaine n'utilise pas completement (ou meme
n'utilise pas du tout) ses services pour conduire le navire ou pour conseiller,
a condition, bien entendu, qu'un pilote soit disponible et apte a remplir ses
fonctions . L'une des consequences naturelles d'un contrat pour services
est que si 1'une des parties contractantes empeche 1'autre partie de remplir
ses obligations (a condition que ce lle-ci soit eonsentante et capable de le
faire) ' la clause pecuniaire du contrat reste valable . L'article 352 de la loi
stipule qu'il y a contrat de pilotage lorsque le pilote monte a bord . Le montant
des droits est base sur les a rt icles du tarif app licables et, si le taux est fixe
pour un trajet complet, la totalite des droits est due puisque aucune des
deux parties au contrat ne pent modifier les taux prevus aux reglements .

Les droits deviennent egalement payables par un navire a bord duquel
on ne peut embarquer par suite de circonstances particu lieres, lorsque ce
navire est guide par un pilote present a bord d'un autre navire ou d'un
bateau car, dans ce cas, on fournit un service de pilotage (art . 353) . Un
pilote peut etre empeche d'embarquer par grosse mer et des conditions
meteorologiques defavorables, par exemple a Triple Island, au large de
Prince Rupert, zone d'embarquement du nord de la circonscription de
Colombie-Britannique .

Cependant la loi ne contient aucune disposition . relative a un pilote a
terre qui guide un navire par radiophonie, radar ou autre moyen electronique ,
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comme cela se pratique dans certains ports des Pays-Bas lorsque, par suite

du mauvais temps, les pilotes ne peuvent embarquer a bord des navires, ni
meme les approcher. Le progres scientifique a rendu possible 1'utilisation de
ce procede et Pon ne devrait pas le refuser dans des circonstances speciales,

sous pretexte qu'il n'existe aucune disposition statutaire 1'autorisant .

RtGIME DU PAIEMENT OBLIGATOIRE

La Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada prevoit
que, dans certaines circonscriptions de pilotage specifiees, les navires sont
tenus de payer des droits de pilotage, qu'ils emploient ou non un pilote ;

c'est le regime du paiement obligatoire . Cette exigence se fonde sur la legis-

lation canadienne de 1873 relative an pilotage, copiee sur la legislation
adoptee en 1854 par le Royaume-Uni et qui comportait un regime de pilotage
obligatoire partiel du fait que les navires, bien qu'autorises a naviguer sans

pilote, etaient penalises s'ils n'en employaient pas . La loi du Royaume-Uni

n'a pas change a cet egard (British Shipping Laws, Vol. II, Temperley, edi-

tion 1963, paragr . 1310) . Anterieurement a la Confederation, 1'Acte de la
Maison de la Trinite de Quebec, modifie en 1849, prevoyait le pilotage
obligatoire, un capitaine etant oblige de prendre un pilote brevete pour

piloter son navire, sous peine d'amende . Il s'ensuivit que les tribunaux ca-
nadiens refuserent de tenir responsable le proprietaire d'un navire pour des

actes des pilotes de la circonscription de Quebec (In re: The Lotus, Clark

1861, 11 L.C.R. 342) .
Dans sa premiere loi generale sur le pilotage (Loi du pilotage de 1873),

le Parlement federal introduisit un regime analogue en substance, mais sous
un autre nom: le paiement obligatoire des droits . La loi prenait grand soin
de preciser que le pilotage meme n'est aucunement obligatoire et, en depit

de 1'amende deguisee qu'elle imposait, les consequences civiles normales
du regime de pilotage facultatif s'ensuivirent . Le legislateur les stipulait dans

la loi en rendant le proprietaire toujours responsable des actes d'un pilote
brevete en charge de son navire, que le regime du paiement obligatoire
soit en vigueur ou non (maintenant art . 340) . La loi atteignit son objectif

car les tribunaux modifierent immediatement leur attitude et declarerent
le proprietaire responsable des actes des pilotes de Quebec, malgre le fait
que le paiement des droits etait obligatoire, comme le montrent les decisions

suivantes :
=Decide que, la loi imposant le pilotage obligatoire ayant ete abrogee, la respon-
sabilite des proprietaires de navires pour les actes des pilotes en charge de leurs
batiments est retablie, (Vice-Admiralty Court, 1875, The s/s Quebec v . The
Charles Chaloner, 19 L .C.J . 201) .
`Le pilotage obligatoire ayant ete aboli pour une circonscription de pilotage, les
pilotes sont legalement consideres comme les agents des proprietaires du navire,
et ces derniers sont par cons6quent responsables des actes du pilote et de sa
negligence, (Cour de 1'tchiquier, district d'Amiraute de Quebec, 1897 Q .R. 12
C .S . 37, The Bell Telephone Company v . The Rapid) .
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Dans la version anglaise de la loi canadienne, on n'appelle pas fine
(amende) la sanction penale pour infraction au regime de paiement obliga-
toire; on evite ce mot mais, par definition, c'est une amende on, du moins,
ce que l'on appelle maintenant une penalite (penalty), c'est-a-dire une somme
d'argent fixe, invariable, due non par suite d'une obligation contractuelle
mais en vertu des dispositions de la loi lorsque les conditions qu'elle stipule
s'appliquent.

Le regime n'est pas destine a accroitre la securite de la navigation ni a

assurer les fonds necessaires au fonctionnement du service, mais tout simple-

ment a encourager les navires a prendre des pilotes afin que ceux-ci acquierent

1'experience constante dont ils ont besoin pour conserver et ameliorer leurs
connaissances theoriques et pratiques, tout en leur assurant un revenu
suffisant . C'etait aussi le but du premier regime obligatoire a Quebec, comme
1'indique une decision de 1864 (Ex parte, Chrysler ; Simard v . Corpora-
tion of Pilots) (14 L.C.R. 209) : cen vue d'augmenter 1'activite et 1'utilite
du pilote . »

Comme on 1'a vu precedemment (Cf . chap. 3, pp . 67 et suiv.), le gou-
verneur en conseil a la prerogative exclusive, en conformite de 1'article 326

de la Loi sur la marine marchande du Canada, d'etablir le regime de toutes

circonscriptions de pilotage, sauf celles de Quebec et de Montreal, en vertu
de la legislation actuelle qui ne le permet pas . Le gouverneur en conseil
a impose le regime du paiement obligatoire dans toutes les circonscriptions

placees sous son autorite, a 1'exception de la circonscription de 1'lle du
Prince-tdouard. Les autorites de pilotage des circonscriptions de Quebec et
de Montreal ont continue a appliquer le regime comme si la modification de

la loi, en 1934, ne les concernait pas .

Les articles 345 et 357(l) definissent le regime . Les situations d'excep-
tion sont prevues aux articles 346, 347 et 357(2) (exemptions), aux

articles 348 a 351 (situations relatives aux voyages d'entree) et dans les

alineas (d) (e), et (f) de 1'article 329 (certificats de pilotage) .
Les articles 345 et 357(l) prevoient que le regime du paiement obli-

gatoire s'applique seulement a) aux navires, b) qui naviguent, ou qui sont

deplaces d'un endroit a un autre par le capitaine, c) dans les limites d'une

circonscription, d) a moins que le navire ne se trouve dans les conditions
de 1'une des trois exceptions, a savoir :

(i) les exemptions ;

(ii) la navigation est assuree par I'un des officiers du navire, titulaire
d'un certificat de pilotage valable ;

(iii) l'indisponibilite de pilote brevete, dans le cas d'un voyage d'en-
tree .
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La troisieme condition (c) est suffisamment claire . Elle est conforme

au plan d'organisation prevu par la Partie VI suivant lequel il n'y a de
pilotes brevetes et de tarifs officiels que dans les territoires organises, c'est-
a=dire dans les circonscriptions de pilotage.

Les conditions (a) et (b) semblent a premiere vue se suffire a elles-

memes ; elles ont cependant donne lieu a des contestations et laissent beau-

coup a desirer. La premiere traite indirectement des exclusions (a ne pas

confondre avec les exemptions) en precisant a quel type de navire la legis-

lation s'applique ; la seconde determine le genre des services de pilotage vises

par le regime du paiement obligatoire . Tout service que peut rendre un

pilote, mais qui ne concerne pas la navigation ou le deplacement d'un navire,
ne tombe pas sous 1'application du regime de paiement obligatoire . Par

exemple, on ne pourrait exiger d'un navire le paiement des droits sous le
pretexte qu'une autorite de pilotage etait d'avis qu'il eut ete souhaitable, en
1'occurrence, d'y affecter un pilote pour assurer le quart de securite . Meme

dans le cas ou le capitaine aurait employe une personne ne possedant pas
un brevet de pilote, les droits ne seraient pas payables, car cc West pas un
cas ou l'on interdit 1'emploi d'une personne non titulaire d'un brevet de

pilote (art . 354) .

La Loi sur la marine marchande du Canada indique clairement que
seuls les navires sont assujettis au regime du paiement obligatoire . Cette dis-

tinction reste egalement conforme a 1'organisation fondamentale prevue par

la loi puisque le pilotage n'est destine qu'aux navires, ce que corrobore le

contexte. Entre autres, le «pilote» doit avoir, d'apres la definition legale de

ce mot, la conduite d'un navire (art . 2[64]) . Dans les circonscriptions de

pilotage, une personne non titulaire d'un brevet de pilote peut «piloter un

navire» dans certaines circonstances (art . 354) . Malgre la definition statu-

taire, il s'est toujours eleve des contestations au sujet de la signification,
aux fins de pilotage, du mot «navirez> .

Signification de «navire» : Pour les fins de la Partie VI, la loi donne
du mot «navire ;~ (ship) une definition extensive et ambigue (art. 2[98]) :

anavire comprend les batiments de toute sorte employes a la navigation
et non mus par des rames ; »

Anterieurement a la Loi de 1934, <navire» etait, en outre, qualifie

quelque peu par opposition a«bateau» defini comme suit :

«Toute espece d'embarcation employee a la navigation et qui n'est pas

un navire ;» (art . 2, Loi sur le pilotage de 1873, art . 391[b] de la Loi
de la marine marchande du Canada, 1927) .

L'expression «batiment» (vessel), bien que non definie avant 1934,

etait le terme generique englobant navires et bateaux . Il est clair que la

legislation sur le pilotage s'applique exclusivement aux navires .
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On insera indirectement la definition de «bdtimenti, dans la legislation
sur le pilotage par la Loi de 1934 lors du groupement dans un seul article
general, au debut de la loi meme, des articles speciaux d'interpretation qui
figuraient anterieurement au debut de chacune de ses parties . La definition
actuelle se trouve a Particle 2(111) :

(<Bdtiment comprend tout navire ou bateau ou toute autre sorte de
batiments servant, ou destines a servir, a la navigation .)>

Nous estimons que la situation anterieure n'a pas ete modifiee et que
le mot «batiment» (ou «embarcation» dans les lois anterieures a 1934)
reste le terme generique. Cc terme englobe trois genres d'engins flottants :
a) les navires, b) les bateaux et c) d'autres engins qui ne sont pas compris
dans la definition de navire ni dans celle de bateau, mais qui servent ou
sont destines a servir a la navigation. En outre*, on n'utilise le terme vessel
dans la Partie VI que lorsque le contexte reclame un mot d'une significa-
tion plus large que ship, par exemple, pilot vessel (art . 364 et suiv .) qui
designe tout navire (ship) ou bateau (boat) employe au service de pilotage
d'une circonscription de pilotage (art . 2[65 ]) . Cela ressort encore plus du
texte de Particle 353 qui commence ainsi «Lorsqu'un batiment ayant a
bord un pilote brevete guide un navire . . .» . Cependant 1'article correspon-
dant de la Loi de 1927, Particle 444, dit «Si un bateau ou un navire qui a a
bord un pilote brevete dirige un navire . . .» .

La definition de inavire» est la reproduction mot A mot de Particle
2 de la Loi sur le pilotage de 1873 qui provenait lui-meme du Merchant
Shipping Act de 1854 du Royaume-Uni . Au Canada comme au Royaume-
Uni la definition est restee la meme depuis .

A premiere vue, le sens de la definition statutaire de «navireD semble
clair, sauf qu'elle n'est pas limitative et que Pon n'indique qu'indirectement
et d'une maniere ambigue qu'un navire doit etre autopropulse . Ce qui dis-
tingue un navire (ship) d'un bateau (boat) est le fait que le navire est
essentiellement autopropulse soit par des voiles, soit par la vapeur ou un autre
genre de force motrice . II ne cesse pas d'etre un navire si, pour une raison
quelconque, on n'utilise pas ou on ne peut pas utiliser la force motrice (par
exemple, une panne de machines), a moins qu'il ne s'agisse d'un etat per-
manent (par exemple, un voilier intentionnellement prive de ses mats, un
batiment a moteur dont on a enleve definitivement le moteur, un navire
endommage au point de devenir irreparable) . Inversement, on appelle
«bateaux» des batiments qui, bien que servant a la navigation, sont demunis
de force motrice propre aux fins de la navigation et dependent d'une force
exterieure, soit la force de 1'homme, transmise par des rames, soit la force

*Le passage qui suit ne concerne que le texte anglais . A ce sujet, on peut remarquer
que le traducteur de la loi, ignorant l'intention pr8cise du 1Egislateur a rendu le
terme vessel d'abord par .embarcation ., puis par .batiment-, on meme par .bateau . comme
dans le cas de bateau-pilote . (Note de traduction)
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fournie par un navire, un remorqueur par exemple, soit de quelque autre
moyen exterieur . La legislation sur le pilotage n'etant applicable qu'aux
enavires», les engins flottants tels que chalands, dragues et peniches, trains

de bois, caissons et estacades flottantes qui n'ont aucun moyen propre de
propulsion et qui sont deplaces dans 1'eau par des moyens exterieurs, sont
automatiquement exclus de son champ d'application.

Comme il fallait s'y attendre, l'interpretation du sens du mot anavirer
a suscite de nombreuses controverses, car il limitait 1'application de la
legislation sur le pilotage. Les decisions des tribunaux, tant au Royaume-
Uni qu'au Canada, furent souvent contradictoires . Les principales decisions

rendues au Canada sont les suivantes :

a) En 1879, il fut juge qu'une drague n'etait pas un navire ni un
batiment parce qu'elle n'avait pas de force motrice propre et n'etait
pas amenagee comme moyen de transport (1879, 15 C .L.J . 268

[Ont .] in re: The Nithsdale) .

b) En 1894, en Nouvelle-$cosse, il fut juge qu'un voilier ayant fait
naufrage et echoue a Terre-Neuve, condamne ensuite et vendu
comme epave, ne pouvait etre classe comme navire selon la defi-
nition de la loi sur le pilotage et qu'en consequence, entre en

remorque dans le port d'Halifax, il n'etait pas assujetti au paiement
des droits de pilotage (1894, 26 N .S .R. 333 [C.A.] Halifax Pilot

Commissioners v . Farquhar) .

c) En 1902, la Cour de 1'$chiquier decida qu'un batiment, en 1'oc-
currence une peniche a charbon d'environ 1,000 tonneaux de
jauge au registre, n'ayant pas de force motrice propre, ni voiles ni
machine, mu par un remorqueur n'est pas un navire au sens de la
legislation sur le pilotage et est donc exempte du paiement des
droits de pilotage (8 Ex . C.R. 54, 79, Corporation of Pilots v. the
ship Grandee) .

d) En 1908, il fut juge qu'un troller boatp etait un navire, malgre

le fait qu'il n'avait pas de force motrice, parce qu'il ne suffisait
pas de le remorquer pour le conduire . II avait un gouvernail et

il fallait qu'un homme soit a bord pour le diriger. La contestation

portait sur la competence de la Cour de 1'Amiraute au sujet d'une
collision entre deux batiments, l'un d'eux etait le troller boat)>

(Turbine Steamship Co . v. Knapp Roller Boat, 1908, 12 O .W.R .

723) .

e) En 1909, il fut juge qu'un train de bois n'etait ni un navire ni un
batiment aux fins d'execution d'un privilege devant la Cour de

1'Amiraute en faveur d'une personne non en possession (13 O .W.R.

190, confirme 14 O .W.R. 639 [C.A.] Pigeon River Lumber V.

Mooring) .
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f) En 1910, le Conseil prive a juge que des peniches de charbon;
jaugeant environ 440 tonneaux chacune, sans force motrice propre,
sauf des voiles leur permettant d'etre poussees par le vent mais qui
n'etaient pas installees, comme celles de voiliers completement
grees, de maniere a permettre une navigation sans danger, touees

par des remo'rqueurs ou des vapeurs dans le port et hors du port de
Saint-Jean, N.-B., etaient des navires et devaient, en consequence,

payer les droits de pilotage (1910, A.C. 208, Saint John Pilot
Commissioners and Attorney General for Canada v . Cumberland
Railway Co .) .

g) En 1913, il a ete juge qu'une estacade flottante n'etait pas un bati-
ment (1913, 16 Ex . C.R. 305, in re: Paterson Timber Co . v.
s/s British Columbia) .

h) Dans la decision d'une cour d'enquete formelle, rendue le 30
septembre 1966 par le juge Noel de la Cour de 1'$chiquier, dans
1'affaire de la drague Manseau 101, il fut juge que la drague et les
deux remorqueurs en mouvement formaient qune masse flottante
navigante» . Puisque d'apres la definition de la premiere partie de
1'article 2 (98) de la Loi sur la marine marchande, une drague
et des remorqueurs sont un navire, la cour d'enquete formelle

avait competence pour enqueter, en vertu des articles 551 et 560,
sur les circonstances du naufrage .

La limitation aux renavires» de 1'application de la legislation sur le
pilotage etait conforme aux principes sur lesquels se basait 1'ancienne legis-
lation sur le pilotage, mais cette restriction manque maintenant de realisme .
An debut, le pilotage fut congu simplement comme un service prive (et il
1'etait en fait) pour les batiments dont les capitaines ne connaissaient pas
suffisamment les lieux pour naviguer sans danger, c'est-a-dire les capitaines
de batiments de mer qui etaient tous des navires. Les bateaux et les unites

composites de navigation, comme les remorqueurs et les peniches, naviguaient
generalement dans des eaux familieres et n'exigeaient aucun service de pilo-
tage. En consequence, ils n'etaient pas assujettis a 1'application de la legis-
lation sur le pilotage . Lorsqu'une unite composite de navigation se compose

d'un navire aide ou deplace par des remorqueurs, on ne consid'ere que le
navire, et l'on juge que c'est le navire qui navigue, avec ou sans 1'aide de ses
machines .

Ce dernier point a fait l'objet de contestations . Les tribunaux ont decide
que, aux fins de la navigation, sinon pour le calcul des droits (Saint John
Pilot Commissioners and Attorney General for Canada v. Cumberland Rail-
way Co., affaire mentionnee ci-dessus) un remorqueur et un navire forment

une seule unite de navigation parce qu'ils sont engages tons deux dans

une seule operation de navigation dirigee par une seule personne . En outre ,
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lorsqu'un pilote les dirige, les deux'batiments sont sous la responsabilite de

ce pilote :

a) en 1873, le Conseil prive a juge que le pilote a bord d'un navire

remorque a la direction du remorqueur et reste responsable de

la negligence de ce dernier (1873 L.R. 5, C.P. 308, Smith

v. St. Lawrence Towboat Company) ;

b) en 1881, il a ete juge qu'un remorqueur touant un navire est

tenu d'obeir aux ordres du pilote de ce navire lorsque 1'emploi

d'un pilote est obligatoire (1881, 6 A .C. 217, Spaight v . Tedcastle) .

Mais ce champ d'application limite est devenu trop restreint et ne

repond plus aux exigences d'un service de pilotage devenu, dans 1'interet

public, necessaire pour assurer la securite dans les chenaux navigables .

Tout batiment susceptible, en naviguant, de compromettre la securite de

la navigation concerne maintenant 1'autorite de pilotage . Nous considerons

que pour la rendre objective, la future legislation sur le pilotage ait une

portee accrue, afin que 1'autorite de pilotage dispose des moyens et des

pouvoirs lui permettant, au besoin, d'assurer la securite de la navigation

en etendant son contr8le a tous les engins flottants et faisant route dans sa

circonscription . Ces pouvoirs devraient etre soumis a des controles legis-

latifs et administratifs appropries, afin de prevenir les abus et les decisions

arbitraires . On pourrait y parvenir par la substitution du terme generique

«batiment» a celui de «navire», et par une definition suffisamment large

pour englober les engins flottants faisant route, qu'ils soient autopropulses

ou deplaces par des moyens exterieurs . Aux fins de la legislation sur le

pilotage, qu'il s'agisse de la navigation, des exemptions ou du tarif, une unite

composite de navigation devrait etre consideree comme un seul batiment,

quel que soit le nombre de ses elements, 1'operation de navigation indepen-

dante constituant le facteur determinant . (Cette question est traitee d'une

maniere plus detaillee pp . 238 et suiv . et dans une recommandation parti-

culiere . )

Signification de «navigueri, . D'apres les decisions judiciaires citees, on

a vu que la signification du mot «naviguerp a souleve, dans certains cas,

de serieuses difficultes d'interpretation . La situation s'est encore compliquee,

en 1934, par suite de 1'introduction des dispositions de 1'actuel paragraphe

357(l) qui vise apparemment a clarifier 1'interpretation .

Avant la Loi de 1934, seules les dispositions de Particle correspondant

a l'article 345 actuel precisaient la portee du regime de paiement obliga-

toire. La question fondamentale est donc la suivante : «Quand peut-on

considerer qu'un navire navigue?D L'expression «naviguerp figurant dans
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1'article 345, semble avoir un sens assez large pour englober tons les

deplacements possibles qu'un navire effectue a 1'aide de sa propre force

motrice, soit a 1'interieur d'un port, soit entre des points a 1'interieur ou

a 1'exterieur des limites d'une circonscription . On aurait pu debattre la

question de savoir si un navire naviguait lorsqu'il etait deplace a 1'aide

de moyens exterieurs, mais la jurisprudence precedemment citee repond

en general (et avec raison) par 1'affirmative, a condition que le navire

n'ait pas cesse d'etre un navire, et qu'on l'utilise a des fins de transport .

Cependant, depuis 1934, avec l'introduction du paragraphe 357(l)

la loi marque une difference entre un navire qui navigue a 1'interieur d'une

circonscription de pilotage (art. 345) et un navire «deplace d'un lieu a

un autre~, a 1'interieur d'une circonscription, par son capitaine (art . 357) .

II en resulte une certaine confusion, car si un capitaine udeplacen son

navire d'un lieu a un autre a 1'interieur d'une circonscription de pilotage,

meme en n'utilisant que la force motrice du navire, il ne navigue pas . S'il
naviguait, le paragraphe (1) de Particle 357 n'aurait aucun sens, ou serait

superflu . D'apres les regles d'interpretation, lorsque le legislateur edicte

une disposition speciale avec un langage different, c'est qu'il vise une

situation distincte ; il faut donc ici supposer que le legislateur, en ajoutant
le paragraphe 357(l), en 1934, voulait traiter d'une situation non prevue

a 1'article 345 .

On peut faire remonter l'origine du paragraphe 357(l) de la Loi sur

la marine marchande du Canada a la Loi du Royaume-Uni sur le pilotage.

II semble qu'en terminologie nautique il existe deux genres de mouve-

ments de navires: la navigation proprement dite, c'est-a-dire les voyages on

trajets, et les mouvements d'un navire a 1'interieur d'un port, appeles

udeplacementsn dans les reglements canadiens du pilotage . L'article cor-

respondant de la Loi du Royaume-Uni sur le pilotage differe du paragraphe

357(1) a deux points de vue : a) il ne traite que du mouvement d'un

navire a 1'interieur d'un port; b) il rattache dument un tel mouvement a

1'expression generale de la navigation. De cette maniere, les deux genres

de mouvements d'un navire, loin de s'opposer, se completent . L'article de

la loi du Royaume-Uni se lit comme suit .

«32 (1) Un navire, an cours d'un mouvement a 1'interieur d'un port

formant partie d'une circonscription de pilotage, est cense etre un

navire naviguant dans une circonscription de pilotage, sauf dans la

mesure ou les reglements peuvent prevoir le cas de navires ainsi

deplaces pour changer de poste d'amarrage, on entrer dans un bassin

on en sortir; pourvu . . .
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Une note en bas de page, que 1'on trouve dans la cinquieme edition
du Merchant Shipping Act de Temperley, 1954, sous 1'article 32, explique
comme suit 1'origine de cet article :

=En vertu de 1'article 596 de la Loi de 1894 sur la marine marchande, abrogee,
un pilote non qualifie pourrait prendre charge d'un navire pour changer de poste
d'amarrage, ou entrer dans un bassin ou en sortir, dans les cas ou cela ne constitue-
rait pas une infraction aux reglements du port ou a des decisions legates du
directeur du port. Ainsi, un pilote non qualifie pourrait conduire un batiment a un
endroit quelconque, dans les limites du port de Londres, lorsqu'il s'agit d'un
changement de poste d'amarrage. =

La seule explication logique est qu'en 1934 on a voulu supprimer toute
possibilite de doute et indiquer clairement que toute navigation effectuee a
l'interieur d'un port, que ce soit a 1'aide des machines du navire ou non,

restait assujettie au paiement obligatoire . Si cela est exact, la confusion

resulte d'une autre erreur de redaction .

Mais, si telle etait 1'intention, il est regrettable que 1'on n'ait pas repris
le libelle de l'article correspondant de la loi du Royaume-Uni . On s'est servi,
a la place, d'un texte existant (art. 447[1] de la Loi de la marine mar-

chande du Canada, 1927) qui traitait d'une situation analogue a celle qui

prevaut sur la Tamise ou 1'on pouvait rattacher la «navigatiow, a une ope-
ration de pilotage sur le fleuve, par opposition a un mouvement a 1'interieur
meme du port de Londres . Il eut ete possible de parvenir a ce resultat en

remplagant les mots « d'un lieu a un autre dans les limites du havre de
Quebecu par <<d'un lieu a un autre dans les limites de tout port on havre
situe dans une circonscription de pilotage» . Au lieu de cela, 1'expression a

ete remplacee par <<d'un lieu a un autre dans les limites d'une circonscription
de pilotage». 11 est evident que le legislateur n'avait en vue qu'une circons-
cription de pilotage portuaire et la modification devient illogique lorsqu'on

1'applique litteralement a des circonscriptions fluviales on cotieres . Par exem-

ple, un voyage entre Chicoutimi et Quebec, ou entre Vancouver et Prince
Rupert, serait regi par 1'article 357 et non par 1'article 345, avec ce resultat

qu'un navire qui ferait de tels trajets ne serait pas considere comme en

cours de navigation mais comme effectuant un deplacement et, en outre,

seul le capitaine, et non le navire ou le proprietaire on 1'agent, serait respon-

sable du paiement obligatoire des droits .

La modification etait cependant indiquee et, malgre la confusion d'in-

terpretation qu'elle cree, elle atteint en fait son objectif car elle assujettit,

directement ou indirectement, au regime du paiement obligatoire tous les

mouvements des navires dans les limites d'une circonscription, effectues ou

non a 1'aide de la force motrice du navire et qu'ils aient lieu dans les limites

d'un port ou dans celles d'une circonscription .

Definition reglementaire de ebatiment» . De nombreuses questions restant

sans reponse, les autorites de pilotage ont essaye de les rendre plus claire s
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en substituant dans leurs reglements, au mot «navire» , une nouvelle definition
du mot «batiment» et en rendant le regime du paiement obligatoire applicable
aux batnnents rentrant dans la definition . Les divers reglements des circons-
criptions donnent du mot «batiment» trois definitions differentes :

a) «batiments, designe <toute sorte de navire en remorque ou autre-
ment» (Cf. Reglements de Botwood, art . 2[j] ; de Colombie-Britan-
nique, art . 2[n] ; d'Humber Arm, art . 2[j] ; de Port-aux-Basques,
art . 2[j] ; de Sheet Harbour, art. 2[i]) ;

b) «batiment» designe <<toute sorte de navire en remorque ou autre-
ment, sauf une peniche non pontee qui n'a ni cabine ni poste
d'equipage et qui n'est pas autopropulsee» (Cf. Reglements de
Churchill, art. 2[f] ; de 1'YIe du Prince-Edouard, art . 2[i] ; de Richi-
bucto, art . 2[k], qui omet «et qui n'est pas autopropulsen) . Le mot
«chaland» n'est pas defini ;

c) «batiment» designe toute sorte de navire, en remorque ou autre-
ment, a 1'exception d'une peniche . «Peniche>> designe tout chaland
non ponte n'ayant ni cabine ni poste d'equipage (Cf . Reglements de
Bathurst, art . 2[rn] ; de Bras d'Or, art . 2[e] ; de Buctouche, art. 2[m] ;
de Caraquet, art . 2[k] ; de Cornwall, art . 2[l] ; d'Halifax, art . 2[l] ;
de Miramichi, art . 2[m] ; de Montreal, art . 2[p]; de New West-
minster, art . 2[m] ; de Pictou, art . 2[k] ; de Pugwash, art . 2[k] ; de
Quebec, art. 2[n] ; de Restigouche, art . 2[m] ; de Saint-Jean, N.-B .,
art . 2[m] ; de Shediac, art . 2[l] ; et de Sydney, art . 2[n]) . Le mot
«chaland» n'est pas defini .

11 est illegal de modifier ou de limiter par reglement la definition statu-
taire des mots « navire» et «batiment», car ce pouvoir est exclu des pouvoirs
delegues aux autorites de pilotage par la loi . Ces definitions restreignent ou
elargissent 1'application des divers articles de la loi dans lesquels figurent ces
mots et, en particulier, dans le cas present, en ce qui concerne le regime du
paiement obligatoire et ses exceptions . Neanmoins, le simple fait que 1'autorite
de pilotage ait estime necessaire de redefinir un batiment en fonction de ses

mouvements indique que la definition statutaire de «navire» et la signification
des verbes «naviguer» et « deplacer :~, apparaissant aux articles 345 et 357,
sont inadequates, de nos jours, aux fins du pilotage . C'est egalement une indi-
cation que la future legislation devrait adopter, pour ces mots, des definitions
statutaires logiques qui satisfassent aux exigences du service et des organismes
de pilotage .

En outre, on emploie abusivement dans ces definitions les mots ubati-
ment» et <navire», car on prend «navirea comme terme generique . C'etait
l'usage avant la Loi de 1934 ; par exemple dans le Reglement de 1915 de la
circonscription de Quebec (piece 1456n) on employait toujours le mot
«batimeno~ au lieu de «navire» . La definition de « batiment» donnee a
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1'alinea (c) ci-dessus figurait dans les Reglements de la circonscription de
Quebec adoptes en 1928 (piece 1448) lorsque les definitions reglementaires
furent introduites . Cela indique que le mot anavirei~ avait deja perdu le sens
precis qu'il avait lorsqu'il fut introduit pour la premiere fois dans la legisla-
tion sur le pilotage . La mention de «penichen dans la definition indique que
1'application de la legislation sur le pilotage fut, en fait, etendue aux «ba-
teaux», probablement par suite de la confusion creee par certaines decisions
judiciaires, mais surtout a cause des exigences du service a ce moment-ia, en
particulier sur le Saint-Laurent .

Definition reglementaire de «deplacement :~ . Les reglements de toutes

les circonscriptions, sauf celle de Montreal, donnent une autre definition
sujette a controverse : le mot adeplacementn . On le definit (avec une legere
variation dans le Reglement de Saint-Jean, N.-B.) comme suit :

«deplacement designe le deplacement d'un batiment, dans les limites

d'un havre, d'une position d'ancrage ou amarrage a une autre mais ne

comprend pas le halage d'un batiment d'un quai a un autre par le seul
moyen d'amarres attachees au rivage a moins qu'un pilote n'y soit

employe . »

Le Reglement de Montreal ne contient aucune definition bien que le mot
adeplacementn apparaisse dans son tarif. Cette definition stereotypee fut
incluse dans les reglements sans 1'adapter aux exigences locales, sauf a Saint-
Jean, N.-B ., oiu, par une modification de 1965, les mots cdans les limites
d'un havre» ont ete remplaces par «dans les limites de la circonscription :~ .

La legalite de cette definition reste douteuse si elle a pour but de
restreindre 1'application de 1'article 357 aux mouvements d'un navire dans
les limites d'un havre . La definition est superflue depuis l'inclusion de 1'actuel
paragraphe (2) par une modification, en 1956, ayant eu pour effet de creer
une exemption relative pour tout mouvement effectue a 1'aide d'amarres
seulement . L'emploi de termes differents dans la definition reglementaire
pour exprimer la meme chose que dans la loi peut susciter des difficultes d'in-
terpretation . Avant la modification de 1956, la restriction contenue dans la
definition reglementaire etait objective, bien qu'illegale, et la modification de
1956 remedia a la situation que la definition visait a corriger . Cependant

la definition reglementaire serait legale si elle servait a definir, en vue de fixer
les taux, un type de service de pilotage, c'est-a-dire le mouvement d'un navire
d'un lieu a un autre dans les limites d'un port, par un moyen quelconque,
lorsqu'un pilote y est employe . On ne pourrait y objecter etant donne le
pouvoir discretionnaire de fixer les taux que possede une autorite de pilotage
(art . 329[h]), comme on 1'a vu au chapitre precedent . Si tel etait le but
de la definition, le tarif ineme devrait la contenir . Mais la definition actuelle
du reglement va bien au del'a et devient, pour le moins, irreguliere . En outre,

1'emploi du terme adeplacement :~ est actuellement critiquable car, etant
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donne le libelle de Particle 357, il prete a confusion; mais comme il est
accepte maintenant au C anada et qu'il exp rime une distinction entre les
mouvements des navires, nous considerons que l'on devrait incorporer et
definir dans la loi le terme adeplacement i, .

EXCEPTIONS AU PAIEMENT OBLIGATOIRE

A. EXEMPTIONS-PREMI$RE EXCEPTION

1 . Nature et portee

En vertu du plan d'exemptions prevu a la Partie VI, les navires pouvant
constituer un risque pour la securite, du fait de leur dimension ou du fait
que leurs capitaines ne connaissent pas suffisamment les lieux, ne beneficient
d'aucune exemption de paiement des droits de pilotage . La securite de la
navigation est done automatiquement accrue bien que cela ne constitue
pas le principal facteur .

Le plan d'exemptions prevu aux articles 346, 347 et 357(2), repartit
les navires en trois categories :

a) exemption refusee ;

b) exemption statutaire absolue ;

c) exemption relative .

a) La loi ne prevoit aucune exemption pour les classes suivantes de
navires :

(i) les navires etrangers de plus de 250 tonneaux de jauge nette
c'est-a-dire ceux pour lesquels le service de pilotage fut etabli en
premier lieu (sauf les navires americains faisant le commerce local
comme on le precise ci-dessous) ;

(ii) les navires immatricules dans les dominions de Sa Majeste qui ne
beneficient pas de l'une des quatre exceptions prevues aux alineas
(d), (e), (f) et (i) de 1'article 346 . Ces navires non exemptes
sont aussi des navires long-courriers pour lesquels on a etabli le
service de pilotage .

b) La loi actuelle prevoit pour les navires suivants une exemption
statutaire absolue qui ne peut etre supprimee par une autorite de pilotage :

(i) les navires appartenant a Sa Majeste (art . 2[100]) et les navires
Atat (art. 2[30]), exception faite de ceux dont 1'exploitation et
la gestion ont ete confiees a une agence de Sa Majeste (art . 346[a]
[b]) ;

(ii) les navires immatricules dans l'un des dominions de Sa Majeste :

1° s'ils sont affectes a la peche (346[i]) ;

2° s'ils sont employes a des operations de 'sauvetage (346[d]) ;

3° s'ils ont une jauge au registre d'au plus 250 tonneaux (346[f]) ;

247



Legislation canadienne sur le pilotage

(iii) les navires de toute nationalite qui entrent dans un port pour s'y
refugier (346[g]) ;

(iv) les navires des ttats-Unis en service dans une circonscription de
pilotage en amont de Montreal et commergant sur les Grands lacs
ou entre des ports des Grands lacs et sur le Saint=Laurent, meme
s'ils font occasionnellement un voyage aux «provinces Mari-

times du Canadw~ (expression non definie et maintenant ambigue)
( 346 [ee] ) . Cette exemption resulte d'une modification rendue
necessaire pour assurer la similitude de traitement aux navires
canadiens et americains, a la suite de 1'ouverture de la Voie mari-
time du Saint-Laurent et de 1'introduction des accords entre le
Canada et les $tats-Unis an sujet du pilotage sur les Grands lacs
(Bill C-98, 1961, art . 15, qui deviendra 9-10 tlisabeth II, chap .

32) . Toutefois, il en resulte que les navires americains beneficient
d'un traitement preferentiel du fait qu'ils jouissent d'une exemption
absolue tandis que les navires canadiens ne beneficient que d'une
exemption relative, comme on 1'indique ci-dessous, an paragraphe
(ii) (2°) .

c) La troisieme categorie comprend les navires dont 1'exemption est

laissee a la discretion de chaque autorite de pilotage . Es se divisent en deux

classes :

(i) les navires auxquels 1'autorite de pilotage a le droit d'accorder

une exemption :

1° les petits navires etrangers d'au plus 250 tonneaux au registre,
de telles descriptions et de telles dimensions que decide 1'au-
torite de pilotage avec 1'approbation du gouverneur en conseil

(346[c]) ;

2° les navires-hopitaux ou les navires de guerre etrangers, a la
seule discretion de 1'autorite de pilotage (346[h]) qui decide,
dans chaque cas d'espece, par ordonnance administrative
(Cf. chap. 8, p . 335) .

(ii) les navires beneficiant d'une exemption statutaire relative pouvant
etre annulee par r'eglement de 1'autorite de pilotage, en totalite
on en partie, suivant le montant des droits ou de la categorie ou de
la classe du vapeur concerne :

1° exemption accordee a chaque navire par le paragraphe (2)
de Particle 357 pour un deplacement effectue uniquement an
moyen de ses amarres ;

2° 1'exemption accordee aux navires faisant un trafic regulier, en
conformite de 1'article 346(e) . Ces navires de commerce
assurant une ligne reguliere sont exemptes des services de
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pilotes et s'en dispensent habituellement . Cependant, ils pro-
fitent indirectement du pilotage organise, du fait que le service
constitue un facteur de securite lorsque les pilotes sont affectes
a des navires etrangers, on en profitent parfois directement
lorsque, pour leur commodite, ils emploient des pilotes pour
assurer la releve des capitaines au cours du transit dans une
longue section de pilotage, comme le Saint-Laurent, ou

lorsqu'ils naviguent dans des conditions exceptionnellement
mauvaises . Pour beneficier de cette exemption relative, les
navires en question doivent satisfaire a trois conditions :

(A) etre des «navires a vapeur>> ; lorsqu'ils ne repondent pas
a la definition statutaire du navire a vapeur (art . 2[105])
et qu'ils ne sont pas autrement exemptes, ils sont assu-
jettis au paiement des droits . L'article 2(105) definit
un navire a vapeur ou vapeur : qtout navire a propulsion
mecanique et ne repondant pas a la definition d'un
voilier ;» et le voilier ou navire a voiles est defini a

1'article 2(93) comme etant «un navire se deplagant
sous la seule action des voiles, ainsi qu'un navire em-
ploye principalement a la peche et d'une jauge brute
d'au plus deux cents tonneaux, pourvu de mats, de voiles
et d'agres lui permettant d'accomplir des voyages a la
voile seule et muni, en outre, de moyens de propulsion
mecanique autres qu'une machine a vapeur» ;

(s) etre enregistres dans l'un des dominions de Sa Majeste ;

(c) etre des navires assurant un service local regulier et
rentrant dans 1'une des categories suivantes :

(1) navires employes dans un port ou entre des ports

de la meme province (346[e][i]) ;

(2) navires effectuant une navigation cotiere, repartis en
deux groupes principaux : ceux de la cote est,
employes a des voyages dans toutes les eaux navi-

gables entre New York et la Baie d'Hudson, sur
le Saint-Laurent ou les Grands lacs (346[e][ii] et
[iii] ) ; ceux de la cote ouest employes a des voyages
dans toutes les eaux navigables, entre San Francisco
au sud et 1'Alaska au nord (346[e][iv]) .

Le libelle de 1'article 347 donne lieu a controverse sur la question de
savoir si le droit dont dispose 1'autorite de pilotage de retirer des exemptions
statutaires ne s'applique seulement qu'aux cas enumeres a 1'article 346(e)
ou s'applique a tout navire qui beneficie de l'une quelconque des autres
exemptions, pourvu que le navire soit un navire a vapeur . La discussion porte
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sur 1'utilisation du mot -zarticlei, a la cinquieme ligne de 1'article 347 au lieu

du mot Kalinea» . Id n'y a aucun doute que l'article 347 s'applique seulement
aux cas enumeres dans 1'alinea (e), autrement la reference a cet alinea dans

la seconde ligne perdrait toute signification ; en outre, lorsque l'on consid'ere le
mot «article2, dans son contexte, il n'existe aucune ambiguite car il s'agit des
«navires a vapeur employes ainsi qu'il est specifie dans ledit article> . Or dans

1'article 346, ce n'est qu'a 1'alinea (e) que 1'on fait mention d'une utilisation

particuliere des navires a vapeur . En outre, 1'autre interpretation conduirait
a la conclusion absurde qu'une autorite de pilotage aurait le pouvoir d'an-

nuler les exemptions aux batiments de la Couronne ou de 1ttat, aux navires
de sauvetage, aux bateaux de peche et aux petits batiments immatricules dans
les dominions de Sa Majeste, s'il s'agissait de vapeurs, mais n'aurait plus le
pouvoir de le faire s'il s'agissait de tout autre type de navires . C'est encore

le resultat d'une redaction fautive au moment de la revision de 1934 . L'article

417 du Bill de 1934 ne contenait pas cette erreur mais elle fut introduite par
un amendement apporte durant le debat (probablement dans l'intention de
clarifier le texte) pour s'assurer que 1'article 347 ne s'applique qu'a 1'alinea

(e) de 1'article 346 ; entre autres, les mots «nonobstant toute disposition de

1'alinea (e) de l'article qui precede» furent ajoutes, mais le reste fut laisse

inchange. L'article 417 du Bill, avant la modification se lisait comme suit :

a417 . L'autorite de pilotage de toute circonscription de pilotage peut, nonobstant
toute disposition de 1'article qui prec6de, decider a l'occasion, avec 1'approbation
du gouverneur en conseil, si des navires a vapeur employes ainsi qu'il est specifie
dans ledit article, et lesquels, s'il en est, sont ou ne sont pas entierement ou
partiellement exemptes du paiement obligatoire des droits de pilotage et, s'ils le
sont partiellement, dans quelle mesure et dans quelles circonstances ils le sont .*

C'est une erreur de redaction que de ne pas utiliser les memes mots pou r

faire la meme mention, en particulier lorsque les deux mentions figurent

dans la meme disposition et dans la meme phrase . Un libelle different indique

normalement un sens different, a moins que Pon ne puisse deduire le con-

traire du texte et du contexte comme c'est ici le cas. Si l'on devait conserver

cette disposition dans la nouvelle legislation, il faudrait la rediger de maniere

a faire disparaitre tout risque d'ambiguite.

Nous considerons que la distinction entre un navire et un navire a
vapeur dans 1'article 346 est un vestige de 1'ancienne legislation qui tenait
compte d'une situation disparue depuis . Cette distinction remonte a la pre-

miere legislation canadienne sur le pilotage, la Loi sur le pilotage de 1873,
dont Particle 57 faisait une distinction entre les exemptions pour les anaviresD
et les «navires mus entierement ou en partie a la vapeurb. La distinction se

justiflait a ce moment-la puisque la plupart des navires etaient des voiliers et
n'avaient pas, dans des eaux etroites, les possibilites de manoeuvre des navires

a vapeur qui commengaient a leur faire concurrence . A moins que les voiliers
ne fussent enregistres dans le Dominion du Canada et d'une jauge ne depas-
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sant pas 250 tonneaux, ils n'etaient pas exemptes ; les navires a vapeur re-
pondant aux memes conditions etaient exemptes a condition d'etre employes
a un service local . Cette situation ayant disparu, nous considerons que Pon
devrait supprimer la distinction .

Il est interessant de noter que, dans la modification proposee de 1'article
346 dans le Bill S-3 (non adopte), le mot anavire» remplagait <<navire a va-
peurr a 1'alinea (e) .

On a dit que les dispositions de Particle 346 sont discriminatoires parce
que le pavillon est un facteur determinant . Dans la Loi de 1934, les exemp-
tions accordees aux navires marchands assurant un service local et cotier
etaient uniformement limitees aux navires a vapeur immatricules dans les
pays du Commonwealth . Cette disposition semble discriminatoire parce qu'elle
viole certains anciens traites conclus avec d'autres nations (Cf . Bill S-3,
Debats du Senat, piece 1191) . Lors de 1'examen du Bill S-3, on tenta de
corriger la situation en retranchant de cet article la restriction relative a
l'immatriculation, mais le Bill ne fut pas adopte et il n'y eut pas d'autre essai
en vue de modifier 1'article sauf dans la modification de 1961, article 346(ee)
(9-10 Elisabeth II, chap . 32) qui reglait le probleme urgent des batiments
americains naviguant sur le haut Saint-Laurent et dans le bassin des Grands
lacs. 11 est entendu que dans une legislation oix le critere de l'obligation du
pilotage pour les navires est la securite de la navigation, la question du pa-
villon reste absolument hors de propos . Le critere de 1'exemption devrait
etre les dangers relatifs que presente un itineraire donne, notamment la
densite du trafic, les caracteristiques du navire telles que sa dimension et
ses qualites manceuvrieres, ainsi que la competence des capitaines et des
officiers en matiere de navigation locale . Sans rechercher jusqu'a quel point
ces anciens traitesl pourraient restreindre les pouvoirs du Parlement pour

regler certains aspects de la navigation, dans la mesure oil sont concernes les
pays parties a ces traites, une etude rapide montre que ceux-ci ont pour
but de prevenir les discriminations entre les pays interesses en ce qui a trait

a la liberte de navigation et aux taxes, droits et frais qu'ils doivent payer .
A ce point de vue, leurs navires doivent recevoir le meme traitement que
les navires canadiens . Personne ne pourrait serieusement soutenir que les
articles de la Loi sur la marine marchande du Canada et de la Loi concer-

nant le Conseil des ports nationaux, qui autorisent le gouverneur en conseil et
le Conseil des ports nationaux a modifier les regles de route ou a etablir
une surveillance du trafic, ainsi que 1'exigent les conditions locales, constituent
une violation de la liberte de naviguer telle que la garantissent ces traites .
Ce sont des mesures de securite assurant la protection du public aussi bien
-que celle des navires qui doivent done s'y conformer . Lorsqu'on impose le

' Une liste de clauses concernant les obligations du Canada en matii're de pilotage et
une liste des trait6s concernant la navigation, en vigueur entre le Canada et les ) ✓tats-Unis,
sont annex6s aux d8bats du comit6 permanent senatorial sur les transports et communica-
tions, Bill S-3, 25 fEvrier 1959, pp . 235-239 (piece 1191) .
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pilotage obligatoire pour des raisons de securite, celui-ci constitue aussi une
mesure de securite . On peut tres bien considerer le pilotage obligatoire et le
paiement obligatoire des droits comme des restrictions au droit de naviguer
dans un systeme ou l'on ne congoit le pilotage que comme un service prive
rendu a la navigation . Cela n'est plus vrai lorsque le pilotage est congu
comme un service public visant a la securite et la protection du trafic sur

les voies navigables et maritimes du Canada . Il en resulte un manque de

souplesse, source de difficultes que 1'on a partiellement resolues par des
accords illegaux. Par exemple, la Chambre de commerce maritime de Van-

couver a conclu un accord avec les pilotes de la Colombie-Britannique a
1'effet d'exempter du paiement obligatoire des droits les transbordeurs
americains assurant la liaison entre un port de Puget Sound et un port de la
Colombie-Britannique, comme sont exemptes les navires americains qui
passent seulement en transit dans les eaux de la circonscription de Colombie-
Britannique . Cependant, les pilotes ont refuse d'etendre 1'accord aux trans-

bordeurs qui relient un port de 1'Alaska et un port de la circonscription
de la Colombie-Britannique ou de la circonscription de New Westminster .

Dans les deux cas, 1'autorite de pilotage s'est conformee aux decisions des
pilotes . Elle ne reclame pas le paiement des droits aux transbordeurs des
ports de Puget Sound, mais elle oblige les transbordeurs americains qui
naviguent entre 1'Alaska et le Canada a les payer . De meme, les navires en

transit qui ne font pas escale dans un port canadien ne paient pas de droits
de pilotage, a moins qu'ils n'emploient un pilote .

En 1953, a la suite de la controverse provoquee par le refus d'une com-
pagnie de navigation americaine de payer les droits pour ses navires employes
au cabotage sur la cote du Pacifique, on a suggere qu'il serait possible
d'accorder une exemption officieuse en prevoyant dans le tarif, a 1'alinea (h)
de I'article 329, un droit nominal pour ce type de navires americains . On a
cite, comme un precedent, 1'alinea (b) de 1'article 3 du Reglement de 1934 de

]a circonscription de pilotage de Saint-Jean (N .-B .) . Ti fut redige specialement
pour exempter les navires a vapeur d'une compagnie americaine effectuant

le transport des passagers sur une ligne reguliere entre Saint-Jean (N .-B.),
Boston et New York, en prevoyant un droit nominal si ces navires n'em-

ployaient pas de pilote (piece 1159) . La proposition comportait en fait une

erreur. Le Reglement de la circonscription de Saint-Jean (N .-B.) ne constituait

pas un precedent ; il etait conforme a la legislation alors en vigueur, mais

abrogee depuis . L'alinea (c) de 1'article 457 de la Loi de la marine mar-
chande du Canada, 1927, exemptait les navires a vapeur de toute nationalite

assurant le trafic local ou cotier sur le Saint=Laurent et sur la cote est .

A 1'exception des exemptions relatives enumerees ci-dessus, une autorite

de pilotage n'a pas le droit de modifier la liste des exemptions definies dans

]a loi, que ce soit en accordant des exemptions supplementaires ou en

annulant des exemptions hors de sa competence .
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II est illegal d'essayer de tourner la loi et d'accorder une exemption

non autorisee soit en ne prevoyant pas de taux pour une classe de navires
ou pour un type de voyage, soit en prevoyant un taux inferieur pour des

navires non exemptes qui n'emploient pas de pilote . En vertu des articles
345 et 347, dans les cas oil s'applique le paiement des droits de pilotage, que
les navires utilisent ou non les services d'un pilote, le montant des droits a
payer reste le meme .

Les dispositions de Particle 347, d'apres lesquelles on peut reclamer
des droits moindres lorsqu'un pilote n'est pas engage, ne constituent pas une

exception a la regle precedente puisque 1'article 347 s'applique aux navires
qui ne sont pas normalement assujettis au paiement obligatoire des droits,
c'est-a-dire a ceux qui beneficient d'une exemption relative . L'alinea (b) de
]'article 345 specifie que le paiement obligatoire ne s'applique pas aux
navires exemptes . L'article 347 donne a une autorite de pilotage le droit
d'annuler, en totalite ou en partie, une exemption relative pour les navires
a vapeur concernes . Cependant, un retrait partiel ne donne pas a une autorite
de pilotage le droit d'etablir une echelle de droits de pilotage differente pour
ces navires, mais seulement de prevoir dans quelle mesure doit s'appliquer
1'echelle existante. Si Pon devait interpreter Palin6a (h) de Particle 329
comme accordant a une autorite de pilotage le droit de prevoir une echelle
differente lorsque aucun pilote n'est engage, une autorite de pilotage aurait
aussi le droit de prevoir un taux plus eleve, contrairement aux dispositions de
1'article 347 .

II serait egalement illegal de fixer un prix nominal, meme si le montant
des droits a fixer dans les reglements est laisse a la discretion d'une autorite
de pilotage . Ce serait une injustice envers les pilotes et, qui plus est, il est
impossible qu'un officier de la Couronne ait le pouvoir de commettre, an
nom de celle-ci, une injustice . Une autorite de pilotage a le mandat et le
devoir de fixer les droits a des taux justes et raisonnables, et pour les bati-
ments, et pour les pilotes ; sinon, les droits deviennent ipso facto illegaux,
puisqu'ils resultent d'un exces de pouvoir .

Le retrait des exemptions relatives est laisse a la discretion de chaque
autorite de pilotage . La loi ne dit rien au sujet du critere qui devrait en regir
1'exercice, si ce n'est que les exemptions peuvent etre supprimees «entiere-
ment ou partiellement et, si elles le sont partiellement, dans quelle mesure et
dans quelles circonstances elles le sont» . Si les regles n'apparaissent pas dans
le texte de la loi, on doit les deduire du contexte, car il est improbable que
l'intention du Parlement ait ete de permettre que ce pouvoir delegue s'exerce
d'une maniere purement arbitraire, sans tenir compte de 1'objectif implicite
de la legislation, des exigences du service et des principes de justice et
d'equite . Toute suppression d'une exemption relative non justifiee devient
done illegale puisqu'elle resulte d'un exces de pouvoir . La securite de la navi-
gation peut constituer Fun de ces principes directeurs inexprimes car, comme
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on 1'a vu ci-dessus, le systeme des exemptions tend 'a accroitre la securite de
la navigation . Cependant, le principe fondamental de la legislation actuelle
est d'instaurer le regime du paiement obligatoire, c'est-a-dire d'assurer aux
pilotes un travail qui leur permette de conserver et d'ameliorer leurs con-
naissances pratiques et theoriques, tout en leur assurant un revenu suffisant .
Mais on ne devrait pas recourir an regime du paiement obligatoire soit pour
assurer un travail a un nombre de pilotes superieur a celui qu'exige la de-
mande normale, soit tout simplement pour obtenir des fonds .

Il serait illegal de baser la suppression d'une exemption sur la na-
tionalite ou la residence d'un proprietaire et, pour la meme raison, on
consid'ere qu'une suppression fondee uniquement sur le pavillon on l'imma-
triculation equivaudrait a une discrimination. Neanmoins, le retrait devien-

drait justifie s'il etait fonde sur une classe de navires, comme les grands
transatlantiques et les grands petroliers ou les navires a passerelle arriere,
ou sur les conditions d'un voyage offrant des difHcultes particulieres, c'est-

a-dire pour les exemptions s'appliquant a certaines regions d'une circons-

cription. Par exemple, dans la circonscription de New Westminster, une
exemption ne pourrait etre supprimee que si le navire exempte doit passer

sous le pont du chemin de fer.

Si l'on adopte la securite de la navigation comme facteur de base pour
1'imposition du pilotage obligatoire, le seul critere sera la securite et l'on
n'accordera une exemption que si une autorite de pilotage a la conviction
absolue qu'un batiment naviguant dans sa circonscription ou dans une zone
particuliere de la circonscription ne constitue pas un risque pour la securite .

2. Mesures prises par les autorites de pilotage au sujet des exemptions

Les autorites de pilotage ont toujours resolu par reglements la question

des exemptions (Cf . chap. 8, pp. 276 a 278) .

a) Petits navires etrangers . La plupart des autorites de pilotage ont
neglige d'etablir un reglement au sujet des exemptions pour les petits navires
immatricules ailleurs que dans les dominions de Sa Majeste . On ne traite de
ces exemptions que dans 6 circonscriptions : Sydney, New Westminster et
Port-aux-Basques, ou une exemption est accordee a tons les batiments d'une

jauge nette de moins de 250 tonneaux ; Halifax, Saint-Jean, N .-B ., et Churchill,

ou 1'exemption est reservee aux yachts de plaisance . Juridiquement, il en re-
sulte que tout navire etranger, si petit soit-il, est assujetti, dans toutes les

autres circonscriptions de pilotage, au paiement obligatoire des droits ; par

exemple, un bateau de plaisance americain qui n'est pas un bateau a rames
doit payer des droits de pilotage lorsqu'il passe dans la circonscription de
Cornwall, ou qu'il remonte le fleuve Fraser, ou lorsqu'il entre dans les eaux de
la circonscription de Colombie-Britannique . Cela est si deraisonnable qu'on
ne 1'exige jamais . 11 serait possible de redresser cette situation absolument
illegale en suivant la procedure simple mentionnee a 1'alinea (c) de 1'articl e
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346. L'autorite de pilotage concernee est tenue de recouvrer les droits de
pilotage de chaque petit navire etranger puisque, en ce qui la concerne,
chaque cas entraine une creance publique, et 1'autorite de pilotage n'a pas le
pouvoir de decider des cas ou elle doit recouvrer ou non les deniers publics .
Si Pon doit conserver cette disposition dans la legislation future, nous esti-
mons que Pon reglerait mieux la question en modifiant I'alin6a (c) de Particle
346, afin d'accorder une exemption directe mais relative a tous les petits
navires etrangers ayant une jauge nette de 250 tonneaux ou moins . Cette
exemption pourrait etre sujette a retrait par 1'autorite de pilotage de la ma-
niere prevue a 1'article 347. En suivant cette procedure, on exempterait auto-
matiquement les petits navires, sauf ceux appartenant a des categories que
1'autorite de pilotage n'estimerait pas souhaitable d'exempter par suite de
circonstances speciales qui en font des risques pour la securite .

b) Retrait des exemptions relatives . La plupart des autorites de pilotage
ont mis a profit les pouvoirs que leur accordait Particle 347 pour modifier
les exemptions pour les navires a vapeur d'utilisation locale . En voici trois
exemples :

Le paragraphe (2) de 1'article 6 du Reglement de la circonscription de
Cornwall limite les exemptions aux navires a vapeur immatricules au Canada

(les navires semblables immatricules aux ttats-Unis beneficient d'une exemp-
tion absolue, en vertu de 1'alinea [ee] de Particle 346 de la Loi sur la marine
marchande du Canada) ; le paragraphe (3) de Particle 6 du Reglement de la
circonscription d'Halifax annule les exemptions, sauf pour les navires im-

matricules au Canada, qui sont completement exemptes s'ils jaugent moins

de 1,000 tonneaux, et a 50% si leur jauge excede ce chiffre ; dans la

circonscription d'Humber Arm, le paragraphe (2) de Particle 5 supprime

completement les exemptions de 1'alinea (e) de Particle 346 et prevoit, a leur

place, une autre serie d'exemptions reservees exclusivement aux batiments

appartenant a des proprietaires locaux et assurant un service local. Les exemp-
tions d'Humber Arm sont illegales dans la mesure ou elles vont au dela des

termes de~l'alinea (e) de Particle 346 . En depit de la disposition du regle-
ment, les navires qui ne sont pas des navires a vapeur et ceux qui ne sont

pas employes a des voyages entrant dans les classifications enoncees par
1'alinea (e) de Particle 346 doivent payer les droits .

c) Reglement de Miramichi . Le Reglement de Miramichi, paragraphe

(1) de Particle 6, reproduit toutes les dispositions permanentes de Particle

346 de la Loi sur la marine marchande du Canada, sauf 1'exemption pour les

petits navires immatricules dans les dominions de Sa Majeste, et qu'on a ille-

galement limitee aux navires immatricules au Canada . La pratique d'inclure

dans un reglement des dispositions de la loi est a deconseiller, car un regle-

ment ne devrait contenir que les dispositions additionnelles en conformite d e
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la loi . Ce n'est pas ici le cas et il peut en resulter de la confusion; par exem-
ple, si la loi est modifiee sans que le reglement le soit ou si, comme dans le cas
present, une autorite de pilotage modifie une disposition permanente de la
loi alors qu'elle n'a pas 1'autorite legislative de le faire .

d) Accusations de discrimination . Dans un memoire (piece 1132)
adresse a la Commission, la compagnie Imperial Oil allegue que le manque
d'uniformite des modifications apportees aux exemptions par les reglements
des diverses circonscriptions entraine des discriminations . Par exemple, la
compagnie se plaint de ce que ses navires immatricules au Canada assurant
le service cotier et non assujettis, meme s'ils naviguent entre un port ameri-
cain et un port canadien, au paiement obligatoire sur la cSte ouest, ne
sont plus traites de la meme maniere lorsqu'ils font escale a Halifax ou Syd-
ney. Cette plainte n'est pas fondee et il ne peut etre question de discrimination .
Il faut se rappeler que chaque circonscription constitue une entite autonome
et que le Parlement prevoyait exactement ce manque d'uniformite lorsqu'il
accorda aux diverses autorites de pilotage le pouvoir de modifier les exemp-
tions relatives . Si l'on avait voulu 1'uniformite, on n'aurait pas ajoute l'arti-
cle 347 . Comme on 1'a vu precedemment, l'application de 1'article 347 repose
essentiellement sur des considerations locales .

3 . Perte des exemptions

L'etablissement du regime de paiement obligatoire n'affecte un navire
exempte qu'indirectement et dans des circonstances tres speciales : un navire
exempte perd son exemption si, lors de son voyage d'entree, il ne se conforme
pas aux exigences bien specifiees par la loi . Un navire exempte devra payer
les droits de pilotage, meme s'il n'a pas employe un pilote brevete, seulement_
dans deux situations definies a 1'article 348, a savoir lors d'un voyage
d'entree, lorsqu e

a) le navire a indique qu'il demandait un pilote en montrant le signal
d'appel prevu, mais n'a accepte les services d'aucun des pilotes
qui les ont offerts (art . 348[a]) (Corporation of Pilots v. Brigantine
Horsey 1884, 10 C.S. 257) ;

b) une personne qui n'est pas un pIlote brevete a ete employee pour
piloter on guider le navire (art . 348[b]) (ce qui s'ajoute a 1'amende
prevue a Particle 356 pour 1'engagement d'un pilote non brevete) .

Mais si un navire exempte entreprend tout autre genre de voyages, le
regime du paiement obligatoire ne s'applique pas . Par exemple, 1'emploi
d'une personne qui n'est pas un pilote brevete pour un voyage de sortie rend

un capitaine passible de 1'amende prevue a l'article 356 si la personne non
brevetee agit en tant que pilote, mais le navire ne perd pas 1'exemption .
Cependant il n'y aura pas d'amende si la personne non brevetee n'est em-
ployee que pour <<guider» le navire, car 1'article 356 ne l'interdit pas .
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L'article 348 (a) ne s'applique plus puisqu'on ne prescrit plus de signal
d'appel du pilote (art . 363) et, meme dans le cas contraire, les pilotes
n'offrent plus leurs services mais sont affectes si Pon requiert leurs services
et au moment ou on les requiert. Nous considerons que si Pon doit conserver
le regime du paiement obligatoire, on devrait etendre l'application de Particle
348(b) a tous les genres de trajets et aux deplacements .

B. INDISPONIBILTTE DE PILOTE-DEUXIEME EXCEPTIO N

La seconde exception a l'obligation de payer les droits est le cas o> .l
aucun pilote n'est disponible lors d'un voyage d'entree (art : 345) :

. . .sauf

a) s'il en est a son voyage de retour (sic)* et qu'aucun pilote brevete ne lui offre
ses services en tant que pilote, apres un preavis raisonnable de 1'heure pro-
bable de son arriv6e . =

Au sujet de cet article, on se pose les questions suivantes : pourquoi
s'applique-t-il seulement au voyage d'entree, pourquoi faut-il faire connaitre
1'heure probable d'arrivee (E .T.A.), an lieu de 1'ancienne pratique qui con-
sistait a montrer un signal d'appel de pilote, et qu'est-ce qu'un preavis raison-
nable?

En 1873, c'est seulement lors d'un voyage d'entree que le capitaine
n'avait pas la possibilite de verifier si des pilotes etaient ou non disponibles .
Il n'existait aucun moyen de communication entre le navire et la terre qui
permit de donner un preavis d'arrivee ; pour ne pas retarder les navires, les
pilotes etaient donc tenus de croiser constamment, a bord de leurs bateaux-
pilotes, dans la zone d'embarquement, afin d'etre disponibles d'es 1'arrivee
des navires= . D'ou le reglement stipulant que, si a 1'arrivee a la limite mari-
time, un navire montrait le signal d'appel de pilote et qu'aucun pilote n'offrait
ses services, le navire etait autorise a continuer sans pilote si tel etait le
desir du capitaine . Dans ces conditions, le navire n'etait pas assujetti an
paiement obligatoire.

L'amelioration des communications par radio a permis aux navires
d'envoyer un E.T.A., mais comme ils n'y etaient pas obliges ils arrivaient
souvent a 1'improviste et les ,pilotes n'etaient jamais certains du moment oil

*Le texte anglais est bien pr€cis et stipule qu'il s'agit d'un inward voyage . (Note de
traduction )

211 a€te juge que la Maison de la Trinite imposait le pilotage obligatoire en vertu du
reglement selon lequel le pilote etait tenu d'etre dans son bateau-pilote a une distance rai-
sonnable d'un batiment arrivant, le bateau-pilote arborant en tete de mat un pavillon pilote
distinctif comme signal pour indiquer qu'il attendait les batiments afin de les prendre en
charge et les piloter jusqu'a Quebec . Une fois, un pilote monta, a Rimouski, en qualite de
passager a bord d'un b5timent et lorsque ce dernier atteignit les limites de la circonscription
(la zone d'embarquement etait alors situee a Bic) i] demanda a prendre charge du batiment .
Ce qn'on lui refusa. La demande de droits de pilotage fut rejetee parce qu'il n'avait pas
offert ses services de la maniere prescrite que nous venons d'indiquer (Ex parte Chrysler ;
Simard v . Corporation of Pilots [1864] 14 L .C .R. 209) .
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ils devaient les attendre . Cette situation fut corrigee par 1'amendement de
1950 en vertu duquel tous les navires non exemptes devaient donner un

E.T.A. raisonnable (14 George VI, chap. 26) .

La raison principale d'un E .T.A., sans aucun doute, etait de permettre
le fonctionnement efficace d'un mode d'affectations qui supprimait, pour les
pilotes, la necessite de rester dans leur zone d'embarquement. Mise a part
1'illegalite, en vertu de la Partie VI, d'un tel mode, les autorites de pilotage
dans la plupart des grandes circonscriptions assurent, en fait, un regime d'af-
fectations tel que le prevoient leurs r6glements . L'exigence d'un E .T.A .
constitue une amelioration, mais la situation laisse encore beaucoup a desirer .

On exige un E .T.A. de la part des navires non exemptes, non comme

la condition pour obtenir les services d'un pilote, mais simplement en vue

de 1'application de 1'exemption automatique pouvant resulter de 1'absence de

pilote disponible et de 1'autorisation pour le navire de continuer sans pilote .

L'autorite chargee des affectations n'a aucunement le droit, pas plus que les

pilotes d'une station d'embarquement, d'imposer un pilote a un navire (encore

moins d'etablir des discriminations entre les navires qui demandent des

pilotes) . Les navires doivent recevoir des pilotes dans l'ordre de leur arrivee,

qu'un E.T.A. ait ete envoye ou non . Ifttant donne que l'autorite chargee des

affectations etablit son plan d'affectations d'apres le nombre et la priorite

des E.T.A. regus, les navires arrivant a l'improviste prennent parfois les

pilotes destines a d'autres, ce qui entraine une penurie de pilotes . Il arrive

aussi que des pilotes se portent volontaires pour une nouvelle affectation
alors qu'ils viennent juste d'en terminer une, faisant ainsi courir des risques

au navire en cause, par suite de leur fatigue et de leur mauvais etat physique .

Si la legislation reconnait le mode des affectations, il faudrait prevoir ces

situations en exigeant que tous les navires demandant un pilote envoient un

E.T.A. En plus de toute sanction qu'on pourrait prevoir, on donnerait la

priorite aux navires qui se conforment au reglement .

L'exigence d'un E .T.A . . raisonnable reste vague et peut susciter

de nombreux litiges . En vertu de la legislation actuelle, les capitaines sont

en droit de s'attendre que des pilotes soient constamment disponibles a toutes

les stations d'embarquement et, en consequence, n'ont rien d'autre a faire

que d'envoyer un E .T.A. suffisamment a 1'avance pour donner le temps a

un pilote de se rendre de la zone d'embarquement jusqu'au navire . Dans ces

conditions, un preavis de quelques heures reste suffisant, quelle que soit la

circonscription . Cependant, la situation reelle est differente, du fait qu'une

autorite chargee des affectations ne maintient dans une zone d'embarquement

que le nombre de pilotes necessaire pour satisfaire a la demande prevue . Cette

disposition ne pose aucun critere quant a la fagon de determiner un delai rai-

sonnable, compte tenu de l'organisation, variable d'une circonscription a

,
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1'autre . Le p'reavis necessaire vaiie, darts chaque circonscription, d'une heure
ou deux, ou meme moins dans quelques ports, a un minimum de dix heures
aux Escoumains et au moms un jour et demi a Prince Rupert, avec 1'organi-
sation actuelle . On ne peut s'attendre a ce que le capitaine d'un navire qui
arrive connaisse les facteurs regissant la situation du moment et il n'a donc
aucun moyen de determiner le delai raisonnable . La loi ne contient aucune
disposition permettant a 1'autorite de prescrire, dans chaque endroit, le mini-
mum de preavis .

11 importe de remarquer que les autorites de pilotage n'ont pas essaye
d'inclure dans leurs reglements des dispositions relatives au E .T.A. et qu'elles
n'ont meme pas indique dans quel delai on devait 1'envoyer . Mais le reglement
de chaque . circonscription, sauf celle de Churchill, contient un article intitule
«Avis de demande de pilotep qui, a 1'exception de quelques variantes mineures
correspondant aux besoins locaux est, en substance, le meme que 1'article 13
du Reglement general de la circonscription de Colombie-Britannique que
voici :

«13. Le capitaine ou 1'agent d'un batiment qui demande un pilote doit en
avertir le surintendant suffisamment a 1'avance pour permettre au pilote
d'aller a la rencontre du batiment, et indiquer 1'heure a laquelle le pilote

devra monter a bord, 1'endroit ou il doit embarquer et le service qu'il
aura a faire .>>

Les variantes sont les suivantes : dans 1'Yle du Prince-Edouard, 1'heure
probable d'arrivee doit etre envoyee <<au pilote du port en question» ; dans la
circonscription de la riviere Restigouche, o au chef pilote au moins 6 heures
d'avanceD ; dans les autres circonscriptions sous 1'autorite d'une commission,
au secretaire ; dans la circonscription de Montreal, 1'E.T.A . doit egalement
indiquer le tirant d'eau et la jauge (certainement parce que les pilotes sont
repartis en classes) .

En vertu de la legislation actuelle, cette disposition reglementaire est

illegale, car elle ne concerne aucun des sujets sur lesquels une autorite de
pilotage peut legiferer par reglement . En outre, il n'existe aucun moyen de
la faire appliquer . C'est probablement la raison pour laquelle les autorites de
pilotage n'ont pas fixe, sauf pour la riviere Restigouche, un delai limite pour
1'envoi de la demande. Deux faits apparaissent : premierement, 1'exigence
d'un E.T.A. des navires non exemptes ne repond plus aux necessites du
service ; en second lieu, on a besoin maintenant d'un preavis suffisant pour
une demande de pilote. C'est 1'une des consequences du remplacement du

regime de la libre entreprise par une repartition ordonnee des affectations
des pilotes, puisqu'une planification efficace en vue d'epargner le temps des

pilotes necessite un preavis de la part de chaque navire demandant un pilote
ou tenu par la legislation d'en prendre un .
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C. CERTIFICAT DE PILOTAGE-TROISItME EXCEPTION

La troisieme exception au paiement obligatoire est le cas d'un navire

conduit par l'un de ses officiers, titulaire d'un certificat de pilotage valable .

En realite, on ne tient pas compte de cette exception, non qu'elle n'ai t

pas de valeur pratique, mais tout simplement parce que les autorites de

pilotage n'y recourent pas . Si l'on adoptait un reglement approprie, les autori-

tes de pilotage auraient le pouvoir d'accorder aux capitaines et aux lieu-
tenants des certificats leur permettant de faire fonction de pilote sur les
navires a bord desquels ils sont embarques, en conformite des modalites et
des droits etablis par le reglement de la circonscription, a peu pres dans
les memes conditions que pour les certificats dits de categorie «Bn pour
le pilotage dans les eaux non designees du bassin des Grands lacs (art . 375B)

(Cf . Titre V, Pilotage dans les Grands lacs) .

La premiere legislation a ce sujet fut introduite par la Loi sur le pilo-

tage de 1873, et restee presque telle quelle jusqu'a la modification de 1950

(14 George VI, chap . 26) .

Avant 1950, des dispositions statutaires etablissaient la procedure

d'attribution des certificats aux capitaines et aux lieutenants, prescrivaient
le certificat et limitaient sa duree a un an, mais le rendaient renouvelable sur

paiement d'un droit . L'autorite de pilotage fixait, avec 1'approbation du gou-
verneur en conseil, le droit exigible pour un certificat et pour son renouvel-

lement . Les certificats pouvaient etre retires pour incompetence ou mauvaise

conduite . En vertu d'une modification introduite en 1879 (42 Victoria, chap .

25) ces certificats ne pouvaient etre delivres qu'aux capitaines et aux lieu-

tenants de navires immatricules au Canada . Le montant des droits provenant

des certificats devait etre affecte en premier lieu au paiement des frais d'exa-
mens et, pour le solde, a la discretion de 1'autorite de pilotage, soit au paie-
ment des frais generaux de la circonscription, soit a la caisse des pilotes ou

au profit des pilotes brevetes . La loi prevoyait que ces certificats ne pou-
vaient pas etre delivres par les autorites de pilotage des circonscriptions de

Quebec, Montreal, Halifax et Saint-Jean (N .-B .) . Si un navire pilote par le

detenteur d'un tel certificat entrait a 1'interieur des limites d'une circonscrip-
tion, un pavillon blanc portant le numero du certificat du titulaire devait
etre hisse au grand mat (d'ou 1'expression <<certificat de pavillon blanc»)

(art. 330, 331 et 340 de la Loi sur la marine marchande du Canada de

1934) . L'origine de ces dispositions, maintenant abrogees, remonte au Mer-

chant Shipping Act du Royaume-Uni, adopte en 1854 (art . 333[4] et 340 a

344) .
La modification de 1950 abrogea toutes ces dispositions statutaires et

laissa 1'autorite de pilotage libre de decider par reglements de 1'ensemble de

la question . On etendit ce pouvoir d'attribution des certificats a toutes les
autorites de pilotage et le privilege d'obtenir de tels certificats, aux capitaines

et lieutenants des navires de toute nationalite .
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C'est un moyen legal mis a la disposition de 1'autorite de pilotage pour
traiter des exemptions statutaires ; par exemple, c'etait la solution tout indi-
quee 'au probleme des transbordeurs des ttats-Unis dans les circonscrip-
tions de Colombie-Britannique et de New Westminster. En outre, cette solu-
tion offrait le double avantage d'etre legale et de tenir compte de la securite

de la navigation, beaucoup plus meme que 1'extension des exemptions statu-
taires que le Bill S-3 aurait prevue s'il avait ete adopte .

Actuellement, cependant, aucune circonscription n'a de reglement sur
le sujet ; il en resulte qu'aucune autorite de pilotage ne peut accorder de
certificats . Si, a un moment donne, une autorite de pilotage juge opportun
d'acquerir ce pouvoir, il lui suffit d'adopter le reglement approprie .

COMMENTAIRE

La connaissance des lieux et 1'experience de la navigation locale cons-

tituent les exigences les plus imperatives pour la securite de la navigation
dans des eaux restreintes . La raison d'etre du pilotage organise etant de four-
nir aux transports par eau les services de navigateurs qualifies et experts en
matiere de navigation dans des eaux locales restreintes,'un service de pilotage

efficace et suffisant constitue finalement le moyen d'ameliorer la securite de la
navigation .

En regle generale, il faudrait rendre le pilotage obligatoire : a) pour les
capitaines qui ne possedent pas les connaissances locales necessaires pour
conduire sans danger leur batiment ou leur unite de navigation ; b) dans les
chenaux de navigation ou un sinistre maritime risquerait d'affecter serieuse=
ment 1'economie du pays et 1'interet public .

Du fait que le pilotage constitue le moyen le plus efficace pour assurer
la securite de la navigation, il devrait etre regi par les autorites responsables
de cette securite partout ou elle est d'une importance vitale pour le pays .
Inversement, le controle de ces autorites devient moins important lorsque
la securite de la navigation n'est plus une question essentielle pour 1'interet
national . Par exemple, la securite des chenaux de navigation n'est nulle part
plus essentielle pour les interets canadiens que sur le Saint-Laurent . 11 con-
vient de remarquer que, dans les circonscriptions de pilotage de Quebec et de
Montreal, 1'autorite responsable de la securite de la navigation a toujours ete .
1'autorite de pilotage . A 1'origine, les Maisons de la Trinite de Quebec et de
Montreal et, apres elles, les commissaires des ports, assumaient en fait,

en dehors des cadres gouvernementaux reguliers, des fonctions du minis-
tere de la Marine marchande . Ces organismes restaient entierement res-
ponsables de la securite de la navigation sur le fleuve et on leur procurait
le moyen de l'assurer, notamment par leur fonction d'autorite de pilotage .
En plus de diriger tout le trafic maritime, ils procedaient egalement aux
enquetes sur les sinistres maritimes, que des pilotes fussent impliques o u
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non . : La situation ne fut pas modifiee lorsque, en 1903 et 1905, le Minis-
tre remplaga les commissaires des ports a titre d'autorite de pilotage dans

ces deux circonscriptions . Des modifications apportees, vers la meme epo-

que, aux. lois sur les commissaires des ports de Quebec et de Montreal

avaient deja transfere au Ministre leurs autres pouvoirs sur la securite de la
navigation du Saint-Laurent, situation inchangee depuis .

L'experience locale que devrait posseder celui qui conduit un batiment
ou une unite de navigation et les conditions dans lesquelles on doit pre-
sumer ou verifier cette experience, sont des questions a fixer par l'inclusion

de criteres appropries dans les reglements locaux . On pent accorder des

exemptions directes aux batiments pour lesquels on consid'ere que la naviga-

tion dans les eaux locales n'entraine pas un risque pour la securite, et des
exemptions indirectes a une certaine classe de batiments en delivrant des cer-

tificats de pilotage aux capitaines et aux lieutenants qui, de 1'avis de I'auto-
rite de pilotage, possedent les connaissances et 1'experience locales definies
par les reglements comme etant necessaires pour naviguer sans danger . On

peut, par exemple, decider de 1'exigence generale d'un certificat de pilotage
pour que puisse beneficier d'une exemption un batiment dont le responsable
de la navigation est titulaire d'un brevet sur lequel le gouvernement cana-

dien ne peut exercer aucun controle.

Si la future legislation sur le pilotage doit mettre 1'accent sur la secu-
rite de la navigation, il faudrait procurer aux autorites de pilotage les moyens
d'atteindre cet objectif, sous le controle legislatif et administratif approprie ;

etendre la portee de la loi de maniere qu'elle s'applique a tous les batiments
y compris les trains de bois, les estacades flottantes, les chalands et autres

engins flottants et faisant route . Lorsque 1'interet public 1'exige, la loi
devrait contenir une disposition investissant une autorite de pilotage du

pouvoir de modifier les regles de route pour ameliorer la securite de la
navigation qui devrait etre le facteur determinant pour imposer le pilotage
obligatoire, a quelque degre que ce soit, et accorder les exemptions. On

devrait prevoir des moyens efficaces pour faire appliquer les reglements et,
s'il est interdit a un batiment, sauf sous la conduite d'un pilote brevete, de

naviguer, il devrait, sans prejudice des autres sanctions, etre passible d'arret
s'il tente de partir sans pilote, et devrait y rester jusqu'a ce qu'un pilote le

prenne en charge .

Le regime du paiement obligatoire a ses avantages et on peut 1'appli-

quer, pour assurer a un degre moindre, le pilotage obligatoire . On pourrait

obtenir les memes resultats en rendant obligatoire de prendre a bord une

personne dument brevetee pour remplir la fonction de pilote et de la payer
a ce titre, mais sans que le capitaine soit oblige de lui confier la conduite

du batiment . L'infraction a cette obligation rendrait le batiment passible d'une
amende egale au montant des droits de pilotage qui eussent ete payables si

le batiment avait embarque un pilote.
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= Les principes "et procedures etablis 'dans les -articles 345; 348, 349;
350; 351 et 357 de la Loi sur la marine marchande'du Canada-ne corres-
pondent plus aux realites actuelles et, par suite des modifications qui y ont
ete apportees, manquent de coordination . Si 1'on veut conserver -le regime
actuel, -il - faudrait etablir une procedure objective 'et efficace . Il n'est plus
necessaire de prevoir des dispositions speciales pour. les voyages d'entree :
Dans tous les cas un preavis de demande de pilote devrait etre une exigence
prealable essentielle . La non-observation du preavis ferait perdre a un bati-
ment le rang prioritaire que lui aurait attribue le bureau des affectations et,

dans les circonscriptions oiu le pilotage est obligatoire, elle devrait entrainer
une sanction penale contre un batiment non exampte . En outre, le batiment
coupable devrait etre passible du paiement de tous les frais supplementaires

resultant du manque de preavis, a moins que le capitaine ne consente a
attendre dans la zone d'embarquement jusqu'a cc qu'un pilote puisse etre
normalement disponible . On considererait alors que le preavis a ete envoye
a 1'arrivee dans cette zone . Chaque autorite de pilotage, soumise au con-
trole d'une autorite superieure, devrait avoir le pouvoir de fixer, par regle-

ment, les zones d'embarquement et, pour chaque zone, le delai minimal pour
1'envoi du preavis, ainsi que les moyens et le materiel a utiliser en vue de
faciliter 1'embarquement des pilotes. Les capitaines ne pouvant plus choisir
leur pilote, la loi devrait permettre d'instituer 1'affectation obligatoire . Les
batiments exemptes perdraient automatiquement le benefice de leur exemption
lorsqu'ils envoient un preavis de demande de pilote ou qu'ils prennent a bord
une personne non brevetee soit pour piloter, soit pour guider le batiment, au
cours de voyages de tout genre et pour des deplacements .

Un tel plan permettrait d'appliquer le pilotage obligatoire meme pour
les voyages d'entree dans les circonscriptions cotieres telles que celle de
Colombie-Britannique, ou 1'application du paiement obligatoire des droits
est impossible maintenant, parce que ses 600 milles de cotes constituent des
eaux de pilotage dans lesquelles on peut entrer en un endroit quelconque le
long de ]a cote. Rien dans la loi ne permet a une autorite de pilotage d'or-
donner a un batiment de modifier la route qu'il a choisie pour atteindre une
zone d'embarquement, ou meme de faire connaitre cette route . Il est evident
que 1'exigence de 1'alinea (a) de 1'article 345 ne concerne que les circons-

criptions de pilotage du type port, qui ne comportent qu'une seule voie
d'acces . Un simple E .T.A., sans indication du point d'arrivee, exempte un
batiment du paiement obligatoire si aucun pilote n'offre ses services . En fait,
en Colombie-Britannique, les batiments pourraient fort bien faire route sur

un port quelconque, sauf Victoria, Esquimalt, Port Alberni et Prince Rupert,

sans passer par une zone d'embarquement ou 1'autorite de pilotage prendrait,

normalement, les dispositions en vue de faire embarquer un pilote . Le fait
que le probleme ne se presente jamais ne signifie pas qu'il soit inexistant,

mais simplement que la grande majorite des batiments non exemptes de-
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mandant un pilote ne se dispenseraient pas du service de pilotage meme si

le regime du paiement obligatoire. n'existait pas . Si 1'on abolissait 1'exemp-

tion pour les voyages d'entree prevue a 1'alinea (a) de 1'article 345, la regle
generale s'appliquerait et tous les batiments non exemptes seraient tenus de

payer les droits . Lorsqu'un batiment desirerait beneficier des services d'un

pilote, il devrait alors se conformer aux exigences legales qui regissent 1'em-

barquement et le debarquement.
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